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Première séance, le mercredi 11 mai 2022 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 4, Loi renforçant la gouvernance des sociétés 

d’État et modifiant d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée le 

2 février 2022) 

 

Membres présents : 

 

M. Simard (Montmorency), président 

 

M. Asselin (Vanier-Les Rivières) 

M. Bélanger (Orford) en remplacement de Mme Foster (Charlevoix−Côte-de-Beaupré) 

M. Chassin (Saint-Jérôme) 

Mme Ghazal (Mercier), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de 

finances 

M. Girard (Groulx), ministre des Finances 

M. Jacques (Mégantic) en remplacement de M. Émond (Richelieu)  

M. Leitão (Robert-Baldwin), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

finances publiques 

M. Ouellet (René-Lévesque), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

de finances 

M. Reid (Beauharnois) 

M. Skeete (Sainte-Rose) 

 

Autre participant : 

 

Me Alain Hudon, notaire, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 49, M. Simard (Montmorency) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

M. Simard (Montmorency) dépose les documents cotés CFP-140 et CFP-141 (annexe III). 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 

M. Girard (Groulx), M. Leitão (Robert-Baldwin), Mme Ghazal (Mercier) et M. Ouellet 

(René-Lévesque) font des remarques préliminaires.  

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 

Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet et selon l’ordre proposé par 

M. Girard (Groulx). 

 

Une discussion s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Bloc 1 : Dispositions modifiant la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 

(articles 1 à 22)  

 

Article 1 : L’article 1 est adopté. 

 

Article 2 : Après débat, l’article 2 est adopté. 

 

Article 3 : Un débat s’engage. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 17, la Commission reprend ses travaux. 

 

À 15 h 53, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 36 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 29, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 
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Mme Ghazal (Mercier) propose l’amendement coté Am a (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 58, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 3. 

 

Article 4 : Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 4. 

 

Article 5 : Après débat, l’article 5 est adopté. 

 

Article 6 : Après débat, l’article 6 est adopté. 

 

Article 7 : Après débat, l’article 7 est adopté. 

 

Article 8 : Après débat, l’article 8 est adopté. 

 

Article 9 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 9, amendé, est adopté. 

 

Article 10 : Après débat, l’article 10 est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 3 et de l’amendement coté Am a suspendue 

précédemment. 
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Article 3 (suite) : Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de 

Mme Ghazal (Mercier), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Ghazal (Mercier) - 1. 

 

Contre : M. Asselin (Vanier-Les Rivières), M. Bélanger (Orford), M. Girard (Groulx), 

M. Jacques (Mégantic) et M. Skeete (Sainte-Rose) - 5. 

 

Abstention : M. Leitão (Robert-Baldwin), M. Ouellet (René-Lévesque) et M. Simard 

(Montmorency) - 3. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Un débat s’engage. 

 

Mme Ghazal (Mercier) propose l’amendement coté Am b (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 18 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Stéphanie Pinault-Reid Jean-François Simard 

 

SPR/cv 

Québec, le 11 mai 2022 
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Deuxième séance, le jeudi 12 mai 2022 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 4, Loi renforçant la gouvernance des sociétés 

d’État et modifiant d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée le 

2 février 2022) 

 

Membres présents : 

 

M. Simard (Montmorency), président 

 

M. Asselin (Vanier-Les Rivières) 

M. Bélanger (Orford) en remplacement de Mme Foster (Charlevoix−Côte-de-Beaupré) 

M. Campeau (Bourget) en remplacement de M. Skeete (Sainte-Rose) 

M. Chassin (Saint-Jérôme) 

M. Émond (Richelieu) 

Mme Ghazal (Mercier), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de 

finances 

M. Girard (Groulx), ministre des Finances 

M. Leitão (Robert-Baldwin), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

finances publiques 

M. Ouellet (René-Lévesque), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

de finances 

M. Reid (Beauharnois) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Alain Hudon, notaire, ministère de la Justice 

Mme  Lucie Lépine, directrice générale, Direction générale des sociétés d'État, ministère des 

Finances 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 12 h 20, M. Simard (Montmorency) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Bloc 1 : Dispositions modifiant la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 

(articles 1 à 22) (suite) 

 

Article 3 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am b (annexe II). 

 

L’amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Ghazal (Mercier), M. le secrétaire 

procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Ghazal (Mercier) - 1. 

 

Contre : M. Asselin (Vanier-Les Rivières), M. Chassin (Saint-Jérôme), M. Émond 

(Richelieu) et M. Girard (Groulx) - 4. 

 

Abstention : M. Leitão (Robert-Baldwin), M. Ouellet (René-Lévesque) et M. Simard 

(Montmorency). 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Mme Ghazal (Mercier) propose l’amendement coté Am c (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 08, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 
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Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 3. 

 

Article 10.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 3 (annexe I).  

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 14 h 18, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 10.1 est donc adopté. 

 

Article 11 : L’article 11 est adopté. 

 

Article 12 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 4 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 12, amendé, est adopté. 

 

Article 13 : L’article 13 est adopté. 

 

Article 14 : Après débat, l’article 14 est adopté. 

 

Article 15 : L’article 15 est adopté. 

 

Article 16 : Après débat, l’article 16 est adopté. 

 

Article 17 : Après débat, l’article 17 est adopté. 

 

Article 18 : L’article 18 est adopté. 

 

Article 19 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 5 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 19, amendé, est adopté. 

 

Article 20 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 6 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Lépine de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 7 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 8 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 9 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 20, amendé, est adopté. 

 

Article 21 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 10 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 21, amendé, est adopté. 

 

Article 22 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 11 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 
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À 16 h 05, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Après débat, l’article 22, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 3 et de l’amendement coté Am c suspendue 

précédemment. 

 

Article 3 (suite) : L’amendement est rejeté. 

 

À 16 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Un débat s’engage. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 12 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 3, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 4 suspendue précédemment. 

 

Article 4 (suite) : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 13 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 4, amendé, est adopté. 

 

À 16 h 28, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Philippe Brassard Jean-François Simard 

 

PB/cv 

Québec, le 12 mai 2022 
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Troisième séance, le mercredi 25 mai 2022 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 4, Loi renforçant la gouvernance des sociétés 

d’État et modifiant d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée le 

2 février 2022) 

 

Membres présents : 

 

M. Simard (Montmorency), président 

 

M. Asselin (Vanier-Les Rivières) 

M. Girard (Groulx), ministre des Finances 

M. Leitão (Robert-Baldwin), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

finances publiques 

M. Ouellet (René-Lévesque), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

de finances 

Mme Proulx (Côte-du-Sud) en remplacement de Mme Foster (Charlevoix−Côte-de-

Beaupré) 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Chassin (Saint-Jérôme) 

M. Reid (Beauharnois) 

M. Skeete (Sainte-Rose) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Alain Hudon, notaire, ministère de la Justice 

Me Charles Côté, ministère de la Justice 

M. Jonathan Gignac, sous-ministre adjoint aux industries stratégiques et aux projets 

économiques majeurs, ministère de l’Économie et de l’Innovation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 39, M. Simard (Montmorency) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

Une discussion s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Bloc 2 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État actuellement 

assujetties à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État sans dispositions 

particulières (articles 130.1, 160 à 168, 276 à 297, 309 à 318, 333 à 337, 344 à 348, 355 

à 364, 371 à 377, 377.1 à 379 et 387 à 392) 

 

Article 130.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 14 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 130.1 est donc adopté. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 160 à 168, 276 à 297, 309 à 318, 333 à 

337, 344 à 348, 355 à 364, 371 à 379 et 387 à 392. 

 

Articles 160 à 168, 276 à 297, 309 à 318, 333 à 337, 344 à 348, 355 à 364, 371 à 379 et 

387 à 392 : Après débat, les articles 160 à 168, 276 à 297, 309 à 318, 333 à 337, 344 à 348, 

355 à 364, 371 à 379 et 387 à 392 sont adoptés. 

 

À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau les articles 281 à 291 adoptés précédemment. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 281 à 291. 

 

Articles 281 à 291 (suite) :  Il est convenu de suspendre l’étude des articles 281 à 291. 

 

Article 377.1: M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 15 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 377.1 est donc adopté. 

 

À 12 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
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Bloc 3 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État actuellement 

assujetties à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État avec dispositions 

particulières (articles 104 à 108, 187 à 192, 192.1 à 197, 236 à 241, 253 à 262, 281 à 

291, 301 à 308, 319 à 332, 338 à 342, 342.1, 343, 349 à 354 et 354.1) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 104 : Après débat, l’article 104 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 105 à 108. 

 

Articles 105 à 108 : Après débat, les articles 105 à 108 sont adoptés. 

 

Article 193 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 16 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 193, amendé, est adopté. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 04, la Commission reprend ses travaux. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 187 à 192. 

 

Articles 187 à 192 : Après débat, les articles 187 à 192 sont adoptés. 

 

Article 192.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 17 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 192.1 est donc adopté. 

 

Article 194 : Un débat s’engage. 

 

À 15 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 194. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 195 à 197. 

 

Articles 195 à 197 : Il est convenu de suspendre l’étude des articles 195 à 197. 

 

Article 236 : Après débat, l’article 236 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 237 à 241. 

 

Articles 237 à 241 : Après débat, les articles 237 à 241 sont adoptés. 

 

Article 253 : Après débat, l’article 253 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 254 à 262. 

 

Articles 254 à 262 : Les articles 254 à 262 sont adoptés. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 281 suspendue précédemment. 

 

Article 281 (suite) : Après débat, l’article 281 est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude des articles 282 à 291 suspendue précédemment. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 282 à 291. 

 

Articles 282 à 291 (suite) : Après débat, les articles 282 à 291 sont adoptés. 

 

Article 306 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 18 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 306, amendé, est adopté. 

 

Article 307 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 19 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 
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L’article 307, amendé, est adopté. 

 

Article 308 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 20 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 308, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 301 à 305. 

 

Articles 301 à 305 : Après débat, les articles 301 à 305 sont adoptés. 

 

À 16 h 18, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Article 323 : Après débat, l’article 323 est adopté. 

 

Article 324 : L’article 324 est adopté. 

 

Article 325 : Après débat, l’article 325 est adopté. 

 

Article 326 : Après débat, l’article 326 est adopté. 

 

Article 327 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 21 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 327, amendé, est adopté. 

 

Article 328 : L’article 328 est adopté. 

 

Article 329 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 22 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

À 16 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

L’article 329, amendé, est adopté. 
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Article 330 : L’article 330 est adopté. 

 

Article 332 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 23 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 332, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 319 à 322 et 331. 

 

Articles 319 à 322 et 331 : Après débat, les articles 319 à 322 et 331 sont adoptés. 

 

Article 342 : Après débat, l’article 342 est adopté. 

 

Article 342.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 24 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 342.1 est donc adopté. 

 

Article 343 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 25 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 343, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 338 à 341. 

 

Articles 338 à 341 : Les articles 338 à 341 sont adoptés. 

 

Article 354.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 26 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 354.1 est donc adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 349 à 354. 

 

Articles 349 à 354 : Après débat, les articles 349 à 354 sont adoptés. 

 

À 16 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 
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Bloc 4 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État que le projet de 

loi assujettit à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État sans dispositions 

particulières (articles 23 à 39, 59 à 70, 96 à 103, 109 à 114, 169 à 181, 198 à 209 et 211 

à 230) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 29 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 27 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 29, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 23 à 28. 

 

Articles 23 à 28 : Après débat, les articles 23 à 28 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 30 à 39. 

 

Articles 30 à 39 : Les articles 30 à 39 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 59 à 70. 

 

Articles 59 à 70 : Les articles 59 à 70 sont adoptés. 

 

Article 98 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 28 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 98, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 96 et 97. 

 

Articles 96 et 97 : Après débat, les articles 96 et 97 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 99 à 103. 
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Articles 99 à 103 : Un débat s’engage. 

 

À 17 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Les articles 99 à 103 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 109 à 114. 

 

Articles 109 à 114 : Les articles 109 à 114 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 169 à 181. 

 

Articles 169 à 181 : Les articles 169 à 181 sont adoptés. 

 

Article 201 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 29 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 201, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 198 à 200. 

 

Articles 198 à 200 : Les articles 198 à 200 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 202 à 209. 

 

Articles 202 à 209 : Les articles 202 à 209 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 211 à 222. 

 

Articles 211 à 222 : Après débat, les articles 211 à 222 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 223 à 230. 

 

Articles 223 à 230 : Après débat, les articles 223 à 230 sont adoptés. 

 

À 17 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 
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Bloc 5 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État que le projet de 

loi assujettit à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État avec dispositions 

particulières (articles 40 à 58, 115 à 130, 134 à 140, 182 à 186, 231 à 235, 263 à 275, 

364.1, 364.2, 365 à 370 et 380 à 386) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 40 : Après débat, l’article 40 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 41 à 49. 

 

Articles 41 à 49 : Les articles 41 à 49 sont adoptés. 

 

Article 51 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 30 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 51, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 50 et 52 à 58. 

 

Articles 50 et 52 à 58 : Les articles 50 et 52 à 58 sont adoptés. 

 

Articles 115 et 119 : Les articles 115 et 119 sont adoptés. 

 

Article 127 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 31 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 127 est donc retiré. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 116 à 118, 120 à 126 et 128 à 130. 

 

Articles 116 à 118, 120 à 126 et 128 à 130 : Après débat, les articles 116 à 118, 120 à 126 

et 128 à 130 sont adoptés. 

 

Article 134 : Un débat s’engage. 

 

À 18 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 134. 

 

Article 140 : L’article 140 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 135 à 139. 

 

Articles 135 à 139 : Les articles 135 à 139 sont adoptés. 

 

À 18 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de procéder à l’étude des articles 364.1, 364.2 et 365 à 370. 

 

Article 364.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 32 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 364.1 est donc adopté. 

 

Article 364.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 33 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Côté de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à M. Gignac de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l’heure prévue. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 364.2 est donc adopté. 

 

Article 369 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 34 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 369, amendé, est adopté. 
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Il est convenu d’étudier simultanément les articles 365 à 368 et 370. 

 

Articles 365 à 368 et 370 : Après débat, les articles 365 à 368 et 370 sont adoptés. 

 

À 18 h 33, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Stéphanie Pinault-Reid Jean-François Simard 

 

SPR/cv 

Québec, le 25 mai 2022 
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d’État et modifiant d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée le 

2 février 2022) 

 

Membres présents : 

 

M. Simard (Montmorency), président 

 

M. Asselin (Vanier-Les Rivières) 

M. Caron (Portneuf) en remplacement de M. Émond (Richelieu) 

M. Girard (Groulx), ministre des Finances 

M. Leitão (Robert-Baldwin), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

finances publiques 

M. Ouellet (René-Lévesque), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 
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M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de Mme Foster (Charlevoix−Côte-de-

Beaupré) 

M. Reid (Beauharnois) 

M. Tremblay (Dubuc) en remplacement de M. Skeete (Sainte-Rose) 

 

Autre participant : 

 

Me Alain Hudon, notaire, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 31, M. Simard (Montmorency) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Bloc 5 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État que le projet de 

loi assujettit à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État avec dispositions 

particulières (articles 40 à 58, 115 à 130, 134 à 140, 182 à 186, 231 à 235, 263 à 275, 

364.1, 364.2, 365 à 370 et 380 à 386) (suite) 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 134 suspendue précédemment. 

 

Article 134 (suite) : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 35 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 134, amendé, est adopté. 

 

Article 182 : Après débat, l’article 182 est adopté. 

 

Article 186 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 36 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 186, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 183 à 185. 

 

Articles 183 à 185 : Les articles 183 à 185 sont adoptés. 

 

Article 231 : L’article 231 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 232 à 235. 

 

Articles 232 à 235 : Les articles 232 à 235 sont adoptés. 

 

Articles 263 et 264 : Les articles 263 et 264 sont adoptés. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 265 à 267. 

 

Articles 265 à 267 : Après débat, les articles 265 à 267 sont adoptés. 
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Article 268 : Après débat, l’article 268 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 269 à 275. 

 

Articles 269 à 275 : Les articles 269 à 275 sont adoptés. 

 

Article 380 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 380 est adopté. 

 

Articles 381 à 383 : Les articles 381 à 383 sont adoptés. 

 

Article 384 : Après débat, l’article 384 est adopté. 

 

Articles 385 et 386 : Les articles 385 et 386 sont adoptés. 

 

À 12 heures, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Bloc 6 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État non inscrites à 

l’Annexe I de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État mais qui intègrent les 

règles de gouvernance contenues dans cette loi (articles 71 à 95, 141 à 145, 145.1, 146 

à 159, 242, 243, 243.1, 243.2, 244 à 246, 246.1, 246.2, 247, 247.1, 247.2, 247.3, 247.4, 

247.5, 248, 249, 249.1, 249.2, 249.3, 250 à 252 et 252.1) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 71 : L’article 71 est adopté. 

 

Article 79 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 37 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 79, amendé, est adopté. 

 

Article 82 : Après débat, l’article 82 est adopté. 
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Article 89 : Après débat, l’article 89 est adopté. 

 

Article 90 : L’article 90 est adopté. 

 

Article 91 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 38 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 91, amendé, est adopté. 

 

À 12 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 72 : Après débat, l’article 72 est adopté. 

 

Article 73 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 39 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

 M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 40 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 73, amendé, est adopté. 

 

Article 74 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 41 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 74, amendé, est adopté. 

 

Article 75 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 42 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 75, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 76 à 78, 80, 81, 83 et 84. 
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Articles 76 à 78, 80, 81, 83 et 84 : Les articles 76 à 78, 80, 81, 83 et 84 sont adoptés. 

 

Article 85 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 43 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 85, amendé, est adopté. 

 

Article 86 : Après débat, l’article 86 est adopté. 

 

Article 87 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 44 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 87, amendé, est adopté. 

 

Article 88 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 45 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 88, amendé, est adopté. 

 

Article 92 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 46 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 92, amendé, est adopté. 

 

Article 93 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 47 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 93, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 94 et 95. 

 

Articles 94 et 95 : Après débat, les articles 94 et 95 sont adoptés. 
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Article 158 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 48 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 158, amendé, est adopté. 

 

Article 141 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 49 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 50 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 141, amendé, est adopté. 

 

Article 142 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 51 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 142, amendé, est adopté. 

 

Article 143 : L’article 143 est adopté. 

 

Article 144 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 52 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 144, amendé, est adopté. 

 

Article 145 : L’article 145 est adopté. 

 

Article 145.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 53 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 145.1 est donc adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 146 et 147. 
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Articles 146 et 147 : Les articles 146 et 147 sont adoptés. 

 

Article 148 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 54 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 148, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 149 à 154. 

 

Article 149 à 154 : Après débat, l’article 149 à 154 est adopté. 

 

Article 155 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 55 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 155, amendé, est adopté. 

 

Article 156 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 56 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 57 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 58 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 59 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 156, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 157 à 159. 
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Articles 157 et 159 : Après débat, les articles 157 et 159 sont adoptés. 

 

Article 242 : Un débat s’engage. 

 

À 12 h 56, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 05, la Commission reprend ses travaux. 

 

M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 60 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 242, amendé, est adopté. 

 

Article 243 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 61 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 243, amendé, est adopté. 

 

Article 243.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 62 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 243.1 est donc adopté. 

 

Article 243.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 63 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 243.2 est donc adopté. 

 

Article 244 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 64 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 244, amendé, est adopté. 

 

Article 245 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 65 (annexe I). 
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L’amendement est adopté. 

 

L’article 245, amendé, est adopté. 

 

Article 246 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 66 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 246, amendé, est adopté. 

 

Article 246.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 67 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 246.1 est donc adopté. 

 

Article 246.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 68 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 246.2 est donc adopté. 

 

Article 247 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 69 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 247, amendé, est adopté. 

 

Article 247.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 70 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 247.1 est donc adopté. 

 

Article 247.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 71 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 247.2 est donc adopté. 

 

Article 247.3 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 72 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 247.3 est donc adopté. 

 

À 14 h 25, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Article 247.4 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 73 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 247.4 est donc adopté. 

 

Article 247.5 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 74 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 247.5 est donc adopté. 

 

Article 248 : Après débat, l’article 248 est adopté. 

 

Article 249 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 75 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 249, amendé, est adopté. 

 

Article 249.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 76 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 249.1 est donc adopté. 

 

Article 249.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 77 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 249.2 est donc adopté. 

 

Article 249.3 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 78 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 249.3 est donc adopté. 

 

Articles 250 à 252 : Les articles 250 à 252 sont adoptés. 

 

Article 252.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 79 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 249.1 est donc adopté. 

 

À 14 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 252.2 : M. Leitão (Robert-Baldwin) propose l’amendement coté Am d (annexe II). 
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Après débat, l’amendement est rejeté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 194 suspendue précédemment. 

 

Bloc 3 : Dispositions modifiant les lois constitutives de sociétés d’État actuellement 

assujetties à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État avec dispositions 

particulières (articles 104 à 108, 187 à 192, 192.1 à 197, 236 à 241, 253 à 262, 281 à 

291, 301 à 308, 319 à 332, 338 à 342, 342.1, 343, 349 à 354 et 354.1) (suite) 

 

Article 194 (suite) : Un débat s’engage. 

 

M. Ouellet (René-Lévesque) propose l’amendement coté Am e (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Ouellet (René-

Lévesque), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Leitão (Robert-Baldwin) et M. Ouellet (René-Lévesque) - 2. 

 

Contre : M. Asselin (Vanier-Les Rivières), M. Caron (Portneuf), M. Girard (Groulx), 

M.  Provençal (Beauce-Nord), M. Reid (Beauharnois) et M. Tremblay (Dubuc) - 6. 

 

Abstention : M. Simard (Montmorency) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

L’article est mis aux voix. À la demande de M. Ouellet (René-Lévesque), Mme la secrétaire 

procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Asselin (Vanier-Les Rivières), M. Caron (Portneuf), M. Girard (Groulx), 

M. Leitão (Robert-Baldwin), M. Provençal (Beauce-Nord), M. Reid (Beauharnois) et 

M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Contre : M. Ouellet (René-Lévesque) - 1. 

 

Abstention : M. Simard (Montmorency) - 1. 

 

L’article 194 est adopté. 
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Article 194.1 : M. Ouellet (René-Lévesque) propose l’amendement coté Am f (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Ouellet (René-

Lévesque), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Leitão (Robert-Baldwin) et M. Ouellet (René-Lévesque) - 2. 

 

Contre : M. Asselin (Vanier-Les Rivières), M. Caron (Portneuf), M. Girard (Groulx), 

M. Provençal (Beauce-Nord), M. Reid (Beauharnois) et M. Tremblay (Dubuc) - 6. 

 

Abstention : M. Simard (Montmorency) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude des articles 195 à 197 suspendue précédemment. 

 

Article 195 à 197 (suite) : Les articles 195 à 197 sont adoptés. 

 

Bloc 7 : Dispositions particulières modifiant les lois constitutives d’autres organismes 

(articles 131 à 133, 168.0.1, 168.0.2, 168.0.3, 168.0.4, 168.0.5, 168.0.6, 168.0.7 168.0.8, 

168.1, 168.2 et 298 à 300 et 393) 

 

Article 131 : Après débat, l’article 131 est adopté. 

 

Article 132 : Après débat, l’article 132 est adopté. 

 

Articles 133 et 393 : Les articles 133 et 393 sont adoptés. 

 

Article 168.0.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 80 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.1 est donc adopté. 

 

Article 168.0.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 81 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.2 est donc adopté. 

 

Article 168.0.3 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 82 (annexe I). 

 



Commission des finances publiques Procès-verbal 

 

 

33 

L’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.3 est donc adopté. 

 

Article 168.0.4 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 83 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.4 est donc adopté. 

 

Article 168.0.5 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 84 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.5 est donc adopté. 

 

Article 168.0.6 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 85 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.6 est donc adopté. 

 

Article 168.0.7 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 86 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.7 est donc adopté. 

 

Article 168.0.8 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 87 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 168.0.8 est donc adopté. 

 

Article 168.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 88 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.1 est donc adopté. 

 

Article 168.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 89 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 168.2 est donc adopté. 

 

Article 298 : Après débat, l’article 298 est adopté. 

 

Articles 299 et 300 : Les articles 299 et 300 sont adoptés. 

 

Bloc 8 : Dispositions modificatives diverses (articles 186.1, 210, 262.1, 392.1, 392.2, 

392.3 et 394 à 396) 

 

Une discussion s’engage. 
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Article 186.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 90 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 186.1 est donc adopté. 

 

Article 210 : L’article 210 est adopté. 

 

Article 262.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 91 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 262.1 est donc adopté. 

 

Article 392.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 92 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 392.1 est donc adopté. 

 

Article 392.2 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 93 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 392.2 est donc adopté. 

 

Article 392.3 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 94 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 392.3 est donc adopté. 

 

Article 394 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 95 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 394, amendé, est adopté. 

 

Article 395 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 96 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 395, amendé, est adopté. 

 

Article 396 : L’article 396 est adopté. 

 

Bloc 9 : Dispositions transitoires et finales (articles 397, 398, 398.1, 399 à 407, 407.1, 

408, 409, 409.1, 410, 410.1, 411 à 415, 415.1, 416, 416.1, 417, 417.1, 418, 418.1 et 419) 
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Une discussion s’engage. 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 397, 398, 399, 400, 402 à 407, 411 à 

415 et 418. 

 

Articles 397, 398, 399, 400, 402 à 407, 411 à 415 et 418 : Les articles 397, 398, 399, 400, 

402 à 407, 411 à 415 et 418 sont adoptés. 

 

Article 398.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 97 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 398.1 est donc adopté. 

 

Article 401 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 98 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 401, amendé, est adopté. 

 

Article 407.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 99 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 407.1 est donc adopté. 

 

Article 408 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 100 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 408, amendé, est adopté. 

 

Article 409 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 101 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 409, amendé, est adopté. 

 

Article 409.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 102 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 409.1 est donc adopté. 
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Article 410 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 103 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 410, amendé, est adopté. 

 

Article 410.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 104 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 410.1 est donc adopté. 

 

Article 415.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 105 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 415.1 est donc adopté. 

 

Article 416 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 106 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et l’article 416 est donc retiré. 

 

Article 416.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 107 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 416.1 est donc adopté. 

 

Article 417 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 108 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 417, amendé, est adopté. 

 

Article 417.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 109 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 417.1 est donc adopté. 

 

Article 418.1 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 110 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 418.1 est donc adopté. 

 

Article 419 : M. Girard (Groulx) propose l’amendement coté Am 111 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 
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L’article 419, amendé, est adopté. 

 

Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 

 

Sur motion de M. Simard (Montmorency), la Commission recommande la renumérotation 

du projet de loi amendé. 

 

M. Simard (Montmorency) propose : 

 

QUE la Commission procède à l’ajustement des références contenues dans 

les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour continue 

du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en vertu de la 

Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec (chapitre 

R-2.2.0.0.2). 

 

La motion est adoptée. 

 

REMARQUES FINALES 

 

M. Ouellet (René-Lévesque), M. Leitão (Robert-Baldwin), M. Girard (Groulx) et 

M. Simard (Montmorency) font des remarques finales. 

 

À 16 h 31, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Stéphanie Pinault-Reid Jean-François Simard 

 

SPR/cv 

Québec, le 26 mai 2022 
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Amendements adoptés 

 



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 9 (article 15 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Insérer, après le paragraphe 1° de l’article 9 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 1.10 par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de «de ses filiales
en propriété exclusive » par « des personnes morales dont elle détient directenient
ou indirectement au moins 90 % des actions comportant droit de vote »; ».

COMMENTAIRE

z /Le paragraphe 4° de l’artic/T’5 de la Loi surJ gouvernance des sociétés d’Etat
demande notamment q’(e conseil d’admiptration d’une société dPt approuve
les codes d’éthique licables aux dir,jgnts et aux employés1s filiales qu’elle
détient à I 00%.) modification prqp6sée à l’article 9 du prpj6t de loi concernant
ce paragra,j6 étend l’obligation’ d’approbation des 9ødes d’éthique, à ceux
applicabls aux dirigeants e4’x employés des filiaIde la société d’Etat pouj/
lesque s elle détient au ins 90% des actions yøfantes. Z

//Ie9 du Pro,jetÇ tel

C)

/

/

9. L’ar,p 15 de cette loi est m,9é:
/ / z

1 ° r le remplacement, dyi’s le paragraphe 2°, de « rpØort annuel d’activités » par
«raprt annuel de gestion ;

par le rempIa96, dans le paragrapp4, de « de ses filiales en propriéjfr
exclusive» par /‘des personnes moraj dont elle détient directemen)Zou
indirectemenyi moins 90 % des acti,s’àomportant droit de vote »;

2° par t’remplacement, dans 14ragraphe 9°, de «comité de yrification » par
«comi’6audit »; Z
/ /

3°/ par le remplacemept dans le paragraphe 15°, de «)Financière agricole du
,uébec, d’lnvestisseme,’Québec, de la Régie de l’assura,nce maladie du Québec» par

« l’Agence du revenpdu Québec, de La Financière agrife du Québec, d’Investissement
Québec, de la Rde l’assurance maladie du Qubéc, de Retraite Québec ».

7



Aicle 15 de la Loi sur la g’nance des socjés d’État tel que modifié
(extraits)

z15. De plus, le conil d’administration ex6e notamment les fonctions ,tantes:z10 adopter) plan strategique;

2° ap cuver le plan d’imn3ø1sation, le plan d’exploita,tio, les états financiers, lerap,nnuel d’activités e,,j’budget annuel de la sociY

approuver deyi’es de gouvernance de,j96iété;

,/ 4° approuv9P-1’ code d’éthique applicap{(aux membres du conseil d’d1ninistration
Z’ et ceux appliNes aux dirigeants noml par la société et aux employé de celle-ci etdes pers9l*Ies morales dont eIle,,d4tient directement ou indireptement au moins

90 % dactions comportant de vote de ses filiales en prp’riété exclusive, sousrésepi d’un règlement pris eyertu des articles 3.0.1 et 3.024e la Loi sur le ministèredyConseil exécutif (chapitr’M-30); /

zz



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 3 (article 3.5 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 3.5 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État que
propose l’article 3 du projet de loi par le suivant

«3.5. Le nombre de femmes au sein du conseil d’administration doit
correspondre à une proportion d’au moins 40 % du nombre total de personnes qui
en sont membres. ». ï

/$1
COMMENTAIRE

Le ricle 3.5 vise à imposer dorénavant un seuil minimal de
représentativite ds femmes au sein du conseil d’administration de chacune des
sociétés d’État. Ce s 1 correspond à 40% du nombre total de membres.

Article 3.5 de la Loi sur la gouver ce des sociétés d’État tel que modifié

3.5. Le nombre de femmes au sein du consh1administration doit correspondre
à une proportion d’au moins 40 % du nombre totÇde personnes qui en sont
membres.La composition du conseil d’administration doit trdre à une parité entre—les
hommes et les femmes.

La condition établie au premier alinéa est satisfaite lorsque la proportiommes—ou
d’hommes se situe entre 40 % et 60 % du nombre total de femmes et d’hommeqi-en
t membres.

Ca5)



(22)
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 10.1 (article 22 de la Loi sur la gouvernance des sociétés
d’Etat)

Insérer, après l’article 10 du projet de loi, l’article suivant:

« 10.1. L’article 22 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 2° du premier alinéa, de «de ses filiales en propriété exclusive » par
«des personnes morales dont elle détient directement ou indirectement au moins
90 % des actions comportant droit de vote ». ».

______

/d4
CMMENTAIRE

Le paphe 2° du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d”E(at exige notamment que le comité de gouvernance et d’éthique de la
société d’Etat’jabore les codes d’éthique applicables aux administrateurs, aux
dirigeants et aumployés des filiales à propriété exclusive de la société. La
modification propos par l’article 10.1 du projet de loi étend cette obligation aux
des codes d’éthique”pplicables aux administrateurs, aux dirigeants et aux
employés des filiales de l”société d’Etat pour lesquelles elle détient au moins 90%
des actions votantes.

Cette modification est de concorce avec celle proposée à l’article 15 de la Loi
sur la gouvernance des sociétés ‘dtat par l’article 9 du projet de loi, tel
qu’amendé.

Article 22 de la Loi sur la qouvernance des s iétés d’État tel que modifié

22. Le comité de gouvernance et d’éthique a notammentpqr fonctions:

1° d’élaborer des règles de gouvernance et un code d’éthiq pour la conduite des
affaires de la société; \\\

20 d’élaborer un code d’éthique applicable aux membres du conseidministration,
aux dirigeants nommés par la société et aux employés de celle-ci et depersonnes
morales dont elle détient directement ou indirectement au moins ‘9Q % des
actions comportant droit de vote de ses filiales en propriété exclusive, souserve
des dispositions d’un règlement pris en vertu des articles 3.0.1 et 3.0.2 de la Loi le



ministèreçConseil exécutif (chapitre M-30) et sous réserve de la Loi sur la fonction
publique (chabi{re F-3 1.1) lorsque celles-ci s’appliquent;

3° d’élaborer des ‘Tls de compétence et d’expérience pour la nomination des
membres du conseil d’jinistration, à l’exception du président du conseil et du
président-directeur général”çs profils doivent inclure une expérience de gestion
pertinente à la fonction;

4° d’élaborer les critères d’évaluation s.4 embres du conseil d’administration;

5° d’élaborer des critères pour l’évaluation du çtionnement du conseil;

6° d’élaborer un programme d’accueil et de formatioqtinue pour les membres du
conseil d’administration.

Le comité effectue l’évaluation visée au paragraphe 5° conform,nt aux critères
approuvés par le conseil d’administration.

N
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AMENDEMENT 1-
Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 12 (article 25 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 12 du projet de loi parle suivant:

«12. L’article 25 de cette loi est modifié par le remplacement de
«comité de vérification» et «de ses filiales en propriété exclusive» par,
respectivement, «comité d’audit» et «des personnes morales dont la société
détient directement ou indirectement au moins 90 % des actions comportant droit
de vote ». ».

/cf‘
ÇOMMENTAIRE

La’iification proposée à l’article 12 du projet de loi vise à obliger le comité
d’audit’jne société d’Etat à aviser le conseil d’administration de la société s’il
découvre s opérations ou des pratiques de gestion qui ne sont pas saines au
sein des filia1e.s que la société détient à au moins 90%. Cette obligation ne
concerne actueÎment que les filiales détenues à 100%.

Article 12 du projet de Idi.teI qu’amendé

12. L’article 25 de cette loi ‘3 modifié par le remplacement de «comité de
vérification » et « de ses filiales en prbjriété exclusive » par, respectivement, « comité
d’audit» et « des personnes moraIè\iont la société détient directement ou
indirectement au moins 90 % des actions ‘çomportant droit de vote ».

Article 25 de la Loi sur la gouvernance de”sociétés d’État tel que modifié
N

25. Le comité de vérificationcomité d’audit doit aviser pa>’rit le conseil d’administration
dès qu’il découvre des opérations ou des pratiques de gestiohqi ne sont pas saines ou
qui ne sont pas conformes aux lois, aux règlements ou aux politiques de la société ou 4e
ses filiales en propriété exclusive des personnes morales dont iaociété détient
directement ou indirectement au moins 90 % des actions comportanthit de vote



AMENDEMENT O_4-2
Projet de loi n°4 L)

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 19 (article 38 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 19 du projet de loi par le suivant:

«19. L’article 38 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de
« rapport annuel d’activités » par « rapport annuel de gestion »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

«5° un état de situation quant au respect des exigences relatives à
l’indépendance des membres, à la proportion de femmes, à la présence d’un
membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nomination et à celle d’un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise ainsi que, dans l’éventualité
où la composition du conseil d’administration ne rencontrait pas ces exigences à
la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situation. »• »•

/7)

(
‘COMMENTAIRE /

La m fiçtion proposée vise à obliger les sociétés d’Etat à dresser dans le
rapportannuejde gestion un état de situation relatif au respect de la composition
du conseil d’adhistration eu égard aux exigences prévues aux articles 3.5, 3.6,
3.7 et 4 de la LÇsur la gouvernance des sociétés d’Etat et, en cas de
non-conformité, à en idi.quer les raisons.

Article 38 de la Loi sur ance des sociétés d’État tel que modifié

38. Le rapport annuel d’activités de qestionNine société doit comprendre une section
portant sur la gouvernance de celle-ci, incluant tment les renseignements suivants
concernant les membres du conseil d’administration.

1° la date de nomination et la date d’échéance du m?tt de tout membre ainsi
que des indications concernant son statut de membre indépend’ànt;

2° l’identification de tout autre conseil d’administration sur lequel un membre siège;



3° un résrdu profil de compétence et d’expérience de chacun des membres du
conseil d’administtin et un état de leur assiduité aux réunions du conseil et des
comités;

4° le code d’éthique et ‘iles de déontologie applicables aux membres du
conseil d’administration;

5° un état de situation quant au?ospect des exigences relatives à
l’indépendance des membres, à la proportion’d femmes, à la présence d’un
membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nominaton et à celle d’un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise abis que, dans l’éventualité
où la composition du conseil d’administration ne renconfrai pas ces exigences
à la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situàtiQn.



/L
AMENDEMENT (3cif

Projet de loi n°4 C
LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET

MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 20 (article 39 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 39 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, proposé
par l’article 20 du projet de loi, par le suivant:

«39. Le rapport annuel de gestion d’une société doit notamment
indiquer:

10 la rémunération et les avantages versés à chacun des membres du
conseil d’administration;

20 à l’égard de chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de la
société ainsi que de toute personne qui assume des responsabilités de direction
sans être sous l’autorité immédiate du principal dirigeant et qui est mieux
rémunérée que l’un de ces dirigeants:

a) la rémunération de base versée;

b) la rémunération variable versée, le cas échéant, y compris dans le
cadre d’un régime d’intéressement à long terme;

c) le boni à la signature versé, le cas échéant;

d) la contribution aux régimes de retraite assumée par la société pour
l’année visée;

e) les autres avantages versés ou accordés, dont ceux relatifs aux
assurances collectives ou à l’utilisation d’un véhicule, selon le cas;

f) l’indemnité de départ versée, le cas échéant;

3° les éléments visés aux sous-paragraphes a à fdu paragraphe 20 qui
concernent chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de l’ensemble des
personnes morales dont la société détient directement ou indirectement au moins
90 % des actions comportant droit de vote;



4° les honoraires octroyés à l’auditeur externe pour le contrat d’audit
des états financiers et, le cas échéant, ceux octroyés pour l’ensemble des autres
contrats que l’auditeur a exécutés pour la société;

5° tout autre élément ou renseignement déterminé par le ministre
responsable de l’application de la présente loi.

Pour l’application des paragraphes 2° et 3° du premier alinéa, la valeur de
la rémunération correspond à la somme des éléments visés aux sous-paragraphes
a à f du paragraphe 2° et de tout autre élément en matière de rémunération
déterminé en vertu du paragraphe 5° de cet alinéa.

En outre, le rapport annuel de gestion doit indiquer les paramètres
encadrant la rémunération des personnes visées aux paragraphes 2° et 3° du
premier alinéa, notamment ceux relatifs aux éléments énumérés aux
sous-paragraphes a à f du paragraphe 2°. ».

è
,442

/QMMENTAIRE

Le niQl article 39 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État propose les
changemci suivants eu égard à sa version présentée du projet de loi:

Premier alinéa,’çaragraphe 1°

Suppression des rerseignements portant sur la rémunération et les avantages des
membres du conseil dministration des filiales en propriété exclusive des
sociétés d’Etat.

Premier alinéa, paragraphe 2° N.

Précision quant aux éléments de rérrwnération des principaux dirigeants qui
doivent apparaitre dans le rapport annuel’de la société.

Premier alinéa, paragraphe 3°

Extension de l’obligation de divulgation pour les ‘ditzgeants des filiales que la
société détient à 90% et plus. ‘N

‘N
Premier alinéa, paragraphe 4° “N
Divulgation des honoraires octroyés à l’auditeur externe de l’\société non
seulement pour l’exécution du contrat d’audit mais également, s’il y’., lieu, pour
l’ensemble des autres contrats que celui-ci aurait exécutés dans l’ann’é. Cette
modification répond à une recommandation de la vérificatrice générale du Qubec
formulée dans e cadre des consultations particulières du projet de loi.



\.\Deuxième alinéa

Le\çieuxième alinéa précise de quelle façon seront déterminés les cinq dirigeants
les ieux rémunérés de la société et des filiales que celle-ci détient à au moins
90% ahsi que les autres gestionnaires pour lesquels le rapport annuel devra
divulguer jes renseignements en matière de rémunération.

Troisième alij,éa

L’ajout de cet aljnéa vise à ce que le rapport annuel de la société indique les
différents param’,tres utilisés pour déterminer chacun des éléments de la
rémunération des p’Npcipaux dirigeants de la société et des filiales pour lesquelles
elle détient au moins ‘90% des droits de vote.

Article 39 de la Loi sur laouvernance des sociétés d’État tel que modifié

«39. Le rapport annuel de gestiçd’une société doit notamment indiquer:

1° la rémunération et les ‘ntages versés à chacun des membres du conseil
d’administration ainsi qu’à chacun de\ administrateurs de toute filiale en propriétéexclusive de la société;

2° les éléments ci après versés accordés d’une part, aux cinq dirigeantsqui, sur cette base, sont les mieux rémunéré’de la société et, d’autre part, à toute
personne qui assume des responsabilités de direàton sans être sous l’autorité immédiate
du principal dirigeant lorsque, en tenant comptè\de ces éléments, elle est mieux
r4munérée que l’un de ces dirigeants à l’égard de\chacun des cinq dirigeants les
mieux rémunérés de la société ainsi que de toùt personne qui assume des
responsabilités de direction sans être sous I’autàrté immédiate du principal
dirigeant et qui est mieux rémunérée que l’un de ces diHqants

a) la rémunération de base versée;

b) la rémunération variable versée, le cas échéant, y cornpris dans le cadre
d’un régime d’intéressement à long terme;

c) le boni à la signature versé, le cas échéant;

d) la contribution aux régimes de retraite assumée par la soc 4é pour
l’année visée;

4)e) les autres avantages versés ou accordés, dont ceux relatifs ux
assurances collectives ou à l’utilisation d’un véhicule ou aux régimes de retraite, selon 1
cas;

e)t) l’indemnité de départ versée, le cas échéant;



30 les éléments visés aux sous-paragraphes a à f du a paragraphe 2°
versQ accordés qui concernent chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés
aux cinq dkjgeants qui, sur cette base, sont les mieux rémunérés de l’ensemble des
personnes rales dont la société détient directement ou indirectement au moins
90 % des actionçpmportant droit de vote de toute filiale en propriété exclusive de la
soeiété;

4° les honorair.a’és-octroyés à l’auditeur externe pour le contrat d’audit
des états financiers et, le cad”éhéant, ceux octroyés pour l’ensemble des autres
contrats que l’auditeur a exécutsur la société;

5° tout autre élément ou renigement déterminé par le ministre responsable
de l’application de la présente loi.

Pour l’application des paragraphes 2° du premier alinéa, la valeur de la
rémunération correspond à la somme des élémen’ts visés aux sous-paragraphes a
à f du paragraphe 2° et de tout autre élément en matirçe rémunération déterminé
en vertu du paragraphe 5° de cet alinéa.

NEn outre, le rapport annuel de gestion doit indiquer les paramètres encadrant
la rémunération des personnes visées aux paragraphes 2° et 3° tqpremier alinéa,
notamment ceux relatifs aux éléments énumérés aux sous-paragràphes a à f du
paragraphe 2°.



A
AMENDEMENT

Projetdeloin°4 ( LC)

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 20 (article 39.1 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer, dans l’article 39.1 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État que
propose l’article 20 du projet de loi tel qu’amendé, « les éléments visés au
paragraphe 2° de l’article 39 ainsi que la valeur annualisée de ceux visés aux
sous-paragraphes a et c à e de ce paragraphe» par « les éléments visés au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 39, ceux en matière de rémunération
déterminés en vertu du paragraphe 5° de cet alinéa ainsi que la valeur annualisée
de ces derniers et de ceux visés aux sous-paragraphes a et c à f du paragraphe
2° ».

,, r

_____

/ç5&
..COMMENTAIRE

Les’ndifications proposées sont de concordance avec l’ajout de deux alinéas
dans l’hiç[e 39 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat. Elle vise
principalemnt à tenir compte des éléments de rémunération qui pourraient
éventuellementêtçe déterminés par le ministre responsable de l’application de la
Loi sur la gouverna? e des sociétés d’Etat en vertu du paragraphe 5° du deuxième
alinéa de cet article

Article 39.1 de la Loi sur la gobvernance des sociétés d’État tel que modifié
N

39.1. Lorsqu’une personne a occupé un pst.e de dirigeant au sein de la société pendantune partie de la période couverte par le rapport’anuel de gestion, les éléments visés auparagraphe 2° du premier alinéa de l’article 39ceux en matière de rémunérationdéterminés en vertu du paragraphe 5° de cet alinéainsi que la valeur annualisée deces derniers et de ceux visés aux sous-paragraphes a etc à ef de ce du paragraphe 2°
doivent être divulgués dans ce rapport à l’égard de cette personne si le total de la valeurannualisée de ces éléments et de la rémunération variable versée a pour effet de la placerparmi les cinq dirigeants les mieux rémunérés de la société. Le cas échéant, l’information
divulguée dans le rapport annuel concernera alors plus de cinq dirigeants de la société.



s
AMENDEMENT 2o
Projetdeloin°4 LsE\

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 20 (article 39.2 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 39.2 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, proposé
par l’article 20 du projet de loi tel qu’amendé, par le suivant:

«39.2. Pour l’application de la présente section, la divulgation d’une
indemnité de départ doit être effectuée en totalité dans le rapport annuel de gestion
couvrant la date du départ du dirigeant peu importe que son paiement ait été différé
en totalité ou en partie. ».

CO4VIMENTAIRE

Le nouvel rtIcle 39.2 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat vise à
s’assurer que la t5talité de l’indemnité de départ payable à un dirigeant de la
société ou de l’une de sesfiliales détenues à au moins 90% soit divulguée dans le
rapport annuel de gestion coÙrant l’année du départ.

Article 39.2 de la Loi sur la gouvernan ds sociétés d’État tel que modifié

39.2. Pour l’application de la présente section, la divù1gtion d’une indemnité de
départ doit être effectuée en totalité dans le rapport annuètc1 gestion couvrant la
date du départ du dirigeant peu importe que son paiement ait té4ifféré en totalité
ou en partieune indemnité de départ dont le paiement est différé est réute versée par
la société ou par la filiale en propriété exclusive au moment du départ du diriaQt.



AMENDEMENT

Projetde loi n°4 (3 LC_5)

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 20 (article 39.3 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Insérer, après l’article 39.2 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État que
l’article 20 du projet de loi tel qu’amendé propose, l’article suivant:

«39.3. Le ministre responsable de l’application de la présente loi peut
préciser la portée des éléments, des paramètres et des renseignements visés aux
articles 39 et 39.1 ainsi que la forme de leur présentation dans le rapport annuel
de gestion, notamment en publiant sur le site Internet de son ministère un gabarit
à cet effet. ».

/

COMMENTAIRE

Le nouvel article 93 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État vise à
conférer au ministre le poUvoir de clarifier, si requis, la portée des éléments et
renseignements visés aux article39et 39.1 de cette loi qui doivent être diffusés
dans le rapport annuel de gestion d’Ùne société d’Etat. Il vise également à
uniformiser la présentation des renseignementenj.Enatière de rémunération dans
le rapport annuel de gestion pour l’ensemble dsociétés d’Etat. Cette
présentation se ferait selon le gabarit que le ministre responsable rendra
disponible sur Internet.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°4 (Lf L&5)
LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET

MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 21 (article 43 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 21 du projet de loi par le suivant:

«21. L’article 43 de cette loi est modifié:

10 dans le premier alinéa:

a) par le remplacement du paragraphe 10 par le suivant:

« 1° que les conseils d’administration soient, pour l’ensemble des
sociétés, constitués notamment de membres représentatifs de la diversité de la
société québécoise; »;

b) par la suppression du paragraphe 30;

2° dans le deuxième alinéa:

a) par le remplacement de « et organismes visés » par « énumérées >;

b) par l’insertion, après « Caisse de dépôt et placement du Québec »,
de « , la Commission de la construction du Québec ». (

/-OMMENTAIRE

Les mdifictions proposées à l’article 21 du projet de loi visent d’une part à
maintenir le pouvoir du gouvernement de prendre une politique ayant pour objectif
que les conseils d’adrniQistration des sociétés d’Etat soient, pour l’ensemble des
sociétés, composés à paé9,s de femmes et d’hommes.

Elles visent d’autre part à conférerauouvernement le pouvoir de prendre une
politique ayant comme objectif que, is dans leur ensemble, les conseils
d’administration des sociétés d’Etat soient compçsés entre autres de personnes
représentatives des différentes composantes de laociété québécoise.

Elles visent également à rendre applicable à la Commission dïaconstruction du
Québec, les politiques gouvernementales prises en vertu de l’article43de la Loi



\sur la gouvernance des sociétés d’État. Cet assujettissement découle du retrait de
cette société de l’Annexe I de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État
pro Qsé par amendement à l’article 22 du projet de loi.

Article 2 du projet de loi tel qu’amendé

21. L’article\4 de cette loi est modifié:

jO dan\j premier alinéa:

a) par le pplacement du paragraphe 1° par le suivant:

« 10 que les “è9nseils d’administration soient, pour l’ensemble des
sociétés, constitués notament de membres représentatifs de la diversité de la
société québécoise; »;

a) par le remplacement àt paragraphe 20 par le suivant:

« 2° que la composition s conseils d’administration des sociétés tnH
conformément à l’article 3.5, à une paré entre les femmes et les hommes; »;

b) par la suppression du para raphe 3°;

2° par le remplacement, dans le dxième alinéa, de <(et organismes visés—»
et de par « énumérées-»

2° dans le deuxième alinéa:

a) par le remplacement de « et organisme visés » par « énumérées »;

b) par l’insertion, après « Caisse de dépôt placement du Québec », de
« , la Commission de la construction du Québec ».

Article 43 de la Loi sur la gouvernance des sociétés dt tel que modifié

43. Le gouvernement établit une politique ayant pour objectifs:

10 que les conseils d’administration soient, pour lnsemble des
sociétés, constitués notamment de membres représentatifs de la dkversité de la
société québécoise; que les conseils d’administration soient, pour l’esemble—des
sociétés, constitués de membres dont l’identité culturelle reflète les\ différentes
composantes de la société québécoise;

2° que les conseils d’administration soient, pour l’ensemble des\ociétés,
constitués à parts égales de femmes et d’hommes à compter du 14 décembre 21;

3° que chacun des conseils d’administration de toutes les société\soit
constitué d’au moins un memb’ -,r, ,, ‘i,, nf

comnter rI,, 7 mhr ‘)fl’)1
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[J
AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 22 (annexe I de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Supprimer, dans le paragraphe 2° de l’article 22 du projet de loi, ««Commission
de la construction du Québec », ». /

‘ØQMMENTAIRE

Il estpàppsé de ne plus assujettir la Commission de la construction du Québec à
la Loi sur IQuvernance des sociétés d’État.

Cette modificaorpond à une recommandation formulée par plusieurs
intervenants lors des cô’nsultations particulières.

N.

Article 22 du projet de loi tel qu’amendé

22. L’annexe I de cette loi est modifiée:

10 par la suppression, dans l’intitulé, de « ET ORANISMES »;

2° par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, de « Agènce du revenu du Québec », «
Bibliothèque et Archives nationales du Québec », « Comnission de la capitale nationale
du Québec », « Commission de la construction du Québec », « Conseil de gestion de
l’assurance parentale », « Conservatoire de musique et d’art dràrpatique du Québec », «
Corporation d’urgences-santé », « Ecole nationale de police d’u Québec », « Ecole
nationale des pompiers du Québec », « Fondation de la faune du Québec », « Fonds de
recherche du Québec — Nature et technologies », « Fonds de recherche du Québec —

Santé », < Fonds de recherche du Québec — Société et culture », « Hénia-Québec », «
Institut national de santé publique du Québec », « Institut national d’excelIerce en santé
et en services sociaux », « Musée d’Art contemporain de Montréal », « Muse de la
Civilisation », « Musée national des beaux-arts du Québec », « Office Québec-Monde
pour la jeunesse », « Régie du bâtiment du Québec », « Société du parc industrièLet
portuaire de Bécancour» et « Société québécoise d’information juridique ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 3 (article 3.7 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Ajouter, après l’article 3.6 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État que
l’article 3 du projet de loi propose, l’article suivant:

«3.7. Le conseil d’administration doit comprendre au moins un membre
qui, de l’avis du gouvernement, est représentatif de la diversité de la société
québécoise. ».

COMMENTAIRE--

La modification proposée à l’article S?krprojetde loi vise à s’assurer que les
conseils d’administration des sociétés d’Etat comprehnent au moins un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise.



()
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 4 (article 8 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État)

Remplacer l’article 4 du projet de loi par le suivant:

«4. L’article 8 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin, de «ou
que les exigences établies aux articles 3.5, 3.6 ou 3.7 ne sont pas satisfaites. ».

u Q I (QMMENTAIRE I

La mo ification proposée à l’article 4 du projet de loi concernant l’article 8 de la
Loi sur là’ouvernance des sociétés d’Etat vise à s’assurer que les décisions du
conseil d’àtiiinistration d’une société d’Etat demeurent valides lorsque certaines
situations emêchent le conseil de rencontrer certaines exigences de cette loi
relatives à sa càposition.

La présence du me «temporairement» étant susceptible de porter à
interprétation, sa suppssion est proposée conformément à une recommandation
formulée par l’institut sur”L gouvernance d’organisations privées et publiques lors
des consultations particuliè’?zs.

Dans un souci de transparen.un amendement sera proposé à l’article 19 du
projet de loi, lequel modifie l’artic38 de la Loi sur la gouvernance des sociétés
d’État, afin d’obliger les sociétés dtat à fournir dans leur rapport annuel de
gestion les motifs expliquant cette situ’tjn.

Article 4 du projet de loi tel qu’amendé

4. L’article 8 de cette loi est modifié par l’insertio>la fin, de « ou que les exigencesétablies aux articles 3.5, 3.6 ou 3.7et—3-6 ne sont temojairement pas satisfaites—eRraison notamment du départ d’un administrateur en cours dèandat.

Article 8 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État tel que modifié

8. Aucun acte ou document d’une société ni aucune décisi du conseild’administration de celle-ci ne sont invalides pour le motif que moins des dx tiers desmembres du conseil sont indépendants ou que les exigences établies aux artiçes 3.5,3.6 ou 3.7et 3.6 ne sont temporairement pas satisfaites, en raison notamment du gépart
d’un dministrteur en cours de m3ndat.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 130.1 (articles 19.19 à 19.23 et 19.25 de la Loi sur
l’encadrement du secteur financier)

Insérer, après l’article 130 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR L’ENCADREMENT DU SECTEUR FINANCIER

«130.1. Les articles 19.19 à 19.23 et 19.25 de la Loi sur l’encadrement du
secteur financier (chapitre E-6.1), édictés par l’article 83 du chapitre 34 des lois de
2021, sont abrogés. ».

COMMENTAIRE O

Puisque l’Autorité des maretés financiers est assujett&a Loi sur la gouvernance
des sociétés d’Etat duis le 8 décembre 202,1-1l convient de supprimer les
dispositions _sioi constitutive qui font d6uble emploi avec les nouvelles
dispositios-introduites dans la Loi sur la46uvernance des sociétés d’Etat par le
présent-projet de loi.

Articles abrogés de laLdi sur l’encadrement du secteur-financier

19.19. Les membedu consei’ d’administration, autrue le président du conseil et le
président dire_pt6ur général, sont nommés par legùvernement en tenant compte—des
profils de5ofnpétence et d’expérience approuyé par le conseil. La durée de leur mandat
ne pe t-xcéder quatre ans.

et d’expérience approuvé par le conseil. La durée de son dat ne peut excéder cinq

19d2. Le gouvernement fixe la rémunératio,4os avantages sociaux et les autres
‘conditions de travail du président direcéral.

1c-2

I4



Les autres membres du conseil d?istration sont rémunér l’Autorité auxconditions et dans la mesure que dine le gouvernement.

Les membres du conspt par ailleurs droit u roursement des dénes
faites dans l’exercice de lefonctions, aux COflu,tIyIIL mesure
le gouvernement.

19.23. La comppfion du conseil d’adminJtfon doit tendre6e parité entre leshommes ej1emme6.

I 9.25,,Kï’expDation de leur rn ,tjes membresde d’administration demeurent
en nction juqu a ce qu il o t rmrIr. ,iir’



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 377.1 (article 45 de la Loi sur la Société du Plan Nord)

Insérer, après l’article 377 du projet de loi, l’article suivant:

«377.1. L’article 45 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin, de (<ou
que les exigences établies aux articles 3.5, 3.6 ou 3.7 de la Loi sur la gouvernance
des sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02) ne sont pas satisfaites. ».

COMMENTAIRE

La modification propçsée par l’article 377.i du projet de loi àticle 45 de la
Société du Plan Nerd vise à s’assurer gktéles décisions du c9nil d’administvtion
de la Société-du Plan Nord demeurent valides lorqûe certaines,sifuationsempêch ritie conseil d’administration de rencontrer.crtaines exigenc’es relatives
à s 6niposition prévues à,s loi constitutive ola Loi sur Ia9crvernance des

-s6ciétés d’Etat.
//

z /_
//

Article 45 deI Loi sur la Sociétédu Plan Nord teYque modifié
y

45. Au n acte ou document d9’ra Société ni aucyn décision du conseil d’adjn*istration
ne ont invalides pour le rpif que le nombr/ge membres indépendanj.s’prévu par la

/
résente loi n’est pas ttent ou que les exigénces établies aux arti9Ie 3.5, 3.6 ou 3.7

de la Loi sur la goiWernance des socits d’État ne sont pas s,a(isfaites.
/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 193 (article 77 de la Loi sur Investissement Québec)

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 77 de la Loi sur Investissement
Québec que le paragraphe 3° de l’article 193 du projet de loi propose, «sans être
précédé d’un appel d’offres public» par « à la suite d’un appel d’offres sur
invitation ».

COMMENTAIRE /
/La modification proposée vi-’ préciser que lespdminations d’un aydîteur externe

chargé d’auditer les somfies engagées da,n l’administration çLes programmes
d’aide financière qji4é confiée à Inves,tisement Québec, c&f’6s engagées dans
l’analyse despr6Jets d’investissemqpt’de sommes porté.e au crédit du fonds
«Capitalisources naturelles ,ténergie» ainsi qj’les livres et comptes
d’Invstjsement Québec ser9Rt’effectuées à la suie’d’un processus de mise en
,9pr(currence prenant la fo9 d’un appel d’offres S(ir invitation.

Cette modification r’ ond à une recommrtion de la vérificatrice généat du
Québec formulée ans le cadre des cop’ultations particulières. //

Article 3 du projet de loi tmendé /
// z

RJ93

L’article 77 de cette,,,161 est modifié;
/ //

1° par le remplacement, dans le premier Jféa, de «vérificateur externe »
de «rapport d’activités» par, respectivement, «aut’eur externe » et « rapport annudegestion »;

z’
Z /2° par le remplacement, dan,-te deuxième alinéa, de « la vérifLction» et de

« le vérificateur externe)> par, respectiyment, ((l’audit)> et « l’auditeur extrne »;/ /
// ° par l’ajout, à la,,4e l’alinéa suivant: /‘

«Les pouvoirs de/n’ômination de l’auditeur exterr,e’ prévus au présent articlepeuvent, malgré la LoLsir les contrats des organismezublics (chapitre C-651), êtreexercés à des conditions particulières sans être précédé d’un appel d’offres publicàlasuite d’un appel d’offres sur invitation. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 192.1 (article 74 de la Loi sur Investissement Québec)

Insérer, après l’article 192 du projet de loi, l’article suivant:

«192.1. L’article 74 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, dans le quatrième alinéa et après « Ce rapport contient
de plus les renseignements» de « prévus au chapitre VI de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02) ainsi que ceux »;

2° par le remplacement de «rapport de ses activités» et de «rapport
d’activités » par « rapport annuel de gestion », partout où cela se trouve. ».

COMMENTAIRE

La première modificationp’6posée à l’article 74dIa Loi sur Investissement
Québec par l’article 121 du projet de loi v,à’assurer que le rapport annuel
de gestion de c9;ttsociété contienne renseignements demandés par les
articles 36 à 392 de la Loi sur la gouveiance des société .d’Etat.

La dime modification vise our sa part à s’assr que certaines expressions
çIenature financière retrouve dans ;ef article sont conformes à l

,.7terminologie utilisée.Zactuellement en ,oiiptabilité. Cette modification 4st
actuellement prytf6 à l’article 396 du røjet de loi. Elle doit être introdui-cns le
présent amepdment afin d’éviter deux dispositions du projet dk5i modifient
le même,,artlcle de la Loi sur Invpstissement Québec.z zz z z
.ÀicIe 74 de la Loi sW’iivestissement Québec teLq modifié

z
74. La sociétKdoit, au plus tard le 30 juin de cue année, produire au ministre sesétats financiP ainsi qu’un rapport annue,fl gestionrapport de ses activités pourl’exercke/Prcédent. . ...

/ Le rapport annuel de ges)iônrapport d’activites doit presenter, concernant laso6iété et ses filiales en propriétfrexclusive:

1° leurs effectifs respectifs;



20 la rémunération moyenne, y compris la_Eérflunération variable et les autres
avantages, versée à leurs salariés de même qJ6art type.

Le rapport annuel de gestio3r d’activi-tés doit, de plus, fai9é1du suivi
des indicateurs retenus par le minstt en vertu du deuxième alinéa de_lrtic)e 73.1.

Les états financies’le rapport annuel de doivent
contenir tous les reneliements exigés par le ministre-Ce rapport contient de plus les
renseignementsrvus au chapitre VI de la LoJ,_sir la gouvernance des sociétés
d’Etat (chap)tr G-1.02) ainsi que ceux que.Je administrateurs sont tenus de fournir
annuellerpefnt aux actionnaires conformérrirr( la Loi sur les compagnies (chapitre C-38)z

1CL5L2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 306 (article 20 de la Loi sur la Société de l’assurance automobile
du Québec)

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 20 de la Loi sur la Société de
l’assurance automobile du Québec que le paragraphe 2° de l’article 306 du projet
de loi propose, « sans être précédé d’un appel d’offres public» par « à la suite
d’un appel d’offres sur invitation ».

r
COMMENTAIRE

La modification proposée vise-er que la nomande l’auditeur externe
chargé d’auditer les livres t’omptes de la Soci4e l’assurance automobile du
Québec sera effectuéek1’a suite d’un processus de mise en concurrence prent
la forme d’un appejAVoffres sur invitation.

- - zz z
Cette modjtietion répond à une rec6’mmandation de la vérificatriqp-nérale du
Québec-f6rmulée dans le cadr9,d’s consultations particulières. ,,Z

Article 306 du proie e loi tel qu’amendez z
306. L’article Wde cette loi est modifié: ,77

z
1° p-1remplacement de « vérifica9.1(terne » par « auditeur externe,»’z . ‘z

par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:
z - -

«Le pouvoir de n9rn[nation de l’auditeur externe prévu’u premier alinéa peut,
malgré la Loi sur les contfats des organismes publics (chapitré C-65.1), être exercé à des
conditions particujj,ré à la suite d’un appel d’offres7stur invitationsans être précédé
d’un appel d’offrc public. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 307 (article 23.0.13.1 de la Loi sur la Société de l’assurance
automobile du Québec)

Remplacer l’article 307 du projet de loi par le suivant:

«307rn L’article 23.0.13.1 de cette loi est modifié par le remplacement de
«Le paragraphe 5° de l’article 34» par « Le paragraphe 6° du premier alinéa de
l’article 9 de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01) ».

COMMENTAIRE

z--,L’article 23.0.13.1 de la Loj-ir la Société de l’assurancp—utomoblle du Québec
restreint les informatiicontenues au plan stratégue de la Société lorsque
celle-ci agit à titre €f6 fiduciaire du Fonds d’as f,ces automobile du Qujbec.
Actuellemente’ffnistre ne peut pas exigej-tl que le prévoit le paragrap5° de
l’article 34z-de la Loi sur la gouvernarçedes sociétés d’Etat, qu’un&—llnformation
non pjé’lue à la loi soit dévoilée dapsie plan stratégique. L’article2d’7 du projet de
1oj-pfopose de retirer l’exclusipi’(du paragraphe 5° de l’articjp-4 de la Loi sur la
6ouvernance des sociétéz-sz-fi’Etat, puisque ce paragrapbé n’existera plus à la
sanction de la loi. Ain4a Société appliquerait intégra,Jefnent le nouvel article 34,
lequel renvoie n;iaitenant au premier alinéa Ø( l’article 9 de la Loi sur
l’administrap45ublique. /
Or, le parraphe 6° du premier alinéa deIarticle 9 de la Loi sur l’administration
pub)kfue prévoit que le plan stratégique doit comporter tout autre élément
,Øéferminé par le Conseil du trésor. Une information non prévue à la loi pourrajj._-
donc être exigée par le Conseil du trésor. Il est donc proposé d’exclure l’applicti6n
de ce paragraphe lorsque la Société agit à titre de fiduciaire.

Article 23.0.13.1 de-la Loi sur la Société de l’assuranc.-mobile du
Québec tel que rn6difié

23.0.13.1. Le paragraphe 5° de l’article 3’lLe paraqthe 6° du premier alinéa de
l’article 9 de la Loi sur l’administration publiqueichapitre A-6.01) et les articles 35
et 40 de la Loi sur la gouvernance des socjété d’Etat (chapitre G-1.02) ne s’appliquent
pas à la Société dans l’exercice de ses fonctions fiduciaires.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 308 (article 23.0.18 de la Loi sur la Société de l’assurance
automobile du Québec)

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 23.0.18 de la Loi sur la Société de
l’assurance automobile du Québec que le paragraphe 20 de l’article 308 du projet
de loi propose, « sans être précédé d’un appel d’offres public » par « à la suite
d’un appel d’offres sur invitation ».

COMMENTAIRE

La modification proposée viseréciser que la nomtpfnde l’auditeur exrne
chargé d’auditer les livres—t comptes du Fonds d’assurance autornobîfe du
Québec sera effectué9_àla suite d’un procesu de mise en concurr9pé prenant
la forme d’un ap9Ioffres sur invitation. -“

générale du

Article 308 du proje( lo, tel gu’amene7
y y

308. L’a5Ø’23.0.18 de cette loi e)difié:

par le remplacem(dans le premier alinéa, de « vifir externe»
auditeur externe »;

2° par l’ajoy la fin, de l’alinéa suivant-’’

« Le pouvfr de nomination de l’auditeW’terne prévu au premier alinéa peut,
malgré la oi s,f les contrats des organism9sublics (chapitre 0-65.1), être exercé à des
conditionsj’rticulières à la suite d’u3-appeI d’offres sur invitationsans être précédé
d’un appel d’offres public. ».
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Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 327 (article 23.16 de la Loi sur la Société des alcools du Québec)

Remplacer l’article 327 du projet de loi par le suivant:

«327. L’article 23.16 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 2° et après « pour l’application », de « des articles 3.1, 3.2 et 3.3, ». ».

La modification prof jet de loi est de cpi’6rdance avec
celle apportée à l’arù i. Elle vise à ajouten renvoi à l’article
3.1 de la Loi sur iétés d’Etat à l’artJpt 23.16 de la Loi sur
la Société façon à ce que la réJfence au gouvernement
que ienne une référence la Société des alcools d

aux aes 3.1 à 3.3 de la Loi ‘ouvernance des soci’ es d’État
à l’article 23.l6y4rmettent de maintenirWe application adéquate dyette loi à la
Société qué9boise du cannabis à}gard de laquelle la Sofé des alcools
exerce ,jtins pouvoirs.

Extçgde l’article 23.16 de’ Loi sur la Société de%cools du Québec tel
cid modifié // //

COMMENTAIRE

23.16. A l’exception,son chap[tre VII, LI syp’ gouvernance des sociétés dt(chapitre G-1.O2, pplique à la Filiale, sous j$érve de ce qui suit:

/ /2° poyp’L’application des articles 3. , 3.2 et 3.3, du premier alinéa,. l’article 4 et desart9J6’s 14 et 35 de cette loi, uri,Vréférence au gouvernement .et une référence à laSciété;

/ 77
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 329 (article 23.42 de la Loi sur la Société des alcools du Québec)

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 23.42 de la Loi sur la Société des
alcools du Québec que le paragraphe 2° de l’article 329 du projet de loi propose,
«sans être précédé d’un appel d’offres public» par « à la suite d’un appel d’offres
sur invitation ».

COMMENTAIRE

zLa modification proposée vise préciser que la nomirati6’n de l’auditeurp(terne
chargé d’auditer les livr.s comptes de la Socié-ébécoise du canpbis sera
effectuée à la suite.d-t(n processus de mise p-oncurrence prenan.J forme d’un
appel d’offressn’1nvitation.

//

Cett-rtodification répond à unecommandation de la yêificatrice générale du
,,Qebec formulée dans leydi’des consultationspaic1lières.

Article 329 du pi’61t de loi tel qu’amendé

329. [,affîcle 23.42 de cette loi est modifié:

z•-1-° par le remplacement dye verificateur externe » et de « rpod annuel d’activites
» par, respectivement, JatSditeur externe » et « rapport annu(de gestion »;

2° par l’ajout, ‘lfin, de l’alinéa suivant:

«LØuvoir de nomination de l’auditur externe prévu au premç4hnéa peut,
malgré lLoi sur les contrats des orgnies publics (chapitre C-65. 1)...être exercé à des
conditiàns particulières à la suit-d’un appel d’offres sur invitatidnsans être précédé
d’un appel d’offres public. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 332 (article 60 de la Loi sur la Société des alcools du Québec)

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 60 de la Loi sur la Société desalcools du Québec que le paragraphe 2° de l’article 332 du projet de loi propose,«sans être précédé d’un appel d’offres public » par « à la suite d’un appel d’offressur invitation ».

COMMENTAIRE

//
La modification proposée viwè préciser que la,nomination de l’audLt’ur externechargé d’auditer les livre,Vet comptes de la Wciété des alcools du’Québec seraeffectuée à la suite d>riprocessus de mieen concurrence preil’ant la forme d’unappel d’offres sujnAtation.

Cette moJÎition répond à upeommandation dyr vérificatrice généralé duQuébe5, rmulée dans le,5pd”re des consultations,p’articulières.

/ z //

/‘
/Àrticle 332 du pjxsft de loi tel gu’amerjd( /

y /

332. L’ard1 60 de cette loi est mod,j:
Z / / //

/1° par le remplacen) de « vérificateur d’rne » et de « rapport anhuel5a6vités » par, respectivemr’t, «auditeur externe )Yt «rapport annuel de gestïon »:
2°

par l’ajo2a fin, de l’alinéa suLvnt: /
«Le pouv9Vde nomination de diteur externe prévu a9/ernier alinéa peut,malgré la Loi sçw’tes contrats des org9pismes publics (chapitre C-651), être exercé à desconditions pt{cuIières à la suite Vun appel d’offres sur inVitationsans être précédéd’un appel d’offres public. ». z

p,,23
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 342.1 (article 17 de la Loi sur la Société des loteries du Québec)

Insérer, après l’article 342 du projet de loi, l’article suivant:

«342.1. L’article 17 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa:

10 par le remplacement du paragraphe d par le suivant:

«d) prendre un engagement financier au-delà des limites ou
contrairement aux modalités déterminées par le gouvernement; »;

2° par la suppression, dans le paragraphe e, de «d’équipements
ou ». ».

COMMENTAIRE 7 t

Le paragraphe dck(remier alinéa d9—?rticle 17 de l-L’oi sur la Société des
loteries du Q.uébec prévoit que)to-Québec n34eut conclure ,ur contrat
l’engntour plus de cnqa,p z

,7frradl
dugouernemM(cqéri

d’immeubles e>e6nsidération d’yp4ontant qui excMe celui déterminé,,par le
gouvernemept. Le décret numft6 1329-2000 du)5’novembre 2000 -4tabli ce
monta)À”0000O00$. //

En)/rtu du deuxièm9%înéa de l’article 17<%rtaines filiales dyLoto-Québec sont
,éalement soumis’à ces deux obIigi6ns. /

/ / z
L’article 34214u projet de loi n]9dffie cet article 17,aff’i de remplacer l’obli •on
pour Lotp’Ouébec et certJrfes de ses filiajeé d’obtenir l’autoris6n du
gouvernement pour conclu,j’ un contrat d’une,,d’urée de plus de cinqar’i’s ou pour
acquérir ou disposer d’éqcipement en cons,ideration d’un montanqti excède celui
déterminé par le goyvrnement par un”bbligation généraleequérant une telle
autorisation pou15rendre un engagement financier a>4elà des limites ou
contrairement rnoda lités déterminées par le gouvernemefft.

L



Article 17 de la Loi sur la Sociét des loteries du Qd’bec tel que modifié
7, z

17. La Société peut accomtiout ce qui est nsaire à la réalisation deses finsmais ne peut, sans l’au3jition préalable d>gduvernement:
a) conclure avec jYouvernement ou .vec un organisme relevai
toute entente jug4e nécessaire à jéIisation de ses fins;

b) acq9Pf’détenir et céder,,çntérêts dans toute,tfeprise;

c) 6racter des empcsauf pour combler s’esoins temporaires de liquidité;/ Z Zd) prendre un gagement financier/aù-delà des limites ou contraireme9t-uxmodalités dé$rminées par le gouv,etnement; conclure un contrat l’enga,9.ent poiplus de cinØns; z__z

e) a91rir ou disposer d’éqjments ou d’immeubles en consiÉfon d’un montantq9/xcède celui déteri,’ar le gouvernement. Z

Chacune des fiIialedont la Société détient plus de 5(es actions ou des parts nepeut, sans l’autotion préalable du gouvernemen’ccomplir l’un des actes visés auxparagraphes7è e. 7_z

Le présent article ne s’applique pas aux sactions effectuées entre la Société et sesfiliales, ni entre ces filiales, ni aux trats’ctions ayant principalement pour objet de louerou d’administrer des immeubles dori’t la Société ou une de ses filiales est propriétaire.

z d-2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 343 (article 24 de la Loi sur la Société des loteries du Québec)

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 24 de la Loi sur la Société des
loteries du Québec que le paragraphe 2° de l’article 343 du projet de loi propose,
«sans être précédé d’un appel d’offres public » par « à la suite d’un appel d’offres
sur invitation ».

COMMENTAIRE 7 I
/

La modification proposée vise à prfser que la norijintion de l’auditeurêxterne
chargé d’auditer les livres et çpr1tes de la Soctê des loteries du.ébec sera
effectuée à la suite d’un pjpéssus de mise ep—6oncurrence prepnt la forme d’un
appel d’offres sur invon.

Cette modificatjpfl répond à une;emmandation d-1a vérificatrice générale du
Québec forrifée dans le cadjeies consultationszø’articulières.

zz/z
Aittle 343 du pro de loi tel gu’ameidé
7 y
343. L’art5Le4 de cette loi est rpdifié:

,A par le remplaeément de «vérificateur externe de «rapport annueld’aptlvités » par, respectivement, «auditeur externe » et «port annuel de gestion »;

2° par )‘ajut, à la fin, de l’alinéa

«Le p,odvoir de nomination de l’atur externe prévu au premier apeut,malgré la Loi sur les contrats des orga»Jsres publics (chapitre 0-65.1), êe-ercé à descondition particulières à la suite$iUn appel d’offres sur invitatiopns être précédéd’un appel d’offres public. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 354.1 (article 28 de la Loi sur la Société du Centre des
congrès de Québec)

Insérer, après l’article 354 du projet de loi, l’article suivant:

«354.1. L’article 28 de cette loi est remplacé par le suivant:

«28. Les livres et comptes de la Société sont vérifiés par le vérificateur
général chaque année et chaque fois que le décrète le gouvernement.

Le rapport du vérificateur général doit accompagner le rapport annuel de
gestion et les états financiers de la Société. ». ».

COMMENTAIRE /.

En plus d’une adaptation à la ter3flogie comptable, Je’nouvel article &4.1 du
projet de loi modifie l’article 28,.d’e la Loi sur la Sociéédu Centre debongrès de
Québec de façon à ce que lØouvoir du vérificate>wgénéral du QuØbec de confier
à un vérificateur externQÀ’a vérification des liyrès et comptes ,d’e cette Société
repose sur l’article 27’de sa loi constitutiv. Conformém9,nt à cet article, le
vérificateur généraj/Ø’eut confier des trav9& d’audit à un cbinet comptable, tout
en demeurant %sponsable de cet Jdit, et ce, san$’ obtenir d’autorisation
Particulière>,//

//
//

/‘

ArticI”de la Loi sur la Sité du Centre congrès de Québec/t que
mo,d(fié //

/‘
28. Les livres et coptes de la Société,,s’nt, chaque année et ch,ue fois que le
décrète le gouvernerpént, vérifiés par le \&ificateur général chaquennée et chaque
fois que le décrèt1e gouvernement; pé dernier peut, avec l’acc9ri du gouvernement,
désigner un au7’Ç’érificqteur. / //

Le a’port du vérificatey{”général ou du vérifi9ur qu’il p désigné doit
accompagrer le rapport d’actités rapport annuel de g’tion et les états financiers de
la Société. /
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AMENDEMENT

Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 29 (article 25 de la Loi sur l’Agence du revenu du Québec)

Remplacer l’article 29 du projet de loi par le suivant:

«29. L’article 25 de cette loi est abrogé. ».

COMMENTAIRE

L’article 25 de la Loi surjence du revenu du Québec prévoit les rèles relatives
aux conflits d’intérêj/es membres ducônseil d’administration de l’Agence,
incluant le presidei(-directeur general,.

/ ,z
-

L’amendemn proposé vise l’afrôgation de cet article 25 puisque le,.s dispositions
qu’il ren rne se retrouvent,prévues à l’article.2 de la Loi sur la gouvernance des
soci,tés d’Etat.

,.—“
-

z Z 7’z Z /Article 29 du o’et de loi tel ‘amendé /z
9. jJticle 25 de cettç’16i est modifié pa,J3Tsertion, dans le deuxième alinéa
et pr’ès « président dL’6’onseil », de «ou24ans le cas de ce dernier, au ministre

la personne déi’née en vertu de at1icle 13 de la Loi sur la gouvernance des
7v sociétés d’Etat çh’a pitre G-1.02) » bfogé. ,

‘7

.7z
/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 98 (article 8.1 de la Loi sur la Commission de la capitale nationale)

Remplacer l’article 8.1 de la Loi sur la Commission de la capitale nationale que
l’article 98 du projet de loi propose par le suivant:

«8.1. Le président-directeur général exerce ses fonctions à temps plein. ».

COMMENTAIRE

Le premier alinéa de_Jffîcle 8.1 de-t Loi sur la Co,rnmission de la 9af5tale
nationale que l’artj.ç198 du projt-6 loi propose d,rf’s la version prsntée du
projet de loi fajjdbuble empjç*vec les fonctiois-du présidentd,9efeur général
énoncées)Irticle 31 de)[Loi sur la ouyménce des so5d’Etat.

La n)ocation pr9Øsée par le préei(mendement spprime cette duplication
en mainteit le fait que leprsident-directeurØféral exerce ses fonctions

.—à temps pi9k(au sein de la C,prfmission.

du proje’doi tel

x )

98. Cettej9Yst modifiée parp86rtion, après l’article 8, dt suivants:

Le présidentdirecteur général exerps fonctions à temps plein. ».
/<8.1. Le présidrrf directeur général es(’responsable de la gestion de—

Commission dans ledre de es règlemen9,e(politiques.

li exe ,7fonctions à plei

En cas d’absenqu d’empêchement du président-d1i’eur général, le
conseild’administration peudésigner un membre du Commission pour
en exercer temporairemejt’les fonctions. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 201 (article 30 de la Loi sur le ministère de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la
Technologie)

Supprimer le deuxième alinéa de l’article 30 de la Loi sur le ministère de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie
(chapitre M-1 5.1.0.1) que l’article 201 du projet de loi propose.

/

COMMENTAIRE

/La durée maximalfr-e trois aps”du mandat deg”rnembres du/.conseil
d’administration ctebhaque FonØsie recherche, autre que le scientifiqué en chef,
le présidentdu conseil ç1&iministration et )ê” directeur scietififique, sera
harmonise’avec celle fixé’é par le nouvel artiQié 3.1 de la Loi suf la gouvernance
des soe’tés d’État q’’st de quatre ans.)deuxième alin/a”de l’article 30cla
Lojr le ministèry’de I’Enseignement,.sûpérieur, de la !e’cherche, de la ,Sôience

& de la Techpdlogie que l’article,21 du projet de,M1 propose doit/d’onc être
supprimé. ,,/ / //

/ / // // //

/
Arti6Ie 201 du projet çie’Ioi tel qu’amendé

//
/‘

/
201. L’article 30/e cette loi est rem ‘cé par le suivant/’

«30. /directeur sci4fue est nommé pr au plus cinq ans.

Le’membres du con’ d’administration4-’dutres que le scienifiue en chef—te
prédent du conseil etdirecteur scientifique, sont nommés poura plus trois ans.



AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 51 (article 91 de la Loi sur le bâtiment)

Insérer, dans le troisième alinéa de l’article 91 de la Loi sur le bâtiment que le
paragraphe 3° de l’article 51 du projet de loi propose et après «au premier
alinéa », «qui se qualifient en tant que membres indépendants ».

COMMENTAIRE

/ // / /4

La modification proposau troisième a,jiéa de l’articW9l de la Loi syrle bâtiment
proposé par l’article 54’ du projet de l94’Jise à s’ass(er que le président du conseil
d’administration dyf’a Régie du bâ7”ent du Quép’c sera un mepbre indépendant.

/ / /

Article 51 ‘projet de IoYfIqu’amen
/

51. /‘article 91 de foi est moj: / /“

par la suion du pre4 alinéa; /
a) le suivant:

un membre eoisi parmi deK’ersonnes identifiées7 tant qu’entrepreneurs de
,nstruction; »; / / / /

b) par le çrplacement, d,%’s le paragraphe 2°, ,te «un membre est choi
«trois mems sont choisis /

/ / / /f

c) p,â’r le remplacemØnt, dans Je paragraph% 3°, de «deux membrey’sont choisis
parm,,d’es personnes id,’ntifiées aux associatio, de consommateurs ou/de personnes»
par,,,5< trois membres ,nt choisis parmi des p7tsonnes »

,

par la sup/ssion du paragraphe/

e) par le,jmplacement, dans le,/aragraphe 5°, de «
par «un meybre est choisi »; /

f) p’le remplacement, dan/e paragraphe 6°, de/ deux» par «trois »;

f

//

membres sont choisis»



3° par le remplacement dt6ie alinéa par le suivant :- —

«Le gouvernement s’ gne, parmi les membres du;oreil nommés conformément au
premier alinéa qui Sé qualifient en tant que membres indépendants, le président duconseil. ».

z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 127 (intitulé du chapitre IV de la Loi sur le Conservatoire de
musique et d’art dramatique du Québec)

Retirer l’article 127 du projet de loi.

COMMENTAIRE

L’article 127 du prçjf de loi propoysupprimer7Ief re « PLANtFIATION »qui se retrouved’ans l’intitulé du—chapitre IV 2Ja Loi sur I—dbnservatoire4èmusique et,ePart dramatiqup8u Québec. 9f, l’article 1-J de ce chaptt quiconcern9/Ie plan stratégiqtie du Conse,rvtoire de mpique et d’ardramatique
n’est pés supprimé, .m’is seulement-rhodifié. Le t,erme «PLAI9FrCATION» nedo)t’donc pas êtrupprimé dans,..cét intitulé.

/

/
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 364.1 (article 2 de la Loi sur la Société du parc industriel
et portuaire de Bécancour)

Insérer, avant l’article 365 du projet de loi, l’article suivant:

« 364.1. L’article 2 de la Loi sur la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour (chapitre S-16.001) est modifié par l’insertion, après «personne
morale », de « à fonds social ». ».

COMMENTAIRE -

L’article 364.1 du proj- loi modifie la Loi surfa Société du parc industriel et
portuaire de Bécane6ur afin de constitu9r—tin fonds social (cptàl-actions) à la
Société du parcirtdustriel et portuaire Bécancour. _-‘

Articje Ça Loi sur Ia6té du parc
te*-ue modifié

LZ La So9iéf est une personne rrjorIe à fonds sociP”



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 364.2 (articles 4.1 à 4.5 de la Loi sur la Société du parc
industriel et portuaire de Bécancour)

Insérer, après l’article 364.1 du projet de loi te! qu’amendé, l’article suivant:

« 364.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 4, des suivants:

«4.1. Le fonds social autorisé de la Société est de 500 000 000 $. Il est
divisé en 500 000 actions d’une valeur nominale de 1 000 $.

Seul le ministre des Finances peut, avec l’autorisation du gouvernement,
souscrire des actions de la Société.

«42. Les actions émises par la Société sont attribuées au ministre des
Finances et elles font partie du domaine de l’Etat.

«4.3. [[Le ministre des Finances paie, sur le fonds consolidé du revenu, la
valeur nominale des actions qui lui sont attribuées; les certificats lui sont alors
délivrés.}}

«4.4. Les dividendes payables par la Société sont fixés par le
gouvernement.

La Société transmet au ministre des Finances les renseignements financiers
nécessaires à la fixation des dividendes.

«4.5. Les dispositions de la Partie Il de la Loi sur les compagnies (chapitre
C-38) qui ne sont pas incompatibles avec celles de la présente loi s’appliquent à
la Société, à l’exception des articles 142, 159 à 162, 179, 184, 188 et 189.

Aucun règlement de la Société n’est sujet à ratification par l’actionnaire. ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 364.2 du7prbjet de loi proposeiajout dans la loiostitut de la
Société du parc indtriel et portuaa-de Bécancoyi- disp&tions qui
établissent les mpdalités du cayitat-.actions deIê,6iété. dispositions



prévoient notamment que le ministre des Finane peut, avec,1autorisation du
gouvernement, souscrire” et payer à Ia.Sciété jusqu’à Ot 000 actions du
capital-actions de laSociété pour un inèstissement maimi de 500 000 000$.--z

7

l-d-a-- 2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 369 (article 11 de la Loi sur la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour)

Remplacer l’article 369 du projet de loi par le suivant:

«369. L’article 11 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

« 11. Le président-directeur général exerce ses fonctions à temps plein. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa du texte anglais, de
« president and general manager» par « president and chief executive officer ».

COMMENTAIRE

En supprimant le premier ajjiéa de l’articte-i de la Loi sur Ip’Société du parc
industriel et portuaire dp-écancotérticle 369 du projet’de loi supprime la
disposition précisanuqtïe le présjaent-directeur générac1ela Société exerçé ses
fonctions à temps-ein. Or,tte mention a été cojervée dans les autres lois
constitutiveds sociéts-’Etat et constitue u,éTment important ,qdi influence
les condjt15ïis de travai(de ce dirigeant, Il es,t-donc proposé de les<aintenir.z 7

),.a deuxieme odification consistepn un ajustement du xte anglais visant a
uniformisey1 traduction de «pr’ésident-directeur gfirl’éral» avec la version
anglaiø’de cette expression ns la Loi sur la goy{nance des sociétés d’Etat.

/‘icle 11 de la Lo ur la Société du parc,i’riel et portuaire de Bécacor
modifié

11. Le,4résident-directeur géaI exerce ses fonctions Aemps plein.he
gouve’ment, sur la recommandtfon du conseil d’administration,,il’omme le président
direotur général en tenant corrjpf’e du profil de compétonce et epérience approuvé par
le-conseil. Le président direçt6ur général est nommé pour y.Vmandat d’au plus cinq ansj
il exerce ses fonctions à temps plein, Il veille à l’exécufion des décisions du conseil



d’administration et il est responsÏde la direction et de la gestion de la Société dans le
cadre de ses règlements ees politiques.

En cas d’abse,,n ou d’empêchernht du président-directèur général, le conseil
d’administration pe,t’désigner une personne qui assume des responsabilités de direction
sous l’autorité priédiate du présidentrdirecteur général pour en exercer les fonctions.

Texte ang)$de I’aicIe 11/ //

11. /n the recommndation of the boarôf directors, the Governmenthall appoint
thØresident and grieral manager takipg into account the expertiso”and experience
pfofile approved byt’he board. The president and general manager s apointed fora term

// not exceedingJie years; he shall/eercise his duties full tlme/He shall see that the
decisions oVhe board cf direçtôrs are mplemented and,ié is responsible for he
administrt1àn and manageme,pt”of the Société within the scMi5e of its by-laws and policies.

/ / ./ // / /
/ If the president aild chief executive officr president and generalmanager s

abent or unable to aQt’the board of directors may’designate a person witlYiianagement
“responsibilities who reports directly to the president and general manag,rto exercise the
functions of that pôsition. “



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 134 (article 7 de la Loi sur Héma-Québec et sur le Comité de
biovigilance)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 134 du projet de loi par le suivant:

«2° dans le deuxième alinéa:

a) par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de
«Onze de ces membres sont identifiés à l’une ou l’autre des catégories
suivantes » par « Dix de ces membres autres que le président du conseil et le
président-directeur général sont identifiés à l’une ou l’autre des catégories
suivantes »;

b) par la suppression du paragraphe 2°. ».

COMMENTAIRE
/

La modification proposée., “ise à supprimer l’Association quétéc’oise
d’établissements de sant,, et de services sociaux du deuxième alinéa dptrarticle 7
de la Loi sur Héma-Q,iébec puisque ce rerotipement n’existe plus ,dépuis 2015.

Z /z .

Article 134,-du projet de loi tel gu amendez z Z
7

134Lrticle 7 de la Loi syr—téma-Québec et sur e Çøfité de biovigilance (chapiteH
i,A’) est modifié: z ,,.Z Z”

10 par l’insertio,dg’s le premier alinéa ‘ès « membres », de « omés par legouvernemepk dont le président du con$il et le président-directeur général »;

2° da feuxième alinéa:
77

a) par le remp)aient, dans ce qui précède’I’ paragraphe 10, de « Onzede ces membres son_t—Identifiés à l’une ou l’autre %és catégories suivantes» par// « Dix de ces membr6s autres que le président cJi”conseiI et le président-directeur“
général sont identifiés à l’une ou l’autre des c t’égories suivantes »;

b) par la suppression du parg’raphe 2°.



Article,4 de la Loi sur Hjfra-Québec tel que difié
z

7/Les activités d$ma-Québec sont ,diinistrées par un conseil d’adpf’nistration
omposé de 13p(embres nommés pap4 gouvernement, dont le présidnf du conseil
et le présid,tdirecteur généra>,/ //

Onze de,,s membres sont iØifiéc à l’une ou l’autre des catéØs suivantesDix de
ces n)e’mbres autres que I président du conseil et le prés(dent-directeur général
so3t1dentifiés à i’une2t(1”autre des catégories suivans

1° les associations receveurs de produits;

2° l’Associatiof(québôcoise d’étpbIissement santé et de services ociaux;

3° les d941urs de produits et les bénévos organisateurs de colle9(

4° ,llège des médecins du Québ)”

le milieu de la recherche scie ifique;

7° le milieu de la san5Øublique.

Ces 11 membre/nt répartis à raison au moins un et d’au plus tpimembr
catégorie. Ils s9t nommés par le gouvp nement après consultation dppersonnes
milieux de c,tfe catégorie. / /“Les memres visés au deuxièn3e’alinéa sont répartis à rais,pti d’au moins un et d’au
plus tjxhs membres par cØgorie. Ils sont nomméy’ après consultation des
pe,ofines ou des milieuxfe cette catégorie. //

/ /

Est également membre,A conseil d’administration j.Wi’e personne membre de l’Ordre des
comptables professipri’nels agréés du Québec/’t’ïommée par le gouvernement après
consultation de cet,,d’rdre professionnel.

2° par le remplacement, dans ce qui précèdytparagraphe 1° d euxième alinéa, de «Onze de ces membres sont identifiés à le ou l’autre des cpgories suivantes » par «
Dix de ces membres autres que le prdent du conseil eprésident directeur géral
sont identifiés à l’une ou l’autre des,tégories suivan4;

3° par le remplacement du tr9iîme alinéa par lejant:

«Les membres visés 4xième alinéa sprépartis à raison d’auun et d’au plus
trois membres par egorie. Ils sont no)rmés après consultatio7Jes personnes ou des
milieux de cette ctégorie. »;

4° par la sup.fsion du c,quirne alinéa.

/

/
1

/ 6° le milieu des affaires;

/

z

ni, ,-Inc.



En outre, est memb seil d’aØ inistration le président générai,qui peut être dé.4 sous le titr e ((président et chef d)4ection», nommépar les du cpr(seil d’administration. ..-.‘
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Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 186 (article 16 de la Loi sur l’institut national de santé publique du
Québec)

Remplacer le paragraphe 1 ° de l’article 186 du projet de loi par le suivant:

« I ° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « , le cas échéant,
le vice-président» par « le président du conseil »; ».

COMMENTAIRE z
L’article 186 du projdoi supprime la 9oHtion suivant laquei1ia présence du
vice-président pyrfet de satisfaire ù quorum si au moins la majorité des
membres du7’onseil d’administrafn sont présents.. à la réunion. Or, cett
particularjWdevrait être conseive et adaptée à la rouvelle composition dunseil
d’adrJni’stration de l’lnstjtii(national de santé-ublique, laquelle corfiprendra
dojéflavant un présidept’du conseil d’admiiisftion distinct du prés)dnt-directeur

,gnéral. Ainsi, il et’roposé de prévo4ie la présence du pjêsident du conseil
d’administratioij.-ux séances du crrseil permet de satiste au quorum si la
majorité d,,ifiembres sont prés ts. /7

Aie 186 du proie e loi tel qu’amendé 7
z, Z Z /7

186. L’artic).6”de cette loi est modifié; “

1 par la suppression, dans le premier alinéa, de « ous échéant, le vice
présidrt»; 7

/7 1 par le remplacement, dans le premier aiiéa, de «, le cas échéant-W
vice-président » par « Ie4’résident du conseil »; /7

‘/7

2° par la suppression du deuxièmelinéa.



Article 16 de la Loi sur l’institut-national de santé publique du Quélec tel
que modifié

//
,77’

16. Le quorum aux !Jnions du conseil,,d’dministration est/e la majorité d
membres, dont le présiØnt-directeur générØu le président du ç6nseil, le cas écha4
le vice président. ,,/‘ 7/

/ /
En cas’d’e partage, le présØ4nt directeur général voix prépondérante.

/ 7/



C(3.D
AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 79 (article 13.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Insérer, après le paragraphe 10 de l’article 79 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 1.10 par le remplacement, dans le paragraphe 8°, de «de ses filiales en
propriété exclusive » et de « de ces filiales » par, respectivement, « des personnes
morales, autres que celles visées à l’article 37.1, dont elle détient directement ou
indirectement au moins 90 % des actions ordinaires» et « de ces personnes
morales »; ».

COMMENTAIRE

Les modifications proposées au paphe 8° de lfti6l 13.1 de la L,pï’sur la
Caisse de dépôt et pIacemypt.-4u Québec sojt—’de concordance vec celles
apportées au paragrapheÂ de l’article 15.-d la Loi sur la go Yernance des
sociétés d’Etat. Ellest6ndent I’obligat4our le conseil d’9%istration de la
Caisse d’approuyei’Hes règles d’Øhiue et de déont9ioie applicables aux
dirigeants employés defllfales de la société ,d’État pour lesquelle elle

actuellerentqueles,:ài00%.
ord i es.’fte obligaencerne

Les filiales visé9s-Î’article 37.1 de la !,.øïsur la Caisse deçiér6ôt et placement du
Québec sonj-cfes filiales d’investisei,ent dont l’excluiefi s’avère requise à des
fins d’unjffmisation et de cohéjefce. Il s’agit non pa de filiales opérantes de la —

Caise mais plutôt de filial9sdans lesquelles j.a-”Caisse matérialise sa stratégj—’
djn’estissement selonopportunités de,rnrchés. C’est pourquoi le deuiie

,zlinéa de l’article 37) de la Loi sur la Çafsse de dépôt et placemenjp4uébec
/‘ prévoit que plusie)àf’s articles de cetIoi, notamment les articles5 a 13.11, ne

s’appliquent ps’à ces filiales d’ijy(estissement. L’article 87 dj.i—Ørésent projet de
loi prévoit a’si exclure ces filj,atés du périmètre d’appliUofi de l’article 13.10 de
la Loi suIs Caisse de dépKet placement du Québy9—



/
Article 79 du projet de loi tel qVamendé

79. L’article 13.1 de cette,Joi est modifié:

10 par l’insertn, après le pararaphe 7°, du suivant’

«7.10 approuver des règles de gouvernance de la Caisse; »;

1.10 p’ar le remplacement, dans le paragraphe 8°, de « de ses filiales en
propriété exclusive » et de* de ces filiales » par, respectivement, « des personnes
morales, autres que celles visées à l’article 37.1, dont elle détient directement ou
indirectément au moins 90 % des actions ordinaires » et de « de ces personnes
moralés»;

par le remplacement, dans le paragraphe 9°, de « vérificateur» par « auditeur »;

3° ‘par l’ajout, à la fin,des paragraphes suivants:
z

, / /« 110 $3prouver les profilsde compétence et d’expérience requis pour la nomination
des membres du conseil, pris dans son ensemble;

< 12° approuver les critères d’évaluation du fonctionnement du conseil;

« 13° approuver’ les critères d’évaluation des membres du conseil d’administration et
ceux applicables au président et chef de la direction;

« 14° app/ouver le programme de planification de la relève des dirigeants nommés par
la Caisse;,

« 1Y’adopter des mesures d’évaluation de l’efficacité et de la performance de la Caisse
inck.nt l’étalonnage avecdes entreprises similaires; ces mesures sont réalisées tous les
troié ans par une firme,indépendante. ».

Article 13.1 de’ia Loi sur la Caisse de dépôt et placement tel que modifié
(extraits) ‘

13.1. Lecdnseil d’administration doit par résolution:

6° approuver les politiques, normes et procédures en matière de placement;

7° adopter «ne politique d’investissement socialement responsable;

7.1° apprôuver des règles de gouvernance de la Caisse;

8° approuver des règles d’éthique et de déontologie applicables aux membres
du conseil d’administration de la Caisse et de ces filiales en propriété exclusive des
personnes morales, autres que celles visées à l’article 37.1, dont elle détient



directement ou indirectement au moins 90 % des actions ordinaires et aux dirigeantset employés de la Caisse et de ces filialesde ces personnes morales;

9° confier un mandat à tout vérificateurauditeur, sous réserve de l’article 48;

100 désigner les membres qui composent les comités du conseil.

110 approuver les profils de compétence et d’expérience requis pour lanomination des membres du conseil, pris dans son ensemble;

12° approuver les critères d’évaluation du fonctionnement du conseil;

13° approuver les critères d’évaluation des membres du conseild’administration et ceux applicables au président et chef de la direction;

14° approuver le programme de planification de la relève des dirigeantsnommés par la Caisse;

15° adopter des mesures d’évaluation de l’efficacité et de la performance
de la Caisse incluant l’étalonnage avec des entreprises similaires; ces mesuressont réalisées tous les trois ans par une firme indépendante.
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Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 91 (article 15.2 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer l’article 91 du projet de loi par le suivant:

«91. L’article 15.2 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa
par le suivant:

« 15.2. S’appliquent aux dirigeants et autres employés de la Caisse

a) la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement
(chapitre R-12.1);

b) la Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (chapitre R-10). ». ».

COMMENTAIRE

La modification proposée,4l’article 15.2 deja’Loi sur la CaisVde dépôt et
placement du Québec,x(se à confirmer l’acabilité de la L9j-ur le régime de
retraite du personnpfll’encadrement à l.rfdroit des cadre,6 la Caisse de dépôt
et placemen9-uébec.

//

La mojfication proposée perjie par ailleurs de mptenir le pouvoir de la Çsse
de cié’términer par règlement-tes cas et les condi6ns lui permettant d’au,,prfer des
mptions à l’applicati9rl”du premier alinéa7Ce pouvoir avait été pprimé parzmégarde dans la vei6n présentée du pt de loi.

/
Article 91 cju’projet de loi tel gv3mendé

/
91. L’rtfcle 15.2 de cette loip modifié par le rempIcement du premier alinéa
rerØ1acé par le suivant: /
/

«15.2. S’applique aux dirigeants et a res employés de la Caisse:
y y

a) la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement(chapitre R-12.1);



b) la Loi sur le régime de retraite des ernpljés du gouvernement et des

S_4 V S_VS I I S_VI IS.1 IL S__L SISI_4 5..VII_4 I III_VI I I S_4 V_J I_4 I_P S 15_rI_J \5._VI I I V_I I1 SJ7 V_J fJ1TSj5_t V.t5_Lfl TI 1S_iS_4I I L_J S_Il.

AicIe 15.2 de la Loi sur la Cais:épôt et place’du Québec tel
qu’amendé 7/7

organismes publics (chapitre R-IOLI I ni iir IA-Mnimn di rntrit d nmnInvc. nu

/7

15.2. S’appliquent aux dirig,ts et autres employés dyfa Caisse:

a) la Loi sur/1’ régime de retrj$”du personnel d’encadment(chapitre R-12.1)la LØur le régime de retrait des fonctionnaires (chapitVR 12) s’ilsont été nommés avri le 1er juillet 1973, à l’eØeption de ceux qui ont opt.Øour le régimementionné au pagraphe b, ou s’ils ont étommés après cette date,que la Loi sur lerégime de refe des fonctionnaires leu/était applicable au momyWie leur nomination;

b)/i’a Loi sur le régime çie retraite des employés/’ gouvernement et desorgan,ses publics (chapitre R-.5,O pour ceux qui ne sont pmentionnés au paragraphe
/ 7

/

La Caisse peut dans les cas e,Vonditions prévus par règlement,autoriser toute exemptipi’i à l’application du premier alinéa.



CiDAMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 73 (article 5.3.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer l’article 5.3.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
que l’article 74 du projet de loi propose par le suivant:

«5.3.1. Le nombre de femmes au sein du conseil d’administration doit
correspondre à une proportion d’au moins 40 % du nombre total de personnes qui
en sont membres. »

—

COMMENTAIRE L

Le nouvel article 5.3.iprévoit dorénavant un)etJ minimal de représ.errfativité des
femmes au sein dCbnseil d’administrat,9Vde la Caisse de dépôt-et placement du
Québec. Cecrff correspond à 40Øt(nombre total de rnJnres.

z 77

Z
Artt.ie 5.3.1 de la Loi suj-fa Caisse de dépôt tilacement tel que modifié

5.3.1. Le nombreflemmes au sein du feiI d’administration dojUrrespondre
à une proportjeIi d’au moins 40 % çIt(nombre total de persoptes qui en sont
membres.Lyomposition du conseil c(administration doit tendr( une parité entre les
holes femmes. zz/Z
Lcondition établie au prer alinéa est satisfaite lue la proportion de femou
d’hommes se situe ent40 % et 60 % du nombrtal de femmes et d’hom qui en
sont membres. /‘

Z
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 73 (article 5.3.3 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Ajouter, après l’article 5.3.2 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec que l’article 73 du projet de loi propose, l’article suivant:

«5.3.3. Le conseil d’administration doit comprendre au moins un
membre qui, de l’avis du gouvernement, est représentatif de la diversité de la
société québécoise. ».

COMMENTAIRE P ‘—“

A l’instar de ce que piØ(l’article 3.7 de Ia-Loi sur la gouvepdnce des sociétés
d’Etat, le nouvel aitie 5.3.3 de la LQi--Sur la Caisse ded6pôt et placement du
Québec vise)assurer que le cpneil d’administratipnuie la Caisse comprenne
au moins j.wî membre representtif de la diversiteçi la societe quebecoise.

,____z
-.

‘7

--Article 73 du prçjét de loi tel qu’amendé
/ y

73. - C,t1’loi est modifiée par,9s’rtion, après l’article 5.3,esuivants:

«5..1. La composition Øu’onseil dadministrationdo tendre à une représentativité
/ ydes femmes corresponaft à une proportion d’xmoins 40% du nombre total de.t’ personnes qui en sornembres. z’

/

(<5.3.2. Le cpteil d’administration doit’omprendre au moins un membre âgé de 35
ans ou moins-’u moment de sa nomination.

/
/

«5.3.3/ Le conseil d’admptration doit comprendre au oins un membre qui,
de I’avis du gouvernemeiit, est représentatif de iqtïiversité de la société
québécoise. ». -

1/
/
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AMENDEMENT

Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 74 (article 5.5.2 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer l’article 5.5.2 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
que l’article 74 du projet de loi propose par le suivant:

«5.5.2. Aucun acte ou document de la Caisse ni aucune décision du
conseil d’administration de celle-ci ne sont invalides pour le motif que moins des
deux tiers des membres du conseil sont indépendants ou que les exigences
établies aux articles 5.3.1, 5.3.2 ou 5.3.3 ne sont pas satisfaites. ».

COMMENTAIRE

Les modifications proposées sont dec-hcordance avec cellespSortées aux
articles 3 et 4 et du projet de loi 9pcérnant respectivement les-ticles 3.7 et 8 de
la Loi sur la gouvernance 4&sociétés d’État. Elles vserit à s’assurer que les
décisions du consei.adfninistration de la Caissp--6e dépôt et placement du -‘

Québec demeurejit-valides lorsque certaines tions empêchent le consJJ-efé
rencontre59jtrnes exigences de cette Ioe(atives à sa composition.

Dantsouci de transparence, rendement sera propos-l’article 93 du
prd[et de loi afin d’obliger la C se à fournir dans son rap r(annuel de gestion

es motifs expliquion.

Article 5.5.2 de-la Loi sur la Caisse de dé1ôt et placement tel que modifié _-

5.5.2.,7Aiun acte ou document-d la Caisse ni aucune décis9n-1u conseildministration de celle-ci ne s9R(invalides pour le motif que moinés deux tiers des.rnembres du conseil sont indendants ou que les exigences étatties aux articles 5.3.1,5.3.2 ou 5.3.3 et- .2je-ont temporairement pas satisfaite en raison notamment dudépart d’un administràteur en cours de mandat.



CL0)
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ETMODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 75 (article 5.6 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement duQuébec)

Remplacer l’article 75 du projet de loi par le suivant:

«75. L’article 5.6 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 5.6. Outre le président et chef de la direction, les membres du conseilautres que le président sont choisis en tenant compte des profils de compétenceet d’expérience établis par le conseil d’administration. ». ».

COMMENTAIRE

La modification pr9p6ée à l’articje’5.6 de la Lpiu? la Caisae--de dépôt etplacement du Québec est de c9rTordance av.c-1 libellé desai’t1cles 13.1, 13./1Oet 13.11 deette loi ainsi,9jvec celui dsticles 3.1,)5et 22 de la Lçi—urlagouverna6e des socités d’État qui ;efvoient à des’rofils de cqrnptence etd’ex,êf1’ence des pmbres du ç€seil d’admip4(ration plu9Yu’à un profilKpertise etd>-4érience. Z



(i3.
AMEN DEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

Article 85 (article 13.9 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer l’article 85 du projet de loi par le suivant:

«85. L’article 13.9 de cette loi est modifié par le remplacement de «comité
de vérification » et de « de ses filiales en propriété exclusive » par, respectivement,
« comité d’audit)> et « des personnes morales, autres que celles visées à l’article
37.1, dont elle détient directement ou indirectement au moins 90 % des actions
ordinaires ». ».

COMMENTAIRE /

Les modifications proposéesài’article 85 du projet de loi s9Jite concordance
avec celles apportées à l)rtTle 25 de la Loi sur la gouvernap6e des sociétés d’Etat
par l’article 12 du pr9efde loi tel qu’amendé. Elle vise fr6bliger le comité d’audit
de la Caisse de éØt et placement du Québec à avis,ef le conseil d’administration
de la Caisse ii’découvre des opérations ou desprtiques de gestion qui ne sont
pas saineZau sein des filiales que la Caisedétient à au moins 90%. Cette
oblig5iøf ne concerne actuellement détenues à 100%.

V(filiales visées à l’article 37.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement
Québec sont des filiales d’invst[ssement dont l’exclusion s’avère requise àÀes
fins d’uniformisation et de c’hérence. Il s’agit non pas de filiales opérande la
Caisse, mais plutôt de)Hiles dans lesquelles la Caisse matérialise’stratégie
d’investissement seJøf les opportunités de marchés. C’est pourq9or’le deuxième
alinéa de l’artic7.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et pIa9.efnent du Québec
prévoit que Jusieurs articles de cette loi, notamment lesyficles 5 à 13.11, ne
s’appliqueflt’ pas à ces filiales d’investissement. L’articlv-67 du présent projet de
loi prévcxlf aussi exclure ces filiales du périmètre d’ajpflcation de l’article 13.10 de
la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Qubec.

/



Article 13.9 de la Loi sur la Caisse deJépôt et placement du Québec tel que
modifié

13.9. Le comité de vérioncomité d’audit doit avisr”par écrit le conseil
d’administration dès qu’il Øéouvre des opérations ou des prrues de gestion qui ne sont
pas saines ou qui ne s pas conformes aux lois, aux rgiéments ou aux politiques de la
Caisse ou des pers,prtines morales, autres que celjvisées à l’article 37.1, dont elle
détient directemefit ou indirectement au moij3s’90 % des actions ordinairesde ses
filiales en proprté exclusive.



AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

Article 87 (article 13.10 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer l’article 87 du projet de loi par le suivant:

«87. L’article 13.10 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement du paragraphe 2° par les suivants:

«2° d’élaborer le profil de compétence et d’expérience pour la nomination
du président et chef de la direction:

«2.1° de proposer les critères d’évaluation du président et chef de la
direction et de faire des recommandations au conseil d’administration à l’égard de
sa rémunération: » »:

2° par l’ajout, à la fin, de ce qui suit:

<(40 d’établir un programme de planification de la relève des dirigeants
nommés par la Caisse.

Le comité des ressources humaines doit annuellement produire un rapport
sur la rémunération, lequel divulgue la rémunération du président et chef de la
direction, celle des cinq dirigeants les mieux rémunérés qui assument ou ont
assumé des responsabilités de direction au sein de la Caisse et celle des cinq
dirigeants les mieux rémunérés parmi l’ensemble des personnes morales dont la
Caisse détient directement ou indirectement au moins 90 % des actions ordinaires,
à l’exception de celles visées par l’article 37.1.

Pour les fins de ce rapport, la divulgation de la rémunération comprend,
pour chaque personne visée, les éléments ci-après ainsi que les paramètres
correspondants, le cas échéant:

1° la rémunération de base versée:

2° la rémunération variable versée, les montants co-investis octroyés
ainsi que les montants versés dans le cadre d’un régime d’intéressement à long
terme, le cas échéant:

L14
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30 le boni à la signature versé, le cas échéant;

40 la cotisation aux régimes de retraite assumée par la Caisse pour
l’année visée;

50 les autres avantages versés ou accordés, dont ceux relatifs aux
assurances collectives et à l’utilisation d’un véhicule, selon le cas;

6° l’indemnité de départ versée, le cas échéant;

7° tout autre élément en matière de rémunération déterminé par le
ministre des Finances.

Pour l’application du deuxième alinéa, la valeur de la rémunération
correspond à la somme des éléments visés aux paragraphes 1° à 7° du troisième
alinéa. De même, la divulgation d’une indemnité de départ doit être effectuée en
totalité dans le rapport annuel couvrant la date du départ du dirigeant peu importe
que son paiement ait été différé en totalité ou en partie.

Le ministre des Finances peut préciser la portée des éléments et
paramètres visés au troisième alinéa ainsi que la forme de leur présentation dans
le rapport annuel, notamment en publiant sur le site Internet de son ministère un
gabarit à cet effet. ».

COMMENTAIRE
/

z
L’article 13.10 de la Loi sur Caisse de dépôt et pIacment du Québec détermine
les fonctions du comi4s ressources humain,s’

Le paragraphe)’de l’article 87 du pr9jei’de loi vise dnun premier temps à
retirer à ceC’omité la responsabilité’d’élaborer les piofils de compétence et
d’expériepe des membres dupohseil autres que1e président et chef de la
directprf et le président du cops’eit. En effet, suiv& l’article 13.11 de la Loi sur Ia—
Cajse de dépôt et pIacemptt du Québec, modifié par l’article 88 du projet do-i6i,
cétte fonction appartiençfrâ désormais au cçrfité de gouvernance etdtiq6e.

Ce paragraphe viént dans un d9uième temps corriger urré inexactitude
concernant les,fonctions du comité,dès ressources humain Conformément à ce
que prévo,À’article 27 de la/Li sur la gouvernancexd’es sociétés d’Etat, les
recommar’rdations que ce comité est appelé à fair9-u conseil d’administration
relatiy,er’hent au président-et chef de la direction-dàivent non pas concerner son
évaILation, mais sa rémunération.



Les modifications proposées par le paragraphe 2° de l’article 87 du projet de loi
sont de concordance avec celles proposées à l’article 20 du projet de loi tel
qu’amendé, qui concernent les renseigneents en matière de rémunération que
doit contenir le rapport annuel de gei6 des sociétés d’Etat. Ces modifications
visent ainsi à harmoniser le conterj.Vdu rapport sur la rémunération des dirigeants
de la Caisse avec les exigence4e divulgation de rémunération des dirigeants les
mieux rémunérés des socié d’Etat prévues aux articles 39, .9-2 et 39.3 de la
Loi sur la gouvernance de sociétés d’Etat.

AicIe 87 du p de loi tel qu’amendé

87. L’artic/i’3.10 de cette loi est modifié: //

rmIement, dans le parahe , ue iiiiiii IIupiiI »
memores du conseil à lception du président de celui cij—

1>/Par le remplacement du pa,jraphe 2° par les suivants:

/ 2° d’élaborer le profil de çhpétence et d’expérience,p6’la nomination duprésident et chef de la direcy6n; »; /
«2.10 de proposer le%tères d’évaluation du présent et chef de la direction et defaire des recommandatfis au conseil d’administratiôn à l’égard de sa rémunérationa

cet égard au consei/

2° par l’alou)%’ la fin, de ce qui suit•

«40 d’étaÇun programme de plani
Caisse.

Le pômité des ressources hu7’aines doit annuellement produire un rapp sur la
rémération, lequel divulgue 19/fémunération du principal dirigeant préside(et chef de
la ct’rection, celleet des ci dirigeants les mieux rémunérés qui ament ou ontassumé des responsabili de direction au sein de la Caisse et/lle asi—ue--la
rémunération des cinq dipgeants les mieux rémunérés parmi l’ensprfible des personnes
morales dont la Cais,’e détient directement ou indirecten3efit au moins 90 % desactions ordinaires, !és filiales en propriété exclusive de la Ç.afsse, à l’exception de celles
visées par l’article7.1.

Pour les fins/ ce rapport, la divulgation de la rØr1unération comprend, pour chaquepersonne visØ, les éléments ci-après ainsi q90’les paramètres correspondants, le
cas échéar%: //

1° la rémunération de base ve7é

2° la rémunération variablA’ersée, les montants co-investis octroyés ainsi
que les montants versés dans je’cadre d’un régime d’intéressement à long terme,
le cas échéant; /

3° le boni à la signature versé, le cas échéant;

— fl._ , J

/
)fl de la relève des dirigeants nommés par la .-



4° la cotisation aux régimes, raite assumée par la Caisse pour l’année
visée;

5° les autres avaptes versés ou accordés, dont ceux relatifs auxassurances collectives à l’utilisation d’un véhicule, selon le cas;

6° l’indemytde départ versée, le cas échéant;

7° tou,p(utre élément en matière de rémunératioii déterminé par le ministre
des Finanp4s. le boni à la signature, l’indemnité ddépart versée, ou accordée et sa
rémunéron, y compris la rémunération variable pJuant les montants cg-investis, et les
autrey’avantages, dont ceux relatifs aux as1rancec collectives, à l’utilisation d’un
3kule et aux régimes de retraite.

Pour l’application des deuxième et,ttisième alinéas une indemnité de départ dont le// niment est différé est réputée versée par la Caisse ou r la filiale en propriété exclusi”
au moment du départ du dirigea,nt.

Pour l’application h deuxième alinéa, la valeur de la rémunération
correspond à la somme/dés éléments visés aux paragraphes 1° à’dU)troisième
alinéa. De même, la dWulgation d’une indemnité de départ dojt-Mre effectuée entotalité dans le rappølt annuel couvrant la date du départ dji.-dirigeant peu importe
que son paiemen5ait été différé en totalité ou en partie.

/ z
Le ministre des Finances peut préciser la p9t6e des éléments et paramètres

visés au troïsième alinéa ainsi que la forme dy(eur présentation dans le rapport
annuel, rÔtamment en publiant sur le site lnt,etnet de son ministère un gabarit à cet
effet. ,//

A’e 13.10 de la Loi sur la Cais’pôt et placement du Québec tel que
modifié

// ///‘

13.10. Le comité des”ressou7’s humaines a notamment pour fonctiops

1° de s’assurer de)mise en place des politiques øti’Sernant les ressources
humaines; //

2° d’élabo/er Ie”profil des profils de compétenc/e’ d’expérience pour la nomination
du président,t zfief de la direction et des autres-fnembres du conseil à l’exception du
président dçrui ci;

2.1 O de proposer les critères d’évaluati9r(u président et chef de La direction et de faire
des recommandations au conseil d’adfliinistration à l’égard de sa rémunération à-cet
égard au conseil;

3° d’effectuer l’évaluation du président et chef de la direction;

4° d’établir un programme de planification de la relève des dirigeants nommés par la
Caisse.

4 d-5



Le comité des ressources humaines doit rZ?eliement produire un rapport sur la
rémunération, lequel divulgue la rémunértk5’ii du principal dirigeant président et chef de
la direction, celleet des cinq dirigarfts les mieux rémunérés qui assument ou ont
assumé des responsabilités de Ørction au sein de la Caisse et celle ainsi que la
énméra11eR des cinq dirigeants’ies mieux rémunérés parmi l’ensemble des personnes
morales dont la Caisse dêtî’nt directement ou indirectement au moins 90 % des
actions ordinaires, des,pWles en propriété exclusive de la Caisse.1exception de celles
visées par l’article 37) /

Pour les fins derapport, la divulgation de la rémun’ ation comprend, pour chaque
personne visW les éléments ci-après ainsi que le paramètres correspondants, le
cas échéatit’:

10 la rM’nération de base versée;

24émunération variable versée, le montants co-investis octroyés ainsfiue les
,6iontants versés dans le cadre d’i$Ç régime d’intéressement à long j6m, le cas
échéant;

3° le boni à la signature vers’, le cas échéant;

4° la cotisation aux réqiiy(’de retraite assumée par la C isse pour l’année visée;

5° les autres avants versés ou accordés, don4ix relatifs aux assurances
collectives et à l’uWisation d’un véhicule, selon las;

6° l’indemnité,Ø”départ versée, le cas échéat

7° tout autrjélément en matière de réération déterminé par le mins
ïnances./’le boni à lasignature, l’inmnité de départ versée, ou acgøfdée et

rémunération, y compris la rémunératjfi variable incluant les montants c4hvestis, et les
autres avantages, dont ceux reyds aux assuranrP n ‘I n ip° VI’utilisptipn rl’i
VIIIUI tL UA ieyiitit LJ ILId7.

Pour l’application des deuxiÇ’e et troisième alinéas une in(n,nité de départ dont le
paiement est différé est répée versée par la Caisse ou par,idfiliale en propriété exclusive
au moment du départ du,Ørigeant. /Pour l’application du çVeuxième alinéa, la valeur deÀ rémunération correspond à la
somme des élémenW visés aux paragraphes 1°X7° du troisième alinéa. De même,
la_divulgation d’(e indemnité de départ dçtf être effectuée en totalité dans le
rapport annul Aouvrant la date du dépat du dirigeant peu importe que son
paiement ait étê différé en totalité ou en prtie.

Le ministre des Finances peut précjser la portée des éléments et paramètres visés
au troisième alinéa ainsi que la fàf’me de leur présentation dans le rapport annuel,
notamment en oubliant sur le site Internet de son ministère un aabarit à cet effet.

d-Q- -
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 88 (article 13.11 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Insérer, après le paragraphe 10 de l’article 88 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 1.10 par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de «de ses filiales
en propriété exclusive» par « des personnes morales, autres que celles visées à
l’article 37.1, dont la Caisse détient directement ou indirectement au moins 90 %des actions ordinaires »; ».

COMMENTAIRE

Le paragraphe 4° de l’article 13.11 de la Loi sur la Caisse de dé et placement
du Québec exige notamment que le cojpité de gouvernanc d’éthique de cette
société d’Etat élabore les codexF€thique applicables x administrateurs, aux

te modification est Ø.econcordance avec celle p6posee au paragraphe 8° del’article 13.1 de la !,.isur la Caisse de dépôt etpicement du Québec par l’article
78 du projet tel qu’amendé.

/
Article 8 du projet de loi tel amendé

88.Larticle 13.11 de cet)(est modifié:

par l’insertion, à)a’du paragraphe 1°, de «et un cothique pour la
conduite des a,atfe-de la Caisse »;

1.10 par le relacement, dans le paragr de « de ses filiales en propriétéexclusive » par « des personnes mora , autres que celles visées à l’article 37.1,



dont la Caisse détient directement ou indu
ordinaires »;

2° par l’ajout, à la fin, de ce qui suil

« 5° d’élaborer des profil,d’e compétence et d’expérience pourJ-iination desmembres du conseil d’adp1nistration, à l’exception du président d6nseil et du président
et chef de la directio—6es profils doivent inclure une expéri de gestion pertinente àla fonction;

«6° d’élales critères d’évaluation des mep(du conseil d’administration;

«7)iborer les critères pour l’évaluatJ34fonctionnement du conseil;

« 8° d’élaborer un programme d’agc1l et de formation continue pour les membres du•conseil d’administration.

«Le comité effectue l’évaln visée au paragraphe 7° du premier alinéa conformémentaux critères approuvéspr le conseil d’administration. ».

Article 13.1 e la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec tel que
fi/’ 7V

13.V1’ Le comité de gouvernance et d’éth3a notamment pouotJ:

1° d’élaborer des règles de gouvernap(et un code d’éthique9ø1i la conduite des
affaires de la Caisse;

/
2° d’élaborer des structurØ”et des procédures p6’r permettre au conseil
d’administration d’agir de’nière indépendante de lfrection;

3° d’élaborer les man7 des comités du consep/administration;

4° d’élaborer les r’es d’éthique et de déonoI’gie applicables aux membres du conseil
d’administratio/aux dirigeants et employ de la Caisse et deses4iIes-en--p-topi44té
e*olusve d’personnes morales, autres que celles visées à l’article 37.1, dont la
Caissé—dtient directement ou indirectement au moins 90 % des actions
ordinaires.

(...)

moins 90 % des actions



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 92 (article 46 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Remplacer le paragraphe o de l’article 46 de la Loi sur la Caisse de dépôt etplacement du Québec que propose le paragraphe 3° de l’article 92 du projet de loipar le paragraphe suivant:

«o) les honoraires octroyés à l’auditeur externe pour le contrat d’auditdes états financiers et, le cas échéant, ceux octroyés pour l’ensemble des autrescontrats que l’auditeur a exécutés pour la Caisse. ».

COMMENTAIRE

La modification proposée aupaphe o de l’article 46 de la Loi sur l,Caisse dedépôt et placement duQuébec vise à obte3Jria divulgation d’ honorairesoctroyés à l’auditeurexterne de la Caiss-rion seulement pqj/ l’exécution ducontrat d’audit msgalement, s’il y ajitu, pour l’ensemblec1’es autres contratsqu’il aurait ‘écutés dans l’anpé. Cette modificatfon répond à unerecommanji4hon de la vérificatrjp”générale du Québ6 formulée dans le c,.aredes coijztiltations particulièreyu projet de loi. Zz z //
7rtic1e 92 du projçt loi tel gu’amendé//

92. L’articl 46 de cette loi est modif’

) par le remplaceme9ns le paragraphe j, de « comite de verification »par ç/comité d’audit »; / /
/ /2° par le remp) cernent, dans le parag;’phe k, de « ,au s9ifl de la Caisse etde ses filiales en proprit exclusive, du principj.4irigeant et des cin94irigeants les mieuxrémunérés agissant,s6us l’autorité irnmédiatde celui-ci » par «yi’é au deuxième alinéade l’article 13.10 »; /7

3° ,ajout, à la fin, ds’ragraphes suiva

«m) le rapport du comit d’investissement et de gestion des risques portant surl’exécution de son mandat;

(L42)



«n) les résultats de l’application ds*esures d’étalonnage adoptées par le conseild’administration;
zz

«o) les honoraires payés à l’auditeur externe pour Icntrat d’audit dps états

«o)° les hono)res octroyés à l’auditeur_externe pour le ontrat d’audit
des états financieØt, le cas échéant, ceux oçtràyés pour L’elisemble des autres
contrats que l’aLdIteur a exécutés pour la Çaise. ».

j’
/

/



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 93 (article 46.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec)

Ajouter, à la fin de l’article 46.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec que l’article 93 du projet de loi propose, le paragraphe suivant:

«6° un état de situation quant au respect des exigences relatives à
l’indépendance des membres, à la proportion de femmes, à la présence d’un
membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nomination et à celle d’un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise ainsi que, dans l’éventualité
où la composition du conseil d’administration ne rencontrait pas ces exigences à
la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situation. ».

COMMENTAIRE

À l’instar de l’amendeorté à l’article 1u projet de loi cornant l’article
38 de la Loi sur IadEivernance des soci d’Etat, la modific9.t6n proposée vise
à faire en sg.tê que le rapport anpi de gestion de la/Caisse de dépôt et
placemej.t-4u Québec dresse211 état de situation rzf’atif au respect de)a
compsiion de son conseilçdministration eu égard,x exigences prévueyaux
ajtifes 5.3.1, 5.3.2, 5.3- 5.5 de la Loi sur la CØse de dépôt et pIacent du

7Zuébec et, qu’en c-de non-conformité, il en€ffque les raisons. //

/ /Article 4 . de la Loi sur la Caisse d%dépôt et placement4u Québec tel que
mi%

46.1. Le rapport annuel de la 9lsse doit également c94’ri’prendre une section po,rtant
sur la gouvernance de cejWci, incluant notamm9rf les renseignements,,sdivants
concernant les membres 1’conseil d’administratioil’: Z

1° la date de nomin 9et la date d’échéu mandat de cha1des membres
ainsi que des indicfns concernant leur,atut de membre indépdant;

20 l’identificatiode tout autre consi(dministration sur leqi un membre siège;



ùn résumé du profil de coétence et d’expérienc9de chacun des membres du
conseil d’administration etjifi état de leur assiduifrux réunions du conseiL.e4 des
comités; /

40 les règles d’étpet de déontolo9licables aux me du conseil
d’administration*/ // /7

50 la rému,neration et les avan s versés à chacun/ membres du c9reil
d’adminWation. ,/7 // /7

6° u,%tat de situation au respect des exiØces relatives à l’ipd’pendance
dØ membres, à la pr95’ortion de femmes, à)&présence d’un me,ni’bre âgé de 35
4ns ou moins Iors, sa nomination et à,Ile d’un membre Ø’présentatif de la
diversité de la sojKété québécoise ainsiqiie, dans l’éventualj où la composition
du conseil d’açkinistration ne rencorait pas ces exigep6es à la fin de l’année
financière, l9iraisons expliquant,e{te situation. /L /

/



(2s)
AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

Article 158 (article 21.5 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer, dans le deuxième alinéa l’article 21.5 de la Loi sur Hydro-Québec que
le paragraphe 2° de l’article 158 du projet de loi propose, « sans être précédé d’un
appel d’offres public » par « à la suite d’un appel d’offres sur invitation ».

COMMENTAIRE

La modification proposée à l’articla Loi sur Hydro-Qué6c vise à préciser
que la nomination de l’auditejr externe chargé d’auditr4es livres et comptes
d’Hydro-Québec sera effeêe à la suite d’un procesus de mise en concurrence
prenant la forme d’upel d’offres sur invitation.

z
Cette modifictkSn répond à une recommandation de la vérificatrice généraieçlu
Québec fornlulée dans le cadre des consUîtations particulières.z z zz zrticle 158 du projet de loi tI’u’amendé Zz

-

7_/

158. L’article 21.5 de ce) Loi est modifié:
//

z /
10 par ,‘emplacement de «vérificatetii externe» et de «rappojv6,nuel

d’activités» pa,Pêspectivement, « auditeur externe» et «rapport annuel de,9tion »;

2°/” par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:
/ z

/‘ Le pouvoir de nomination de l’auditeur externe prév.u7au premier alinéa peut,
malré la Loi sur les contrats d,9organismes publics (chapifrè C-65. 1), être exercé à des
conditions particulières sans’être précédé d’un appel offres publicà la suite d’un appeld’offres sur invitatio>/



AMENDEMENT

Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 141 (article 4.0.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 4.0.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec que l’article 141 du projet
de loi propose par le suivant:

«4.0.0.1. Le nombre de femmes au sein du conseil d’administration doit
correspondre à une proportion d’au moins 40 % du nombre total de personnes qui
en sont membres. ».

/

Le nouvel article 4.0.0.1prt un seuil minimal de repØstivité des femmes
au sein du conseil d’Øfiinistration d’Hydro-Québec.eè seuil correspond à 40%
du nombre total d embres.

Article 4,e’de la Loi sur Hydro-Q rebec tel que modifié
z, Z

Le nombre de fenjn1s au sein du conseJJ/’administration doite,6rrespondre à une proportiy.tl’d’au moins 40 % du norib’re total de personnes qui
en sont membres.La comp6sition du conseil d’adminirtion doit tendre à une paFité
entre les hommes et lesfrmes.

— — :i: — — Li_L I
— /nrmir nI;nn nn+ e+;nÇZnrnn, in In(..OF1UILIUII enduII/du . proportion de femmes-ou

d’hommes sQ’situ’ entre ‘10 % et 60 % du nmbre total de femmes et d’hommes gul—eR
sont membrV’

COMMENTAIRE

/



v
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ETMODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 141 (article 4.0.0.3 de la Loi sur Hydro-Québec)

Ajouter, après l’article 4.0.0.2 de la Loi sur Hydro-Québec, proposé par l’article 141du projet de loi, l’article suivant:

«4.0.0.3. Le conseil d’administration doit comprendre au moins unmembre qui, de l’avis du gouvernement, est représentatif de la diversité de lasociété québécoise. ».

COMMENTAIRE

À l’instar de ce que prévoit l’articlo4 de la Loi sur la gouvernanceçips sociétésd’Etat, le nouvel article 4.0.0..-da Loi sur Hydro-Québec demarid- que le conseild’administration de la Soiéfé comprenne au moins un mempiêieprésentatif de ladiversité de la sociét4tiébécoise. Z’z
Article 14i4 projet de loi tel gu’amen7Z

14)/ La Loi sur Hydro-Québec (chapitre,H) est modifiée par l’insertion, apr,è’f’articie4 des suivants: ,zz
«4.0.0.1. Le nombre de f9.n1es au sein du conseil d’diinistration doitcorrespondre à une proportiôn d’au moins 40 % du nombre,t6tal de personnes quien sont membres. ,7Z’

«4.0.0.2. Le conîi d’administration doit comprençfré’au moins un membre âgé de 35ans ou moins a ornent de sa nomination. ,777

<(4.0.0.3. Le conseil d’administratiorjctt comprendre au moins un membre qui,de l’avis du gouvernement, ést-représentatif de la diversité de la sociétéquébécoise. ».



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 142 (article 4.0.10 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 142 du projet de loi parle suivant:

«142. L’article 4.0.10 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin, de
«ou que les exigences établies aux articles 4.0.01, 4.0.0.2 ou 4.0.0.3 ne sont pas
satisfaites. ».

vJ

COMMENTAIRE

Les modifications proposées à l)fe 4.0.10 de la Loi sur Hydr94uébec sont de
concordance avec celles aportées à l’article 4 du proje)/e loi concernant
l’article 8 de la Loi sur la 9øûvernance des sociétés d’Etatftfles visent à s’assurer
que les décisions du cfïseil d’administration d’Hydro-9bec demeurent valides
lorsque diverses ifuations empêchent le cons9,iY de rencontrer certaines
exigences de cejt loi relatives à sa composition, dt maintenant celle concernant --

la présence u moins un membre représen)tif de la diversité de la soci)é’
québéco,,V

Dani souci de transparence, un am%(dement sera proposé à l’artjf’155 du
ppjet de loi afin d’obliger Hydro-Quec à fournir dans son rapppi annuel de

/estion les motifs expliquant e/,

Article 142 du projet de loi el qu’amendé //
/

142. L’article 4.0.10 de/ette loi est modifié par l’inseytfn, à la fin, de « ou quei
exigences établies ay* articles 4.0.0.1, 4.O.O.2,u 4.O.0.3et 4.0.0.2 ne sont
temporairement pas Øtisfaites, en raison notamm9Kt du départ d’un administrateur en
cours de mandat ».

Article 4.0.j’d’de la Loi sur Hydro-Q ec tel que modifié

4.0.10. Aucun acte ou documenVde la Société ni aucune décision du conseH
d’administration de celle-ci ne sont invalides pour le motif que moins des deux tiers des
membres du conseil sont indépendants ou que les exigences établies aux articles



4.0.0.1, et 4.0.0.2 ou 4At.3 ne sont temporairement pas satisfaites, en raison
notamment du dépan administrateur en cours de

Z



L-L’44
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 144 (article 7.2 de la Loi sur Hydro-Québec)

Insérer, après le paragraphe 10 de l’article 144 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 1.10 par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de «de ses filiales en
propriété exclusive » par «des personnes morales dont la Société détient
directement ou indirectement au moins 90 % des actions comportant droit de
vote »; ».

COMMENTAIRE

La modification proposée au paragrap1r(40 de l’article 7.2 de la Loistir Hydro
Québec est de concordance avec,eéile apportée au paragraphe 4e l’article 15
de la Loi sur la gouvernance çW sociétés d’Etat par l’article 9dti projet de loi tel
qu’amendé. Elle étend l’objj6tion pour le conseil d’adminisjçfïon d’Hydro-Québec
d’approuver le code déthique applicable aux dirigeapt et aux employés des
filiales de la Socié’pour lesquelles elle détient,au moins 90% des actions
comportant droit e’vote. Cette obligation ne concyfie actuellement que les filiales,
àlOO%. / //

/7 / 7Z
Article 144 du projet de loi tel gu’amndé z

144. L’article 7.2 de cette loi est 21difié: Z/7 //
10 par le remplace)nt, dans le paragraphe 2°, cJe” rapport annuel d’activités

» par « rapport annuel de)istion »; //

1.10 par le)’(mplacement, dans le parphe 40, de « de ses filiales en
propriété excIus) » par <(des personney’morales dont la Société détient
directement oulndirectement au moins,,90 % des actions comportant droit de
vote »; //

2° par le remplacement, le paragraphe 9°, de « comité de vérification »
par « comité d’audit ».



Article 7.2 de la Loi sur Hydro-Québec tel qjdmodifiéz
7.2. De plus, le conseil d’administratio,/erce notamment les f9.tions suivantes:

O adopter le plan straté9J;

2° approuver le pjf( d’immobilisation, j/an d’exploitation, les états /financiers, le rapport annuel ctivitésrapport annefde gestion et le budget annuelØ
la Societe;

22erdes règles de,ance de la Société;

4° pprouver le code ,déthique applicable aux mrfes du conseil
d’administrtion et ceux applica6s aux dirigeants nommés Ør la Société et aux
employéy’de celle-ci et des pe,ponnes morales dont la So9.i4té détient directement
ou inØifectement au moins9’O % des actions comportanVroit de vote de ses filiales
en bpriété exclusive, sotréserve d’un règlement pris jVvertu des articles 3.0.1 et 3.0.2

Loi sur le ministè7du Conseil exécutif (chaPitf,9M30);

5° appr9Se 71es profils de comp,kce et d’expérience requis pour la
nomination des rn4rnpres du conseil; //

(...) //
/

97_-” s’assurer que le” comité de vérificationcomité d’audit exerce
adéquatement ses fonctions

10° déterminf1es délégations d’autorité;

(...)

________
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 145.1 (article 7.9 de la Loi sur Hydro-Québec)

Insérer, après l’article 145 du projet de loi, l’article suivant:

«145.1. L’article 7.9 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 2° du premier alinéa, de «de ses filiales en propriété exclusive » par
«des personnes morales dont la Société détient directement ou indirectement au
moins 90 % des actions comportant droit de vote ». ».

COMMENTAIRE

Le paragraphe 2° du premier aJie l’article 7.9 de la LHydro-Québec
exige notamment que le cmié de gouvernance et d’t1’r(que de cette société
d’Etat élabore les codesethique applicables aux ad_pafiistrateurs, aux dirigeants
et aux employés des)4les à propriété exclusiv,PI4YdroQuébec. La modification
proposée par l’aflifle 145.1 du projet de l91-etend cette obligation aux codes
d’éthique appVables aux administrateursaux dirigeants et aux employés des
fjHa,,ete société elle dé ,LJmoi 000 des

çf modification est de qpnordance avec celle propos’ à l’article 22 de la Loi
Zsur la gouvernance de/sociétés d’Etat par l’artic/10.1 du projet de loi, tel

qu’amendé. /
/

Article 7.9 dei’ Loi sur Hydro-Québe eI que modifié
Z

7.9.,4mité de gouvernance et,,5Éff’iique a notamment pour fonctions:

1° d’élaborer des règles devernance et un code déthique pour la conduite des
affaires de la Société;

2° d’élaborer un cod,4éthique applicable aux membres du conseil d’administration,
aux dirigeants norpfflés par la Société et aux employés de celle-ci et des personnes
morales dont ,,a’Société détient directement ou indirectement au moins 90 % des
actions comportant droit de vote-de ses’ales-en-G été-eeu , sous réserve
des dispositions d’un règlement pris en vertu des articles 3.0.1 et 3.0.2 de la Loi sur le



ministère du Conseil exécutif (chapitre M-3O)’ sous réserve de la Loi sur la fonction
publique (chapjtrf-3.î 1) lorsque celle,(s’’ppliquent;

3° d’élaborer des profils de comnce et d’expérience po9?” nomination des
membres du conseil d’administion, à l’exception du préent du conseil et du
président-directeur général;s profils doivent inclure expérience de gestion
pertinente à la fonction;

7/”

4° d’élaborer les c5f d’évaluation des mem9’u conseil d’administration;

5° d’élaborer)(critères pour l’évaluationf’nctionnement du conseil;

6° d’élabp4 un programme d’accuej4(de formation continue pour les membres du
conse)4’administration.

Le/mité effectue l’évaluatig/isée au paragraphe 5° conformément aux critères
approuvés par le conseil d’ ministration.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

Article 148 (article 7.12 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 148 du projet de loi par le suivant:

«148. L’article 7.12 de cette loi est modifié par le remplacement de « comité
de vérification » et de «de ses filiales en propriété exclusive » par,
respectivement, «comité d’audit» et «des personnes morales dont elle détient
directement ou indirectement au moins 90 % des actions comportant droit de
vote ». ».

COMMENTAIRE 1’
7

La modification proposée à .a1frcle 148 du projet d,À1st de concordance ave
celle apportée à l’article ‘de la Loi sur la gouvp(nance des sociétés d’Eta,par
l’article 12 du projet dioi tel qu’amendé. E.U4 vise à obliger le comité6’audit
d’Hydro-Québec à ,f’ser le conseil d’admiçiitration de cette sociét,s’il découvre
des opérations g.Vdes pratiques de geôn qui ne sont pas sins au sein des
filiales qu’Hy6-Québec détient à aVfnoins 90%. Cette obI,iation ne concerne
actuelleme que les filiales détenu à 100%.

cIe 7.12 de la Loi tel ,modifié /

7.12. Le comité de,/vérificationcomité da1dit doit aviser par écriV’ conseil
d’administration dès,4u’il découvre des opérations ou des pratiques de getfn qui ne sont
pas saines ou qJ,frre sont pas conformeØix lois, aux règlements ouix politiques de la
Société ou de personnes morales4ont elle détient directernerÇt ou indirectement
au moins % des actions coni’portant droit de votede - filiales en propriété
exclusive



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 155 (article 20.3 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 1 55 du projet de loi par le suivant:

«155. L’article 20.3 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de
«rapport annuel d’activités» par « rapport annuel de gestion »;

2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant:

«50 un état de situation quant au respect des exigences relatives à
l’indépendance des membres, à la proportion de femmes, à la présence d’un
membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nomination et à celle d’un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise ainsi que, dans l’éventualité
où la composition du conseil d’administration ne rencontrait pas ces exigences à
la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situation. ». ».

COMMENTAIRE

À l’instar de l’amendement à l’article 19 du projetconcernant l’article
38 de la Loi sur la gouvpYnance des sociétés d’Etat,j.-Iiiodification propose vise
à faire en sorte qu14rapport annuel de gestioi>€t’Hydro-Québec dresun état
de situation relaUfau respect de la compositir’Ie son conseil d’adjtfiistration eu
égard aux xi6nces prévues aux articley40.0.1, 4.0.0.2, 4.0,Q3 et 4.0.6 de la
Loi sur H,y6ro-Québec et, qu’en cas de/rf’on-conformité, il en Wldique les raisons.

AcIe 20.3 dela Loi sur Hy4roQuébec tel queÇifié

20.3. Le rapport annufr1d’activités rapport ,(nueI de gestion de l,-ociété doit
comprendre une secti portant sur la gouveriance de celle-ci, incluapYhotamment les
renseignements ants concernant les menbres du conseil d’adrgtration:

1° la date’de nomination et la dtê d’échéance du mandatdé tout membre ainsi que
des indications concernant son stt’ut de membre indépeaft;

2° l’identification de tout autre conseil d’administration sur lequel un membre siège;



30 un résumé du profil de compétence et d’epê1nbe de chacun des membres du
conseil d’administration et un état de leur assi e aux réunions du conseil et des comités;

4° le code d’éthique et les règlesfiontologie applicables aux m res du conseild’administration.

50 un état de sit ion quant au respect exigences relatives àl’indépendance des jr(embres, à la proportion Ielemmes, à la présence d’unmembre âgé de 3Yns ou moins lors de srfmination et à celle d’un membre
représentatif d4 diversité de la sociét&.dbécoise ainsi que, dans l’éventualité
où la compçsftion du conseil d’admip,ifration ne rencontrait pas ces exigences à
la fin de l’année financ èrejes raj6s expliquant cette situation.
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ÂME NDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 156 (article 20.4 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 20.4 de la Loi sur Hydro-Québec, proposé par l’article 156 du
projet de loi, par le suivant

«20.4. Le rapport annuel de gestion de la Société doit notamment
indiquer:

1° la rémunération et les avantages versés à chacun des membres du
conseil d’administration;

2° à l’égard de chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de la
Société ainsi que de toute personne qui assume des responsabilités de direction
sans être sous l’autorité immédiate du principal dirigeant et qui est mieux
rémunérée que l’un de ces dirigeants

a) la rémunération de base versée;

b) la rémunération variable versée, le cas échéant, y compris dans le
cadre d’un régime d’intéressement à long terme;

c) le boni à la signature versé, le cas échéant;

d) la contribution aux régimes de retraite assumés par la Société pour
l’année visée;

e) les autres avantages versés ou accordés, dont ceux relatifs aux
assurances collectives ou à l’utilisation d’un véhicule, selon le cas;

f) l’indemnité de départ versée, le cas échéant;

3° les éléments visés aux sous-paragraphes a à fdu paragraphe 2° qui
concernent chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de l’ensemble des
personnes morales dont la Société détient directement ou indirectement au moins
90 % des actions comportant droit de vote;

4° les honoraires octroyés à l’auditeur externe pour le contrat d’audit
des états financiers et, le cas échéant, ceux octroyés pour l’ensemble des autres
contrats que l’auditeur a exécutés pour la Société;



50 tout autre élément ou renseignement déterminé en vertu du
paragraphe 50 du deuxième alinéa de l’article 39 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02).

Pour l’application des paragraphes 2° et 3° du premier alinéa, la valeur de
la rémunération correspond à la somme des éléments visés aux sous-paragraphes
a à f du paragraphe 2° et de tout autre élément en matière de rémunération
déterminé en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa.

En outre, le rapport annuel de gestion doit indiquer les paramètres
encadrant la rémunération des personnes visées aux paragraphes 2° et 3° du
premier alinéa, notamment ceux relatifs aux éléments énumérés aux
sous-paragraphes a à f du paragraphe 2°. ».

COMMENTAIRE fr ‘

Le nouvel article 20.4 de la Loi sur7o-Québec propose leyngements
suivants eu égard à sa version pntée du projet de loi :

Premier alinéa, paragraph

Suppression des rpnements portant sur lération et les avant des
du c seil d’administration de iliales en propriété !ive de la

Prener alinéa, paragraphe 2°7Z

/ision quant aux éléents de rémunération d’rincipaux dirigeants qui
W” doivent apparaitre d?fe rapport annuel de la ,té.

Premier alinéapgraphe 3°

Extension,d’ l’obligation de divulga)kS pour les dirigeants des filiales que la
Sociétfrdétientà90%etplus. //

/

Premier alinéa, paragraphe 47’

Divulgation des honoafes octroyés à l’auditeur externe de la Société non
seulement pour l’ex’ution du contrat d’audit mais galement, s’il y a lieu, pour
l’ensemble des autres contrats que celui-ci aurit-’xécutés dans l’année. Cette
modification répond à une recommandation d9Jvérificatrice générale du Québec
formulée dans le cadre des consultations prticulières du projet de loi.



Deuxième alinéa

z /
Le deuxième alinéa précise de quelle)on seront détermJ4’s les cinq dirigeants
les mieux rémunérés de la Sociéfrt des filiales que 9zte-ci détient à au moins
90% ainsi que les autres ges,i6hnaires pour lesq9.fs le rapport annuel devra
divulguer les renseignemeen matière de rération.

Troisième alinéa

L’ajout de cet a14a vise à ce que)apport annuel de la Société inWque les
différents p,mètres utilisés ppcîr déterminer chacun des élémØts de la
rémunéra$i des principaux djjeants de la Société et des filiales p6ur lesquelles
elle déti t au moins 90% d droits de vote.

ide 20.4 de la L sur Hydro-Québec tel que mo é

/‘20.4. Le rappuel de gestion de la Société doJamment indiquer:

10 la rémunération et les avantages vfs à chacun des membres du26eil
d’admintfation ainsi qu’ nhrr.iin d c1 tniit fiIiI€ nrnnrit
vIi ik r4 I e,,rfA

/02 Ib WIl I Ii I I IU UU UI I pi L,AUÂ II I UlI iyei ILb
,‘ui, sur cette base, sont les mieu4émunérés de la société et,’autre part, à toute
personne qui assume des responilités de direction sans êtreus l’autorité immédiate
dii ,rr’irI dir-.r,+ ‘orsoue “p” comote ‘

‘ ‘‘-‘ m,,v/

..J’. ,.-.. .*.-.,..4

rémunérée que l’un de ces ØHgeants à l’égard de chan des cinq dirigeants les
mieux rémunérés de la ,$‘ociété ainsi que de touW personne qui assume des
responsabilités de dirtion sans être sous l’dtorité immédiate du principal
dirigeant et qui est m,(ix rémunérée que l’un /ces dirigeants

a) la ré7’nération de base versé/

b) la/emunération variable ve54e, le cas échéant, y compris dapile cadre
d’un régime 7intéressement à long,tme;

le boni à la signatur,4rsé, le cas échéant;

ciY la contribution,,x régimes de retraite assumés”par la Société pour
l’année visée;

4)e) les autre”avantages versés ou accojxl’és, dont ceux relatifs aux
assurances collectives ou à l’utilisation d’un véhicule o/ux régimes de retraite, selon le
cas;

et) l’indemnité de départ versée, le cas échéant;



z
3° les éléments visés aux s-paragraphes a à f du a paragraphe 2°

versés ou accordés qui concernent 9I’rcun des cinq dirigeants Ie,rflieux rémunérés
aux cinq dirigeants qui, sur cettese, sont les mieux rémunérde l’ensemble des
personnes morales dont la Sp6été détient directement oqÀfidirectement au moins
90 % des actions comport1t droit de vote de toute filiaWen propriété exclusive de la
see4été; / Z

4° les h9rraires payés-octroyés à,jditeur externe pour le contrat d’aydi(
des états financWs et, le cas échéant, cei octroyés pour l’ensemble des fres
contrats que/,I3uditeur a exécutés po,J Société; Z

5v” tout autre élément ou çeignement déterminé par le nJpten vertu du
paragphe5° du deuxième ali de l’article 39 de la Loi sur ja-gouvernance des
so,é’tés d’Etat (chapitre Gj)O).

/ Pour I’appIicatio(es paragraphes 2° et 3° du p)éier alinéa, la valeur de la
/ rémunération corresp%’nd à la somme des éléments/fisés aux sous-paragraphes a,/ à f du paragraphe 7 et de tout autre élément eq,’ratière de rémunération visé au

paragraphe 5° de/et alinéa. /

En oK le rapport annuel de gesjîÔn doit indiquer les paramètres encadrant
la rémunéation des personnes viséeyux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa,
notamrné’nt ceux relatifs aux épts énumérés aux sous-paragraphes a à f du
paragrphe 2°.



(1X.)
AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 156 (article 20.5 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer, dans l’article 20.5 de la Loi sur Hydro-Québec, proposé par l’article
156 du projet de loi tel qu’amendé, « les éléments visés au paragraphe 2° de
l’article 20.4 ainsi que la valeur annualisée de ceux visés aux sous-paragraphes a
et C e de ce paragraphe » par « les éléments visés au paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 20.4, ceux en matière de rémunération visés au paragraphe 5°
de cet alinéa ainsi que la valeur annualisée de ces derniers et de ceux visés aux
sous-paragraphes a et c à f du paragraphe 2° ».

\ .—

COMMENTAIRE

La modification proposée est’e concordance avec ce!Je apportée à l’artle 39.1
de la Loi sur la gouvernac6 des sociétés d’Etat par 1àrticle 20 du projde loi tel
qu’amendé. Elle vise pri1cipalement à tenir compte’des éléments de%munération
qui pourraient évçritùellement être déterminé5ar le ministre resjonsable de la
Loi sur la gouyefnance des sociétés d’Etat Qri’ vertu du paragrapfe 5° du premier
alinéa de ai’ficle 39 de cette loi. - /

//

ide 20.5 de la Loi sur Hydro,Eébec tel que mgdffié //

20.5. Lorsqu’une personne a o,upé un poste de diri94nt au sein de la Société p’ndant
une partie de la période cou)lêrte par le rapport anel de gestion, les élémerjts’visés au
paragraphe 2° du premi alinéa de l’article 20/1, ceux en matière de çfnunération
visés au paragraphe de cet alinéa ainsi qy la valeur annualisée de,,Cs derniers et
de ceux visés aux tis-paragraphes a et ç/’à ef du de ce paragrape 2° doivent être
divulgués dans ce/apport à l’égard de cetê personne si le total dØ valeur annualisée
de ces élémenty’et de la rémunération v,’riable versée a pour eff,t de la placer parmi les
cinq dirigean1es mieux rémunérés dØa Société. Le cas échét, l’information divulguée
dans le rapbrt annuel concernera alOrs plus de cinq dirigeap’t’s de la Société.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 156 (article 20.6 de la Loi sur Hydro-Québec)

Remplacer l’article 20.6 de la Loi sur Hydro-Québec, proposé par l’article 156 du
projet de loi tel qu’amendé, par le suivant:

«20.6. Pour l’application de la présente section, la divulgation d’une
indemnité de départ doit être effectuée en totalité dans le rapport annuel de gestion
couvrant la date du départ du dirigeant peu importe que son paiement ait été différé
en totalité ou en partie. ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 20.6 de la Loi sqpl4ydro-Québec est cie concordance avec l’article
39.2 de la Loi sur la gouverp6ce des sociétés dÉft introduit paj l’article 20 du
projet de loi tel qu’ame. Il vise à s’assure,Vue la totalité t’e l’indemnité de
départ payable à un kîeant de la Sociétépd de l’une de sefiliales détenues à
au moins 90% soit-’divulguée dans le rap,p6rt annuel dgstion couvrant l’année
du départ. /‘ /

ArticJ6de la Loi sur //
20.6. Pour l’application ia présent9/ction, la divulgation d’Jkt’ indemnité de
départ doit être effecpxée en totalitØans le rapport annuel d9’estion couvrant la
date du départ du çiiIigeant peu ipl’porte que son paiementif été différé en totalité
ou en partie.unedemnité de dØart dont le paiement est iré est réputée versée par
la société oupsr la filiale en pr,’priété exclusive au momrrt du départ du dirigeant.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 156 (article 20.7 de la Loi sur Hydro-Québec)

Ajouter, après l’article 20.6 de la Loi sur Hydro-Québec que l’article 156 du projet
de loi tel qu’amendé propose, l’article suivant:

«20.7. Les précisions apportées en vertu de l’article 39.3 de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat (chapitre G-1.02) aux éléments, paramètres et
renseignements visés aux articles 39 et 39.1 de cette loi, s’appliquent avec les
adaptations nécessaires aux éléments, paramètres et renseignements visés aux
articles 20.4 et 20.5.

Ces éléments, paramètres et renseignements doivent être présentés dans
le rapport annuel de gestion de la Société selon la forme,déterminée en vertu de
l’article 39.3 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat. ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 20.7 de l9-L sur Hydro-Québec rend applicable à la Hydro
Québec les clarificatiop que pourrait éventuellerntapporter le ministre
responsable de la Çø(sur la gouvernance des soc’Iétés d’Etat à l’égard des
éléments, parVes et renseignements viséfrrrticle 39 de cette loi.

Il demande,4ga!ement qu’Hydro-Québ présente les éléments, paramètres et
renseign,fients en matière rémunéjatï6n conformément à la formedéterminée en
applic,ation de l’article 39.3 d) Loi sur la gouvernancecïes sociétés d’Etat
intjduit par l’article 20 du,-Ø’rojet de loi tel qu’amend. Ceci assurera une
uhiformisation de la prés9ition des renseignementsên matière de rémunération
dans le rapport ann1-de gestion pour l’ensembledes sociétés d’Etat.



AMENDEMENT

Projet de loi n0 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 242 (article 3.2 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 242 du projet de loi par le suivant:

«242. L’article 3.2 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20) est modifié

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

((La Commission est composée d’un conseil d’administration formé de 17
membres, dont un président du conseil d’administration et un président-directeur
général. »;

2° dans le deuxième alinéa:

a) par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 10 par ce qui
suit

«Sauf le président du conseil et le président-directeur général, les
membres sont nommés de la façon suivante :

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « quatre membres»
par « cinq membres »;

30 par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

<(Aux fins des consultations prévues aux paragraphes 1° à 3° du deuxième
alinéa, chaque association consultée est invitée à proposer au moins trois
candidats, dont une femme. Si une association ne se conforme pas à cette
invitation dans un délai raisonnable, le gouvernement peut nommer le membre
concerné après en avoir avisé l’association. ».

/

Pi ,z4-2



COMMENTAIRE

Le nouvel article 242 du projet de l9,frfÇodifie d’abord l’article 3.2 de la Loi sur les
relations du travail, la formationp(ofessionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre
dans l’industrie de la con.Wfruction pour faire en sorte ,‘ue le conseil
d’administration de la CorI)nision de la construction du QuØbec comprenne une
personne agissant à titre président du conseil d’administfation et une personne
agissant à titre de ,pf’ésident-directeur général. Ce Jafant, il est proposé de
hausser le nombr9’de membres au sein du conseil9.e’l 5 1 7 en y ajoutant par le
fait même un rfnbre indépendant additionnel. /

// /
Le paragrØ 3° de cet article 242 proposyour sa part l’ajout d’unposition
baIisan/e processus de consultation d,’différentes associations,sées. Ainsi,
chaq association consultée devra $nsmettre au gouverneme,t4 une liste d’au
mWs trois candidats dont au mo!ps un est une femme. A défiut de transmettre
e telle liste dans un délai rsonnable, le gouvernemet”pourra nommer le

/membre de l’association conc’fnée. /

/ //
Article 3.2 de la Loi d”les relations du travail ,t6 formation professionnelle
et la gestion de la,tiiain-d’œuvre dans I’indu,?rie de la construction tel que
modifié ////

3.2. La C,/mmission est composée d3/conseil d’administration formé de 17
membres,/dont un président du conseVd’administration et un président-directeur
généra,,t5 membres dont un présidenj/

Sauf le président du consei)41e président-directeur général, les membçdont
nmés de la façon suivante: // 7

10 un, après consult,’n de l’association d’employeurs;

2° quatre, après,,onsultatïon des associations d’entrepren,n4

30 cinq, aprèy/onsultation des associations représen,tfs;

4° quatre/t%mbres cinq membres ndépendantç%n tenant compte des profils
de compétenceiét d’expérience approuvés par le conr’d’administration.

Aux fins des consultations prévues au/j’aragraphes 10 à 3° du deuxième
alinéa, chaque association consultée est,,dwitée à proposer au moins trois
candidats, dont une femme. Si une associat,ién ne se conforme pas à cette invitation
dans un délai raisonnable, le gouvernerYent peut nommer le membre concerné
après en avoir avisé l’association. //

Dans la présente loi, on entend par « membre indépendant » un membre qui n’a
pas, de manière directe ou indirecte, de relations ou d’intérêts, par exemple de nature
financière, commerciale, professionnelle ou philanthropique, susceptibles de nuire à la
qualité de ses décisions eu égard aux intérêts de la Commission.



Un membre est réputé ne pas être indépe.afîf

1° s’il est ou a été, au cours des trois,ées précédant la date de sa nopnation,
à l’emploi de la Commission; //

2° s’il est à l’emploi du gouvepr’ment, d’un organisme du gouv9Pfment au sens
de l’article 4 de la Loi sur le vérïfiØur général (chapitre V-5.01);

3° s’il est ou a été, aupurs des trois années précédant 4ate de sa nomination,
membre, à l’emploi, dirigeat”ou autrement représentant dun9’association visée par l’un
des paragraphes a à c.2 premier alinéa de l’article 1 ou d’une association de salariés
affiliée à une associat9Ø’représentative;

4° si un mbre de sa famille immédiate partie de la haute direction de la
Commission.

Le goernement peut adopter une poytque concernant les situations qu’il entend
examiner déterminer si un membre se,ftiaIifie comme indépendant. II peut y préciser
le sens il entend donner à l’expressioçV< membre de sa famille immédiate ».

Un membre indépendant doinoncer par écrit au conseil d’administration et au
min,’tre toute situation susceptibp”d’affecter son statut.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 243 (article 3.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 243 du projet de loi par le suivant:

«243. L’article 3.3 de cette loi est remplacé par les suivants:

«3.3. Le président du conseil d’administration et le président-directeur
général sont nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans.
Les autres membres du conseil sont nommés pour un mandat d’au plus trois ans.

Le président du conseil doit se qualifier comme administrateur
indépendant.

À la fin de leur mandat, les membres du conseil demeurent en
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau.

Les mandats des membres du conseil sont renouvelables. Toutefois,
les mandats des membres autres que le président-directeur général ne peuvent
l’être plus de trois fois, consécutivement ou non.

«3.3.1. Le nombre de femmes au sein du conseil d’administration doit
correspondre à une proportion d’au moins 40 % du nombre total de personnes qui
en sont membres.

«3.3.2. Le conseil d’administration doit comprendre au moins un membre
âgé de 35 ans ou moins au moment de sa nomination.

«3.3.3. Le conseil d’administration doit comprendre au moins un membre
qui, de l’avis du gouvernement, est représentatif de la diversité de la société
québécoise. ». ».

cJQ2



COMMENTAIRE

Généralités

L’article 3.3 de la Loi sur les relation.Vdu travail, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’oeuvre d9(s l’industrie de la constructjon traite de la
nomination des membres dy6onseil d’administration de la ,ø6mmission de la
construction du Québec, e”la durée et du renouvellemen,t4’e leur mandat ainsi
que de leur maintienoste au terme de leur mandaZ

L’article 243 du p,jdt de loi propose de mainteni,ac modification cet article 3.3
et d’ajouter articles 3.3.1, 3.3.2 et 3.3/3” de façon à introduire dans loi
constitutive,4e la Commission certaines,,gles relatives à la composition,’du
conseil Ødministration qu’on retrou’..e’dans la Loi sur la gouvernanç” des
soc3’s d’Etat.

Les modifications prop,z’sées à l’article 3.3 découlent
dissociation des fonci6ns de président du
directeur généraI9’la Commission.

Article 3•3//

Le nouv’’el article 3.3.1 introduit à jMard de la compositiop/du conseil
d’admi’nistration de la Commission la psure relative à la représttivité minimale
dp’ femmes au sein du conseil qja l’on retrouve à l’article2.5 de la Loi sur la

,*ouvernance des sociétés d’Ek’

Article 3.3.2 /
Le nouvel article introduit à l’éga de la composition du
d’administration d4’a Commission l’obligajjh concernant la présence,&i moins
un membre âgé,,d’e 35 ou moins lors de’nornination qu’on retro7 l’article 3.6
de la Loi sur l6gouvernance des socjé’fés d’Etat.

Article 3.3.3 /
Le nouvel article 3.3.Aroduit pour sa parVFobIigation que le conseil
d’administration de la Commission comprenn,au moins un membre représentatif
de la diversité de la société québécoise. /

iellement de la
ition et de président-



AMENDEMENT

Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 243.1 (articles 3.5 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 243 du projet de loi l’article suivant:

«243.1. L’article 3.5 de cette loi est remplacé par le suivant:

«3.5. Le conseil d’administration désigne l’un des présidents des comités
visés à l’article 3.13 pour remplacer le président du conseil en cas d’absence ou
d’empêchement.

Lorsqu’elle remplace le président du conseil, la personne ainsi désignée
exerce les mêmes responsabilités et dispose des mêmes pouvoirs que ceux du
président.

En cas d’empêchement d’un membre autre que le président du conseil, le
gouvernement peut nommer, en suivant le mode prescrit pour la nomination de ce
membre, une autre personne pour assurer l’intérim, aux conditions qu’il
détermine. ». ».

COMMENTAIRE

À la suite des consuItation,.piculières, il a été décidct1ntroduire dans la loi
constitutive de la Commjsion de la construction du,Qfébec certaines règles de
gouvernance prévue .afis la Loi sur la gouvernanwdes sociétés d’Etat. Certajp
dispositions de l’%cle 3.5 de la Loi sur Ie7eIations du travail, la fojt1ation
professionneIIef la gestion de la main-d6vre dans l’industrie de la çøf[struction
doivent donp’tre maintenues.

L’artiçi3.5 concerne les situa)is d’absence et d’empêement des membres
du/onseil d’administration dela Commission.

z
Le premier alinéa de,’article confère actuellep(nt au gouvernement le pouvoir
de désigner le mepat5re du conseil d’administratfon appelé à remplacer le président
en cas d’absenC ou d’empêchement.



Puisque les fonctions de président du copeil d’administration et de président-directeur général ne pourront plus être (mulées, le nouvel article 243.1 proposel’introduction des dispositions simila à celles que prévoit l’article 13 de la Loisur la gouvernance des sociétés ‘tat tel que modifié par le pjot de loi à l’égarddu remplacement du présidrit du conseil. Ainsi, epZcas d’absence oud’empêchement du présidrf, il appartiendra au c9,neil d’administration dedésigner l’un ou l’autre dS’présidents des conseils ,çJ-dministrateurs. Rappelonsque le président de chun de ces comités doit,,z6mme le président du conseil,être un membre ind%endant. /
/

Le deuxième éa prévoit que la persç!I ainsi désignée disposera k1rs desmêmes pou irs que ceux du présidpt’du conseil.
/‘ //

Le trois me alinéa ne renferme ‘une modification de concordnce./7 /
ide 3.5 de la Loi sur/ es relations du travail, I,fation professionnelle/et la gestion de la mat’n-d’œuvre dans l’industpi de la construction tel gu -/ modifié

/Z’

3.5. En Cas bsence ou d’empêchem du président, iui u mnuw quedésigne le g9ôvernement le remplace Yen exerce tous les pouvoiry”Le conseild’administØ’tion désigne l’un des pré,zfdents des comités visés à afticle 3.13 pourremplace/Ie président du conseil n cas d’absence ou d’empêch’ement.
/ / /‘Lorsqu’elle remplace lyprésident du conseil, la personne ainsi désignéeexerce les mêmes respons$ilités et dispose des mênrés pouvoirs que ceux duprésident. //

//

En cas d’emp4ement d’un membre autç que le président du conseil, legouvernement peut,iommer, en suivant le mode prescrit pour la nomination de cemembre, une autre personne pour assurer l’intérim, aux conditions qu’il détermine.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 243.2 (article 3.6 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 243.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«243.2. L’article 3.6 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de «président» par
«président-directeur général »;

2° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de < est d’office directeur
général de la Commission et ». ».

/

COMMENTAIRE

À la suite des consultations par hères, il a été décidé d’intrx1uire dans la loi
constitutive de la Commissiojyde la construction du Québ diverses règles de
gouvernance prévues dan’ta Loi sur la gouvernance deysociétés d’État. L’article
3.6 de la Loi sur les rej,t1ons du travail, la formation,pfofessionnelle et la gestion
de la main-d’œuvre,dans l’industrie de la constru9J1on doit donc être maintenu
y apportant toujfis des changements visai*’à tenir compte du fait cU,ev les
fonctions de Wésident du conseil d’administrti’on et de PrésidentdirecJ..Wénéral
ne poupt”plus être cumulées.

3.6 de la Loi sur les reI$ du travail, la form professionnelle
et la gestion de la main-d’œt’vre dans l’industrie ciela construction tel que
modifié

. . .
‘ . . .3.6. Le presdent pr’esident-directeur generJKeille a I execution des decisions duconseil et est resppri’sable de l’administration t-’ie la direction de la Commission dans lecadre de ses t’ements et ses orientatio,/

li est d’office directeur générafa Commission et exerce ses fonctions à pleintemps.

A (3
,2432



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

.fl1(L4

ATL z4

ARTICLE 244 (article 3.7 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 244 du projet de loi par le suivant:

«244. L’article 3.7 de cette loi est modifié par le remplacement, dans lepremier alinéa, de « président» par « président-directeur général ». ».

COMMENTAIRE

L’article 3.7 de la Loi sur les rela ns du travail, la îorpration professionnelle et la
gestion de la main-d’œuvreAans l’industrie de,,l construction porW sur larémunération des membrey’du conseil d’adminjsfration de la Comm)s”sion de la
construction du Québec/a modification propée à cet article repe sur le fait
qu’il ne sera plus pos,ifle pour une même,,Øersonne de cumule,r/l’es fonctions deprésident du con11 d’administration/ de président-dire94ur général de laCommission. Eyconcordance avec,se que prévoit l’articjø 3.4 de la Loi sur lagouvernance és sociétés d’Etat, Øst le président-dire9êur général qui doit voir
l’ensemble ses conditions de ravail déterminées p le gouvernement.

Arti’7de la Loi su es relations du trav4(la formation professiw6lIeørt’Ia gestion de la rn.in-d’oeuvre dans l’ipiustrie de la constructi.ofÇ tel quer /

t

iié

3.7. Le gouv,énement fixe la rému,p&ation et les autres conions de travail dué1dentprØJent-directeur géné,t’ //

L,e’autres membres ne2st pas rémunérés sauf les cas, aux conditions etdan)a’mesure que peut dérfniner le gouvernemen>//

/ Ils ont cependan4it au remboursemen,d dépenses faites dans l’exercice deleurs fonctions aux co,Kditions et dans la mesujque détermine le gouvernement./
/

Les sommes requises pour l’application du présent article sont à la charge de laCommission.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 245 (article 3.8 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer, dans le paragraphe 2° de l’article 245 du projet de loi, «l’article 13 de
la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02)» par « l’article
3.5 ».

COMMENTAIRE

L’article 3.8 de la Loi surjelations du travail, la 9pon professionnelle et la
gestion de la main-d’6vre dans l’industrie de le-construction régit les situations
de conflits d’intérêp’Les modifications prop9.sés à cet article visent à)aWle lien
avec l’article ,&1equel détermine la per>efne chargée de remplae(le président
du conseji d’administration de J.a’ Commission en caV d’absence ou
d’emphment. C’est à cette,prsonne que le préside%du conseil pourra
porcer les situa sde,co its d’intérêts qui leconce ent.

Article 245 du pro t de loi tel qu’amendé ‘

y y
245. L’a9e 3.8 de cette loi est modifi,,’

par le remplacemerjVdans le premier alinéa, de «p ‘sident» par
«pr9sfdent-directeur général »,7Z

2° par le remplment, dans le troisième aliné « Tout membre du
conseil d’administrati9K autre que le président, » eze « président et » par,
respectivement, «oit autre membre du conseil d’anistration » et ((président du
conseil d’adminjstation ou, dans le cas de ce dep1ér, au ministre et à la personne
désignée en vrtu de l’article 3.51’article 13 deja’1oi sur la gouvernance des sociétés
d’Etat (chapitre G-1.02) et, le cas échéant, ».

z



/
Article 3.8 de la Loi sur les relations du avail, la formation professionnelle
et la gestion de la main-d’oeuvre dan’1’industrie de la construction tèl que
modifié

3.8. Le président-directeur génftflprésident ne peut, sous peinede déchéance de
sa charge, avoir un intérêt direct,6u indirect dans une entreprise qwr met en conflit son
intérêt personnel et celui de la,,p6mmission.

Toutefois, cette décnce n’a pas lieu si cet intérêt ,L échoit par succession oupar donation pourvu qu’iJrenonce ou en dispose avec to2te la diligence possible.
/

_____________

Tout autre pembre du conseil d’adminjstrationTout membre du conseil
d’administration, ajfre que le président, qui a u7’intérêt direct ou indirect dans uneentreprise qui m( en conflit son intérêt personrl et celui de la Commission doit, sous
peine de déclance de sa charge, dénone’r par écrit son intérêt au président etprésident dLy”conseil d’administration ojKdans le cas de ce dernier, au ministre et
à la perso1ie désignée en vertu de Eçle5I’aicle 13 de la Loi sur la gouvernance
des socié/és d’Etat (chapitre G 1 .02)pf, le cas échéant, s’abstenir de siéger au conseil
et de piciper à toute délibération)36 décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise
dans quelle il a cet intérêt est,battue.

Zc 2
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 246 (article 3.9 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 246 du projet de loi par le suivant:

«246. L’article 3.9 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « président» par
« président du conseil ou le président-directeur général »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « président» par
« président du conseil ». ».

COMMENTAIRE

L’article 3.9 de la Loi surJe’ions du travail, la fJn professionnelle et la
gestion de la main-d’fvre dans l’industrie de laçei6struction détermine le quorum
aux séances du,9pr(seil d’administration et pjfse le droit de vote du5fdent du
conseil àces,séances.

Les pdifications proposées àpe( article découlent du ft qu’il ne sera plus
posible pour une même p9çsonne de cumuler les f9)tions de président du

&nseil d’administration e,dé président-directeur géé(al de la Commission.
/ z

Article 3.9 de Ia,IÇur les relations du...ttil, la formation professje1ÇÇIe
et la gestior,-de la main-d’oeuvre daozl’industrie de la construçti6n tel que
modifié//’

//

3.9.ZiLe quorum aux séancesØu’conseil d’administration et-du moins la majorité desrn’mbres nommés dont le ir6sidentprésident du con)ii ou le président-directeurgénéral. //

Le présidet.psident du conseil n’a p’s droit de vote sauf en cas d’égalité des
voix.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 246.1 (article 3.9.1 de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 246 du projet de loi, l’article suivant:

«246.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 3.9, du suivant:

«3.9.1. Aucun acte ou document de la Commission ni aucune décision du
conseil d’administration de celle-ci ne sont invalides pour le motif que les
exigences établies aux articles 3.3.1, 3.3.2 ou 3.3.3 ne sont pas satisfaites. ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 3.9.1 de)<ïoi sur les relation-crLî travail, la formation
professionnelle et la gesti’e la main-d’oeuvre c9p7’industrie de la cojrrî6tion
proposé par l’article vise à assurer Ialidité des décisiojjs4u conseil
d’administration qjjJ-’6nt été prises alors gia composition deettii-ci n’était pas
conforme à l’exience relative à la rpésentativité des femp ou à celle relative
à la présen «J’un membre âgéø15 ans et moins lo4ê sa nomination ou d’un
me4résentatif de ljisité.

Qé article reprend ep-i5ie le contenu d1cle 8 de la Loi sur la gouvernance
/des sociétés d’E t’nodifié par l’art le4du projet de loi tel qu’amendé.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 246.2 (articles 3.12.1 à 3.12.4 de la Loi sur les relations
du travail, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
construction)

Insérer, après l’article 246.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«24&2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 3.12, des
suivants:

«3.12.1. Le conseil d’administration établit les orientations stratégiques
de la Commission, s’assure de leur mise en application et s’enquiert de toute
question qu’il juge importante.

Le conseil est imputable des décisions de la Commission auprès du
gouvernement et le président du conseil est chargé d’en répondre auprès du
ministre.

«3.12.2. De plus, le conseil d’administration exerce notamment les
fonctions suivantes

1° adopter le plan stratégique;

2° approuver le plan d’immobilisation, le plan d’exploitation, les états
financiers, le rapport annuel de gestion et le budget annuel de la Commission;

3° approuver des règles de gouvernance de la Commission;

40 approuver le code d’éthique applicable aux membres du conseil
d’administration et ceux applicables aux dirigeants nommés par la Commission et
aux employés de celle-ci sous réserve d’un règlement pris en vertu des articles
3.0.1 et 3.0.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

5° approuver les profils de compétence et d’expérience requis pour la
nomination des membres indépendants du conseil;

6° approuver les critères d’évaluation des membres du conseil
d’administration autres que le président-directeur général;

I (



7° approuver les critères d’évaluation du fonctionnement du conseil;

8° établir les politiques d’encadrement de la gestion des risques associés
à la conduite des affaires de la Commission;

9° s’assurer que le comité d’audit exerce adéquatement ses fonctions;

100 déterminer les délégations d’autorité;

110 approuver, conformément à la loi, les politiques de ressources
humaines ainsi que les normes et barèmes de rémunération, et les autres
conditions de travail des employés et des dirigeants nommés par la Commission;

12° approuver le programme de planification de la relève des dirigeants
nommés par la Commission;

13° approuver la nomination des dirigeants autres que le président-
directeur général.

«3.12.3. Le conseil d’administration doit évaluer l’intégrité des contrôles
internes, des contrôles de la divulgation de l’information ainsi que des systèmes
d’information et approuver une politique de divulgation financière.

«3.12.4. Le conseil d’administration s’assure de la mise en oeuvre des
programmes d’accueil et de formation continue des membres du conseil. ». ».

f

COMMENTAIRE

Le nouvel article 246.2 du F’et de loi propose,iinsertion dan,I Loi sur les
relations du travail, la form/tion professionnelle/6t la gestion dyl’a main-d’oeuvre
dans l’industrie de la con,fruction de disposit9rfs précisant les’fonctions du conseil
d’administration de la,mmission de la coptruction du 9,’bec. Ces dispositions
reprennent en les a optant les articles i,y 5, 17 et 18 ‘la Loi sur la gouvernance
des societesd / //

‘ z__
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 247 (article 3.13 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre
dans l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 247 du projet de loi par le suivant:

«247. L’article 3.13 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de «ainsi qu’un Comité de vérification» par « , un Comité des
ressources humaines ainsi qu’un Comité d’audit ». ».

COMMENTAIRE

Outre l’adaptation à la tej4oiogie corppfble, la modifi9aon proposé à l’article
3.13 de la Loi suries ryfations du tray6il, la formation(ofessionneiIet la gestion /
de la main-d’œuvre,4ans l’indusçé de la construt1’on par l’artyJ247 prévoit iV
création d’un co é des resso ces humes/ /
Article 3.) de la Loi sr les relations travail, la f mation prof sionnelle
et la gtion de la ijain-d’œuvre da1s l’industrieÀe la constr6tion tel que

?‘3.Le consministratio doit constituer/té de go ernance et d’éthique,
‘un Comité d/ ressources 3Atnaines ainsi qu’ n Comité d’ayfltde vérification.

lI,1eut égalemenp4onstituer d’a/es comités ur l’étude de questions
particulières ou pour faciHter le bon fonctinement de la 96mmission.

V,
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Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

},21 I

NOUVEL ARTICLE 247.1 (article 3.14 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 247 du projet de loi, l’article suivant:

«247.1 L’article 3.14 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 40 du premier alinéa, de « président» par < président-directeur
général ». ».

ç;)
COMMENTAIRE /// z
L’article 3.14 de la Loi suj.’Ies relations du travail, la fofnation professiop6e’lle etia
gestion de la main-d,uvre dans l’industrie cjV[a construction Øétermine les
fonctions du Conjit de gouvernance et Øhique de la C9mission de la
construction duø’uébec. //‘

[ion proposée vise esse9ement à prendr compte du fait qu’il ne
possible pour une mêmyersonne de cumyl4r les fonctions de président --

iseil d’administration et,,Ø6 présidentdiretr général.

/Article 3.14 de la Loi ur les relations du’(ravail, la formation profsionnelIe
et la gestion de l’fnain-d’œuvre dans’I’industrie de la constru”ction tel que

/
/

/7

3.14. Le C7mitéde gouvernan’thique a notamment pQfr fonctions:

d’élaborer des et un cod9’&éthique pour la conduite des
affair s de la Commission;

//

2° d’élaborer u/ code d’éthique appl able aux membres du conseil
d’administration, aux rigeants nommés par la Ç’mmission et aux employés de celle-ci,
sous réserve des gjs’ositions d’un règlemenØ’ris en vertu des articles 3.0.1 et 3.0.2 de
la Loi sur le ministere du Conseil exécutif (c*fapitre M-30);

sera
du

modifié / f



3° d’élaborer des profils e’compétence et d’eyence pour la nomination des,membres indépendants du onseil d’administrati, ces profils doivent inclure
expérience de gestion perti nte à la fonction; /7

//
4° d’élaborer le critères d’évaluatioM”es membres du conseil d’aistration,autres que le Président-direckf général; /7

5° d’élab er des critères ,4ur l’évaluation du fonctiop’nent du conseild’administratio , /7 //

6° ‘ laborer un progr mme d’accueil et de formatiyf continue pour les membres
du conse d’administration/

/ /7
Le Comité eftictue l’évaluation visée ay/paragraphe 5° du premier alinéa

conf rmément aux çrftères approuvés par le consil d’administration.

ldZ
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LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 247.2 (article 3.16 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 247.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«247.2 L’article 3.16 de cette loi est modifié dans le premier alinéa

10 par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de
«Comité de vérification » par « Comité d’audit »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «plan annuel de
vérification » par « plan annuel d’audit »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de « le vérificateur» par
« l’auditeur ». ».

/

COMMENTAIRE

L’article 3.16 de la Loi surrïations du travail, la forpn professionnelle etl
gestion de la main-d’œt re dans l’industrie de jconstruction détermin-1
fonctions du Comi,çudit.

Les modificatt961ue l’article 247.2 du p59$de loi propose à cet a,çtf5 consistent
essentiellp’r’ent à s’assurer que certa)ires expressions de natP’financière qu’on
y retrouvé sont conformes à la terriifologie utilisée actuelleRi’ent en comptabilité.

‘approuver le

lit a notamment pour fonctions:

annuel d’audit interne;

2° de s’assurer qu’un ‘fan visant une utilisation optimale des ressources de la
Commission soit mis en place et d’en assurer le suivi;



3° de veiller à ce que des mépnmes de contrôle,je soient mis en place et
de s’assurer qu’ils soient adéquatyét efficaces;

40 de s’assurer que,6 mis en place un p cessus de gestion des risque,/”

5° de réviser tø activité susceptib)e nuire à la bonne situatiop’ncière de
la Commission et%est portée à son attition par le vérificateurl’audjtetir interne ou un
dirigeant; //

6° 4xaminer les états fipciers avec le vérificateur,gééral;
/7 //

de recommand4u conseil d’administration,ypprobation des états financiers.

Le Comité doit aer par écrit le conseil,d’iministration dès qu’il découvre des
opérations ou des,4ratiques de gestion qyi4e sont pas saines ou qui ne sont pas
conformes axpt, aux règlements ou aj.ixpolitiques de la Commission.

Lc2_
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LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 247.3 (article 3.16.1 de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après larticle 247.2 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«247.3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 3.16, de l’article
suivant:

«3.16.1. Le Comité des ressources humaines a notamment pour
fonctions:

10 de s’assurer de la mise en place des politiques concernant les
ressources humaines;

2° de contribuer à la sélection des dirigeants;

3° d’établir un programme de planification de la relève des dirigeants
nommés par la Commission. ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 3.16.1 de
professionnelle et la
précise certaines fon
l’article 27 de la

relations du
la construction

umaines qu’on retrouve à
d’État.
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Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 247.4 (article 3.17 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 247.3 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«247.4. L’article 3.17 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 10, de « Le
Comité de vérification est composé > par « Le Comité des ressources humaines
et le Comité d’audit sont composés »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

«En outre, au moins un des membres indépendants du Comité d’audit doit
être membre de l’ordre professionnel de comptables mentionné au Code des
professions (chapitre C-26). ». ». —

COMMENTAIRE

«Comudit »).

wIodifications que l’article 247.4 -Øfet de loi propose à cet art1-stent
ssentiellement à déterminer la 9piposition du Comité des resnes humaines,

‘haquelle sera similaire à cell€t Comité d’audit sous réserv-de l’obligation qu’un
des deux membre md ‘Øndants soit membre de ,9i’are professionnel des
comptables profes els agréés du Québec.



Article 3.17 de la Loi sur lesi’6lations du travail, la formaticSi pràfessionnelle
et la gestion de la main-çYuvre dans l’industrie de Ia’onstruction tel que
modifie

3.17. Le Comité Ø6s ressources humaines et le Qomité d’audit sont compo,’she
Comité de vérificion est composé de quatre ment5’res désignés parmi ceux d/conseil
d’administratiide la façon suivante: 7

/
j”1 o/deux parmi les membres indépP(dants de la Commission, doot”un est désigné

présideyf; / //
/7 // /1

/ 2° un parmi ceux provenajt de l’association d’employirs et des associations

3° un parmi ceux prnant des associations repØsentatives.
7 /

/ . /‘ .. .En outre, au møIns un des membres indepéndants du Comite d’audit doit
être membre de I’oldre professionnel de comptables mentionné au Code des
professions (chaØ’re C-26).

1

//
j’

/
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Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 247.5 (article 3.18 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 247.4 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«247.5. L’article 3.18 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant:

« Le quorum aux séances de chacun des comités visés à l’article 3.13 est
de trois membres, dont le président du comité. ». ».

‘f

COMMENTAIRE

La modification proposée à lle 3.18 de la Loi sur l9ations du travail, la
formation professionnelle plia gestion de la main-dçï’uvre dans l’industrie de la..
construction s’explique’ar la nécessité de tenir cprpte du nouveau Comité çte
ressources humaine . /7_7.’,

Article 3.1-’a Loi sur les relatio du travail, la formation pfssionneIle
et la qetI’on de la main-d’œuvr4Ians l’industrie de la coyrtruction tel que

quorum aux séa es du Comité de gouvernanthique et du Comité de
érifipation est de trois rl)imbres, dont le président.Le.4iorum aux séances de chacun

des comités visésyrticIe 3.13 est de trois mfli’bres, dont le président du comité.

En cas ‘galité des voix, le présiQpt’un vote prépondérant.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 249 (article 6 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction)

Remplacer l’article 249 du projet de loi par le suivant:

«249. L’article 6 de cette loi est modifié par le remplacement de «le
président» par « le président du conseil, le président-directeur général », partout
où cela se trouve.

COMMENTAIRE

La modification proposée à l’artipl(6 de la Loi sur les relaie6. du travail, la
formation professionnelle et la4estion de la main-d’oeuvre fans l’industrie de la
construction s’explique par) volonté de maintenir lepd’uvoir du président du
conseil d’administration,6uthentifier les documents ila Commission.

Aicle 6 de la L’les relations du trav il, la formation professnelleet
la gestion de,4’a main-d’oeuvre dans Lifidustrie de la constru9t(on tel que
modifié

6. Søft authentiques les procè7erbaux des séances apps par la Commisskn
et cefifiés conformes par le,p(ésidentle président du c,øfseil d’administration, le
président-directeur générl’u le secrétaire. Il en est dy’même des documents ou des
copies émanant de la C9p4mission ou faisant partie de,,zs archives, lorsqu’ils sont signés
par e-prés8en4le pré?dent du conseil, le prés4-directeur général ou le secrétaire
de la Commission//

V,
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 249.1 (article 9 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 249 du projet de loi, l’article suivant:

«249.1. L’article 9 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «rapport de ses
activités» par «rapport annuel de gestion »;

2° par l’insertion, au début du troisième alinéa, de « Outre les éléments
prévus aux articles 9.1 à 9.5, ». ».

A
COMMENTAIRE

L’article 9 de la Loi sur les relations vall, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’oeuvre dan.)tFdustrie de la construction précise le contenu
du rapport annuel de gestionla Commission de la construction du Québec.

La première modificati proposée à cet article consiste à faire en sorfe que le
libellé soit confo24 la terminologie utilisée actuellement en copiptabilité.

La deuxième%’odification vise à s’assurer que le conteptidu rapport annuel de
gestion co prendra également les éléments détermins’aux nouveaux articles 9.1
à . .

Article 9 de la Loi sur les relations du avail la formation professionnelle et
la gestion de la main-d’oeuvre dan l’industrie de la construction tel gué
modifié

z
9. La Commission doit,c(plus tard le 30juin de chaque année, so,niettre au ministre
un rapport de ses actWéfpport annuel de gestion pour I’année,fitlancière précédente.

Ce rapport doit faire état de l’utilisation faite de tout fons’de formation administré
par la Commission en vertu du paragraphe 9° de l’article 4, l cas échéant, et contenir, à
cet égard, les renseignements que le ministre indique.



Outre les éléments prévus aux articles 9.1 à 9.5, il peut également contenirtoute proposition en vue de favoriser la réalisatn, dais l’industrie de la construction, de
l’objet de la Loi favorisant le développementpt4a recornaissance des compélénces de la
main-d’oeuvre (chapitre D-8.3) en tenant’ompte de a participationdéveloppement
des compétences de la main-d’oeuvre/qc’elle impose ux emplo9ifs.

Le ministre dépose ce rapp6t à l’Assemblée ia9a1dans les 15 jours de sa[jéception ou, si elle ne siège pas”dans les 15 jours de reprise de ses travaux.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 249.2 (articles 9.1 à 9.6 de la Loi sur les relations du
travail, la formation professionnelle et la gestion
de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
construction)

Insérer, après l’article 249.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«249.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 9, des suivants:

«9.1. Le rapport annuel de gestion doit notamment contenir un sommaire
du rapport présenté au conseil d’administration par:

10 le Comité de gouvernance et d’éthique, portant sur les activités
réalisées pendant l’année financière, incluant un sommaire de l’évaluation du
fonctionnement du conseil d’administration;

2° le Comité d’audit, portant sur l’exécution de son mandat et sur le plan
d’utilisation optimale des ressources;

3° le Comité des ressources humaines, portant sur l’exécution de son
mandat.

«9.2. La Commission doit rendre public le code d’éthique des employés.

«9.3. Le rapport annuel de gestion doit comprendre une section portant sur
la gouvernance de la Commission, incluant notamment les renseignements
suivants concernant les membres du conseil d’administration

10 la date de nomination et la date d’échéance du mandat de tout
membre ainsi que des indications concernant son statut de membre indépendant;

2° l’identification de tout autre conseil d’administration sur lequel un
membre siège;

3° un résumé du profil de compétence et d’expérience de chacun des
membres indépendants du conseil;

c-3



4° un état de l’assiduité de chacun des membres aux réunions du conseil
et des comités;

5° le code d’éthique et les règles de déontologie applicables aux
membres du conseil d’administration;

6° un état de situation quant au respect des exigences relatives à
l’indépendance des membres, à la proportion des femmes, à la présence d’un
membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nomination et à celle d’un membre
représentatif de la diversité de la société québécoise ainsi que, dans l’éventualité
où la composition du conseil d’administration ne rencontrait pas ces exigences à
la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situation.

«9.4. Le rapport annuel de gestion doit notamment indiquer:

1° la rémunération et les avantages versés à chacun des membres du
conseil d’administration;

2° à l’égard de chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de la
Commission ainsi que de toute personne qui assume des responsabilités de
direction sans être sous l’autorité immédiate du président-directeur général et qui
est mieux rémunérée que l’un de ces dirigeants

a) la rémunération de base versée;

b) le boni à la signature versé, le cas échéant;

c) la contribution aux régimes de retraite assumés par la Commission
pour l’année visée;

d) les autres avantages versés ou accordés, dont ceux relatifs aux
assurances collectives ou à l’utilisation d’un véhicule, selon le cas;

e) l’indemnité de départ versée, le cas échéant.

3° tout autre élément ou renseignement déterminé en vertu du
paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 39 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02).

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, la valeur de la
rémunération correspond à la somme des éléments visés aux sous-paragraphes
a à e de ce paragraphe et de tout autre élément en matière de rémunération visé
au paragraphe 3° du premier alinéa.

En outre, le rapport annuel de gestion doit indiquer les paramètres
encadrant la rémunération des personnes visées au paragraphe 2° du premier



alinéa, notamment ceux relatifs aux éléments énumérés aux sous-paragraphes a
à e de ce paragraphe.

«9.5. Lorsqu’une personne a occupé un poste de dirigeant au sein de la
Commission pendant une partie de la période couverte par le rapport annuel de
gestion, les éléments visés au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 9.4,
ceux en matière de rémunération visés au paragraphe 3° de cet alinéa ainsi que
la valeur annualisée de ces éléments doivent être divulgués dans ce rapport à
l’égard de cette personne si le total de la valeur annualisée de ces éléments a pour
effet de la placer parmi les cinq dirigeants les mieux rémunérés de la Commission.
Le cas échéant, l’information divulguée dans le rapport annuel concernera alors
plus de cinq dirigeants de la Commission.

«9.6. Pour l’application des articles 9.4 et 9.5, la divulgation d’une
indemnité de départ doit être effectuée en totalité dans le rapport annuel de gestion
couvrant la date du départ du dirigeant peu importe que son paiement ait été différé
en totalité ou en partie.

«9.7. Les précisions apportées en vertu de l’article 39.3 de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’État aux éléments, paramètres et renseignements
visés aux articles 39 et 39.1 de cette loi, s’appliquent avec les adaptations
nécessaires aux éléments, paramètres et renseignements visés aux articles 9.4 et
9.5.

Ces éléments, paramètres et renseignements doivent être présentés dans
le rapport annuel de gestion de la Commission selon la forme déterminée en vertu
de l’article 39.3 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat. ». ».

COMMENTAIRE

Les nouveaux articles 9.1 à 9.7 de)(oisu5)les relations du travail, la ron
professionnelle et la gestion deJFnain-d’œpvre dans l’industrie de laAnstruction
déterminent les élémentspt1formationsdditionnels qui dev9rl(être indiqués
dans le rapport annuewestion de la,yômmission de la9psfuction du Québec.

Ils reprennent en)’daptant des dositions deaffes 36 à 39.3 de la Loi sur
la gouvernan9e”des sociétés d’Eta/tel que 92dfiés ou édictés et, dans certains
cas, amendé’s. /

/

3cL3
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 249.3 (article 15O.1 de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 249.2 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«249.3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1 5, du suivant:

« 15.0.1. Le ministre peut donner des directives sur l’orientation et les
objectifs généraux que la Commission doit poursuivre.

Ces directives doivent être approuvées par le gouvernement et entrent en
vigueur le jour de leur approbation. Une fois approuvées, elles lient la Commission
qui est tenue de s’y conformer.

Toute directive est déposée devant l’Assemblée nationale dans les 1 5 jours
de son approbation par le gouvernement ou, si elle ne siège pas, dans les 15 jours
de la reprise de ses travaux. ». ».

f-

COMMENTAIRE

Le nouvel article 15.0.1 Ia Loi) sur les relations du travail, Ja4ormation
professionnelle et la gefon de la mØin-d’œuvre dans l’industrie4ela cstruction
confère au ministre r sponsable dØ la Commission de la 9i1uction u Québec
le pouvoir de I donner par irectives des orientatIons et des/objectifs à

;::et

L’article 1 5.0.1 reprend le onteny,4’l’article 40 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 252.1 (article 126.0.6 de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction)

Insérer, après l’article 252 du projet de loi, l’article suivant:

«252.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 126.0.5, du
suivant:

« 126.0.6. Le ministre doit, au plus tard tous les 10 ans, faire un rapport
au gouvernement sur l’application des dispositions de la présente loi concernant
la Commission. Ce rapport doit notamment contenir des recommandations portant
sur l’actualisation de la mission de la Commission et sa gouvernance.

Le ministre dépose le rapport à l’Assemblée nationale. ». ».

COMMENTAIRE

--.-- ‘DLe nouvel article 126.0Vde la )Loi sur les relations du travafl,4 formation
professionnelle et la ,qeion de Ia/nain-d’œuvre dans l’in dusie—cfe la construction
confère au miniseiesponsablq/de la Commission de lonstruction du Québec
l’obligation de/faire périodiqu,ment un rapport a—ouvernement concernant
l’applicatior3es dispositions de cette loi à l’égd-6e la Commission.

/ /
Cet ar{’cIe introduit dans l loi constjkitfve de la Commission une disposition
similaire à l’article 41 de la oisuJagouvernance des sociétés d’Etat.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.1 (article 14 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR L’INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC

« 168.0.1. L’article 14 de la Loi sur l’institut de la statistique du Québec
(chapitre I-13.011) est modifiée par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Le statisticien en chef est assisté par un ou plusieurs statisticiens en chef
adjoints nommés par le gouvernement. ». ».

COMMENTAIRE f

Le nouvel article 168.0.1 det de loi propose)rtion à l’article 14 la Loi
sur l’institut de la statist6e du Québec d’une position permettant Afomination
par le gouvernemen d’un ou de plusieurs,sttisticiens en chef 6ints dont les
fonctions consiste nt à assister le statis ien en chef.

ArticIe) Loi sur I’Institatisti25ébec tel que modifié

fl. / L Institut est dirigé ,i’n statisticien en chef ommé parle gouvernement.

Le statisticien%’chef est assisté paf’un ou plusieurs statisticiens en chef[Joints nommésr le gouvernement. /



kc6c7—

AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.2 (article 15 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

insérer, après l’article 168.0.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 1680.2. L’article 15 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 15. Le mandat du statisticien en chef est de cinq ans et celui des
statisticiens en chef adjoints est d’au plus cinq ans. A l’expiration de leur mandat,
ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau. ». ».

___

z
COMMENTAIRE

Le nouvel article 6 du projet de loi fixea durée maxi le du mandat
des statisticie en chef adjoints et prév qu’ils restent en f ction au terme de

ï5. Le mandat i/tatisticien en chef sfde cinq ans et celui de4tatisticiens en
chef adjoints est’a’au plus cinq ans.)(l’expiration de leur son m’dat, ils demeurent
il demeure-f6nction jusqu’à ce a9.Woit remplacé ou nommé qt’ils soient remplacés
ou nommés de nouveau.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.3 (article 16 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.2 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«168.0.3. L’article 16 de cette loi est modifié par l’insertion, après
« statisticien en chef », de « ou d’un statisticien en chef adjoint ». ».

/

COMMENTAIRE

Le nouvel article 168.0.3 ji-projt de loi modifie l’article 16 de la Loi sur l’institut
de la statistique du Q ét5ec afin e permettre au ministre respo sable de l’institut

A9 e I 6Loi st de la tistiq u:

16. En cas d’absen4e ou d’empement du statisticieTn chef ou d’un statisticien
en chef adjoint, le mfnistre repsable de l’application de la présente loi peut nommerLune personne pour asu,J4iérim.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.4 (article 17 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.3 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 168.0.4. L’article 17 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin, de
«et des statisticiens en chef adjoints ». ».

COMMENTAIRE
-

Le nouvel article 168.OA-6u projt de loi modifie l’article 17 de la Loi’ur l’institut
de la statistique dy/uébec a1n de conférer au gouvernenrf le pouvoir de
déterminer les coii1itions de tr’ail des statisticiens en chefdjoints.

/
// / 7

Artici,,i4 de la Loi sur I’lntitut de la st ticiùe du Québec tel que modifié

Le gouvernement détrmine la réptifration, les avantages sociaux et les autres
Liditions de travail du statiticien enphf et des statisticiens en chef adjoints.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.5 (article 18 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.4 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«168.0.5. L’article 18 de cette loi est modifié par le remplacement dudeuxième alinéa par le suivant:

« Le statisticien en chef et les statisticiens en chef adjoints exercent leursfonctions à temps plein et doivent, sauf autorisation du gouvernement, s’occuperexclusivement des devoirs de leurs fonctions. ». ».

f

>\

COMMENTAIRE
n

Le nouvel article 168. . du rojet de loi modifie I’articl.1 de la Loi sur l’institutde la statistique d uébecAfin de préciser que lesttisciens en chef adjoints ,/exercent leurs f ctions à mps plein et de faço xclusi e.

Article de la Loi s r l’institut de la atistique d Québec tel que odifié

Le statisticien n chef est resp sable de ‘admi stration de i’lnstit et en dirige

Il exerce ses foncns à temps ein et doit, sauf autori ation du gou ernement, s’occuperexclusivement dps devoirs dØes fonctions. Le statistcien en chf et les statisticiensen chef adjoint exercent’f’eurs fonctions à temps pIin et cjoi’vent, sauf autorisationdu gouverne ent, s’op’uper exclusivement des dev,irVde leurs fonctions.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.6 (article 19 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.5 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 168.0.6. L’article 19 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 19. Le statisticien en chef et les statisticiens en chef adjoints ne peuvent,sous peine de déchéance de leur charge, avoir un intérêt direct ou indirect dansune entreprise qui met en conflit leur intérêt et celui de l’institut.

Toutefois, cette déchéance n’a pas lieu si un intérêt leur échoit parsuccession ou par donation, à condition qu’ils y renoncent ou en disposent avecdiligence. ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 168 pet de loi remplace l’articlee la L i sur l’institutde la statistique d,vuébec in de soumettre les statisjifens en ch f adjoints auxrègles régissan,t’I’es conflitd’intérêts qui s’applique/actuellemen au statisticienen chef. / / /
Article de la Loi s l’Institut de la sta tique du Québec el que modifié

19./ Le statisticien chef ne peut et l&’statisticiens en chef adjoints ne peuvent,s9ds peine de déchénce de leur sa gVarge, avoir un intérêt direct oii indirect dans une‘ntreprise qui met E,t conflit &i s/f’ntérêt et celui de l’Institut. /
Toutefois, cette dhéance n’a,Ø lieu si un intérêt leur M échoit pa succession ou pardonation, à condion qu’il ynonce ou en dispoce qu’ils y renoncnt u en disposentavec diligence. i,
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.7 (article 21 de la Loi sur l’institut de la statistique
du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.6 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant

«168.0.7. L’article 21 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, après «statisticien en chef, », de « par unstatisticien en chef adjoint, »;

2° par le remplacement de «deux» par « trois ». ».

t,

COMMENTAIRE
. . .. .

Le nouvel article6.0.7 dojet de loi modifie l’article 21 de la Loi sur l’institutde la statistiq9du Québec afin de permettre que la signature d’unstatitTbien en
dans la mesure déterminée par le stati ien en chef, lier

Article 21 de la Loi su l’institut de la statisti e du Québec tel que modifié

21. Aucun acte, do,ument ou écrit n’enge ‘Institut, ni ne peut lui être attribué s’il jn’est signé par le stati$ticien en chef, par jifi statisticien en chef adjoint, par un membredu personnel de l’lns1tut ou par un titu$e d’un emploi, mais dans ces trois deux dernierscas, uniquement dars la mesure dfttrminée par le statisticien en chef.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.0.8 (article 25 de la Loi sur l’Institut de la statistique
du Québec)

insérer, après l’article 168.0.7 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«168.0.8. L’article 25 de cette loi est modifié par l’insertion, après «Lestatisticien en chef, », de « les statisticiens en chef adjoints, ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 168.0.8 du jet e loi modifie l’article 25 de)at sur l’institut
de la statistique du Québe afin d soumettre les statisticiej.s-n chØf adjoints auxrègles de confidentialit’ révue à l’article 25.

Article 25de Loi sur l’l titut de la statis ue du Québ c tel que m ifié

25. L,e”tatisticien en c ef, les statisticLefs en chef adjoir4, les ton ionnaires ettoute,,4”utre personne do t les services ont utilisés par le tatisticie en chef dansl’e4rcice de ses fonctio ne peuven evéler ni faire révéler, ar quel e moyen que cesoit, des renseignement obtenus vertu de la présente loi si ces r’ élations permettentde rattacher un rensei nemen une personne, à une entre , à un organisme ou àune association en part



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.1 (article 59 de la Loi sur l’institut de technologie
agroalimentaire du Québec)

Insérer, après l’article 168.0.8 du projet de loi tel qu’amendé, ce qui suit:

«LOI SUR L’INSTITUT DE TECHNOLOGIE AGROALIMENTAIRE DU
QUÉBEC

« 168.1. L’article 59 de la Loi sur l’institut de technologie agroalimentaire
du Québec (chapitre i-13.01 2) est remplacé par le suivant:

« 59. Les livres et comptes de l’institut sont vérifiés par le vérificateur
général chaque année et chaque fois que le décrète le gouvernement.

Le rapport du vérificateur général doit accompagner le rapport d’activités et
les états financiers de l’institut. ». ».

COMMENTAIRE b

Le nouvel article 16 du projet de loi modifie I’ ide 59 de la Loi sur I’! titut de
technologie agropl(mentaire du Québec afin e le pouvoir du vérifica ur général
du Québec de/Fonfier à un vérificateur e me la vérification des liv s et comptes
de I’institut/epose sur l’article 23 de Loi sur le vérificateur g’ éral du Québec.
ConforrpKment à cet article, le véri ateur général peut confi des travaux d’audit
à un binet comptable, tout e emeurant responsable cet audit, et ce, sans

rd’autorisation particu re.

NOTE ADDITIONN LE POUR LE MINIST

Cette modifica n fait suite à une de de de la vérificatrice générale du Québec.
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ÂME NDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 168.2 (article 32 de la Loi sur l’institut du tourisme et
d’hôtellerie du Québec)

Insérer après l’article 168.1 du projet de loi tel qu’amendé, ce qui suit:

«LOI SUR L’INSTITUT DU TOURISME ET D’HÔTELLERIE DU QUÉBEC

« 168.2. L’article 32 de la Loi sur l’institut du tourisme et d’hôtellerie du
Québec (chapitre i-1 3.02) est remplacé par le suivant:

«32. Les livres et comptes de l’Institut sont vérifiés par le vérificateur
général chaque année et chaque fois que le décrète le gouvernement.

Le rapport du vérificateur général doit accompagner le rapport d’activités et
les états financiers de l’institut. ». ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 1 68.du projet de loi modifie i’rtfcle 32 de la Loi sur j.’k1tut du
tourisme et d’hôteJlefie du Québec afin que)e”pouvoir du vérificat9W’général du
Québec de copfi6r à un vérificateur exterie’fa vérification des livr et comptes de
l’institut repøe sur l’article 23 de sa lo),Czonstitutive. Conformrnt à cet article, le
vérificad’r général peut confier d98”travaux d’audit à un,pbinet comptable, tout

responsab,,p-”cet audit, et ce>1s obtenir d’autorisation

7 / Z,

Article 32 de la LGi’r l’institut du tourism’et d’hôtellerie du Québdi que
modifié

32. Ls’fivres et comptes de ‘Institut sont, chaque année et chaq fois que le décrète
le gouvérnement, vérifiés par le vrificateur général chaque ano4 et chaque fois que
le décrète le aouvernem ‘«‘- ‘accord dir,r

un-ae-véa4eur. / /
Le rapport du )/ificateur général ou du vérificateur quil a désigné doit

accompagner le rappoFt d’activités et les états financiers de l’institut.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 186.1 (article 40.8 de la Loi sur les institutions de dépôts
et la protection des dépôts)

Insérer, après l’article 186 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LES INSTITUTIONS DE DÉPÔTS ET LA PROTECTION DES
DÉPÔTS

«186.1. L’article 40.8 de la Loi sur les institutions de dépôts et la
protection des dépôts (chapitre I-13.22), modifié par l’article 115 du chapitre 34
des lois de 2021, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « l’article 19.21 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier
(chapitre E-61)» par «l’article 3.3 de la Loi sur la gouvernance des sociétés
d’Etat (chapitre G-1 .02) ». ».

—

COMMENTAIRE z.L article 40.8 de la Loi sur ls institutions de depo)’et la protectioty’des depots
renvoie à l’article 19.21,,d la Loi sur l’enca9ment du secteur” financier qui
concerne la nominati9,p”du président-directe/général de l’Au1p’fté des marchés
financiers. Puisqueet article 19.21 est ab,p6é parle nouvel rticle 130.1 du projet
de loi tel qu’ame)rdé en raison du doub)’emploi qu’il prodyit’ avec le nouvel article
3.3 de la Loi%ir la gouvernance d’ sociétés d’Etat, il/convient de modifier cet
article 40fr’fin qu’il renvoie dorØ’fvant à l’article 3./de cette loi.

ArtLc0.8 de la Loi sur Ie’ititutions de dêt’s et la protection d,e’”dépôts
tel”gue modifié //// ////

40.8. Le collège résolution est formft”de la personne nomm’sous-ministre des
Finances en vejtc de l’article 6 de la Loj4’ur le ministère des Finan’es (chapitre M-2401),
du présidenj7directeur général de ‘At6rité nommé en vertu d9Krticle 19.21 de la Loi-sw
l’encadre7ent du secteur finan9i’r (chapitre E 6.1) I’jj’i’cIe 3.3 de la Loi sur la
gouve.ri’nance des sociétés d’t’at (chapitre G-1.02), qy en sont membres d’office, ainsi
que ‘d’une troisième person,9nommée par le mini3

Les articles 32 à32 de la Loi sur l’enc&ment du secteur financier s’appliquent
à cette troisième personne.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 262.1 (article 156.1 de la Loi sur la santé et la sécurité du
travail)

Insérer, après l’article 262 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL

«262.1. L’article 156.1 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1) est modifié par le remplacement de « 39 » par « 39.3 ». ».

COMMENTAIRE

L’article 156.1 de la,.koi sur la santé et la 3é&rité du travpi/”concerne la
Commission des nrthes, de l’équité, de la sté et de la sécyflé du travail. Cet
article rend cert9irl’es dispositions de la Los’r la gouvernaçVe des sociétés d’Etat
applicables Ka Commission. La moJfication proposéa4’ar l’article 262.1 est de
concorda%e avec l’ajout des articles 39.1, 39.2,,et 39.3 dans la Loi ,$dr la
gouveance des sociétés d’Et1esquels précis9Tt certains renseignerits que
do5.’ontenir le rapport anei’de gestion des;oiétés d’Etat.

// z / //‘
Article 156.1 de Ia1i sur la santé t1a sécurité du travif tel que modifiéz /
156.1. Les rtles 10, 11 et 36 à-3’9.3 de la Loi sur la g,9Gernance des sociétés d’État
(chapitre/G-1.02) s’appliquenà la Commission,,compte tenu des adaptations
nécesgres. //
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AMENDEMENT

Projetde loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 392.1 (article 147 de la Loi modifiant diverses
dispositions législatives principalement dans le
secteur financier)

Insérer, après l’article 392 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES
PRINCIPALEMENT DANS LE SECTEUR FINANCIER

«392.1. L’article 147 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives
principalement dans le secteur financier (2021, chapitre 34) est modifié par le
remplacement de « du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 43 » par « de
l’article 3.6 ».

___

4V
COMMENTAIRE

L’obligation que le consØdministration d’une6été d’État compre ne au
moins un membre âg 35 ans ou moins lorsdZe sa nomination a étÉ)oduite
à l’article 3.6 de la Ç[sur la gouvernance deØociétés d’Etat entraîn,at’it par le fait
même la suppr.s1on du paragraphe 3°7Premier alinéa de l’a1e 43 de cette
loi.

// /

Il convii(onc par concordance/t’mplacer le renv,vuà l’article 147 de la
Loi ,926difiant diverses dispos ions législatives princ alement dans le secteur

Article 147 de %“odifiant di”ispositions Iéqatives
principalement Jns le secteur financ,16’r tel que modifié

147. Le copil d’administration dej’utorité des marchés financ)s doit être conforme
aux exigen,ø’es de l’article 3.6 du afagraphe 3 du premier alinide l’article 43 de la Loi
sur la go/vernance des société4’Etat, à compter du 8 décernre 2023.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 392.2 (article 154 de la Loi modifiant diverses
dispositions législatives principalement dans le
secteur financier)

Insérer, après l’article 392.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«392.2. L’article 154 de cette loi est abrogé.

COMMENTAIRE

La modification posée par l’articIe32 est de coc6dance avec )‘ajout ds
articles 39.1fr9.3 dans la Loi r1Es gouvernanc,4’es sociétés d’Ett, lesquels
concernepk’ertins renseignpents que doit copt’enir le rapport annuel de gestion
des sptés d’Etat ainsi qyJec le nouvel aArcle 415.1.

z Z/7 z /•‘
-

Article 154 d”i’a Loi mo4ifint diverse,4iispositions IéIativesprincipalemefdans le secteji(financier tel çjd modifié
Z Z

154. edispositions decles 36, 38 et de la Loi sur la gornance des sociétésd’Etat’appliquent à l’Aj.Jk’orité des marchØ”finanGiers à comyt6r de l’exercice financierdébutele1avr2Û22. /



AMENDEMENT

Projet de loi n°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 392.3 (article 155 de la Loi modifiant diverses
dispositions législatives principalement dans le
secteur financier)

Insérer, après l’article 396.2 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«392.3. L’article 155 de cette loi est modifié par l’insertion, après « édicté
par l’article 83 de la présente loi, » de «ou celle de l’article 130.1 de la Loi
renforçant la gouvernance des sociétés d’Etat et modifiant d’autres législatives
(indiquer ici l’année et le numéro de chapitre de cette loi) en ce qu’il abroge les
deuxième et troisième alinéas de l’article 19.22, selon la première de ces
éventualités, ».

COMMENTAIRE

La modification proposé’article 396.3 du prQ4ede loi est de copcordance
avec la suppressioj,-e l’article 19.22 de la Lpimodifiant diverses dispositions
législatives princ alement dans le secteur fji’ncier par l’article IZÔ. 1 du projet de

A de 155 de la Loi tdiverse%’positions IégisIatW
7-rincipaIement dans le e’6teur financier tekie modifié77 7 7r

155. Entre le 8 dé,p’mbre 2021 et la da,4 l’entrée en vigueur du t!pième alinéa de
l’article 19.22 de)a”Loi sur l’encadremeptdu secteur financier, édic-ar l’article 83 de la
présente loi, .oii celle de l’articIe,,1’O.1 de la Loi renforçaptia gouvernance des
sociétés çP’tat et modifiant dutres dispositions législWves (indiquer ici l’anrjéé
et le njahéro de chapitre dq4étte loi) en ce qu’il abroge les deuxième et troisièmealijé’s de cet article 19.Z selon la première de çe éventualités, le décretno 666-
204 du 30 juin 200,./(2004, GO. 2, 3509),,,pplique aux membrsu conseil
d’administration de Attorité des marchés finapciers, à l’exclusion du pr,ésident-directeur
général, avec lazdaptations nécessaires.7Z //

-7
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 394

À l’article 394 du projet de loi:

10 supprimer, dans le paragraphe 12°, « , 74 »;

2° supprimer les paragraphes 1 7° et 27°.

COMMENTAIRE z / /
Les modifications pp(osées à l’article 394 di,fojet de loi sont deçofi”cordance
avec les amendents proposés par les ajles 192.1, 249.1 e,354.1 du projet
de loi. En effet/s amendements ont no)’mment introduit ent1t ou en partie les
modification.s7proposées dans les pa,araphes 12°, 17° et21° de l’article 394 du
Proiy4. /

. /Eçttaits de I article 394 du p oiet de loi tel qu’amende

/ 394. Les dispositions st’antes sont modifiées/ar le remplacement de « rapport de ses
activités », de «rappo,çt”d’activité» et de «rØ’port d’activités» par ((rapport annuel dey’
gestion », partout o’ cela se trouve: //

11 les articles 25 et de la Loi sur l’Institut national de ublique du
Québy”(chapitre 1-13.1.1); ///

/“ 12° les articles/13, 35.9v—74 et 76 de la Loi su;/vestissement Québec
/(chapitre 1-16.0.1); //

130 les a,ptiles 43 à 45 de la Loi sur La Finan,zfère agricole du Québec (chapitre
L-01); / /

14°/’farticle 37 de la Loi sur les m,nationaux (chapitre M-44):

les articles 33 et 34 de la Loi instituant l’Office Québec-Monde pour la
jeunesse (chapitre 0-5.2);

16° l’article 46 de la Loi sur la police (chapitre P-131);
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 395

À l’article 395 du projet de loi

10 remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1°, «et de «chief
executive officer» » par « , «chief executive officer» et « president and general
manager» »;

2° ajouter, à la fin, le paragraphe suivant:

«4° les articles 15, 20 et 44 de la Loi sur la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour (chapitreS-16.001).».

COMMENTAIRE j>

Les modifications propose l’article 395 du pi’5fet de loi harmon)sent le texte
anglais de certaines 5ositions de la Loj7sir la Société du7parc industriel et
portuaire de Bécaicôur avec le texte nlais des dispositins de la Loi sur la
gouvernance d sociétés d’Etat dés nant le président-çVecteur général.

ExtraiarticIe 395 Proiet de loi teydé

‘95. Les dispositionsyfi’vantes sont modifié4ar le remplacement, fi’s le texte anglais,
de « president an,d1rector general »et d.w chief executive offic’> , « chief executive
officer » et « p.iésident and gener,Vmanager» par « preént and chief executive
officer », pçt6ut où cela se trouve)/ z’

/ / Z10 ,Às articles 104, 105)/l’15.18 117 et 118.1 Øla Loi sur l’assurance parentJe
(ch6itreA-29.011);

/7 // z
2° les articles 13et 156 de la Loi sur la onservation et la mise en valejit4e la faune
(chapitre C-61

30 les ,afles 13, 16, 17 et 42 e la Loi sur l’institut nationi4 santé publique du
Québec (chapitre 1-13.1.1).

4° les articles 15, 20 et 44 de la Loi sur la Société du parc industriel et portuaire
de Bécancour (chapitre S-16.001).

d .3



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 398.1

Insérer, après l’article 398 du projet de loi, l’article suivant:

«398.1. Malgré toute disposition inconciliable, le mandat des membres
du conseil d’administration d’Hydro-Québec, y compris celui du président-directeur
général, en poste le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi) est, pour
sa durée non écoulée, poursuivi jusqu’à ce que ces membres soient remplacés ou
nommés de nouveau. ».

COMMENTAIRE -‘ L

/_
L’article 398./1u projet de4i maintienê fonction tousls membre,s-du conseil
d’administlon d’Hy p-Ôuébeceir*ste à ladat? Øla sanctio4 la loi.

Aq3)



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 401

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 401 du projet de loi, « l’article 3.2
de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat, édicté par l’article 3 de la présente
loi », par « l’article 3.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20), édicté par l’article 243 de la présente loi ».

COMMENTAIRE P g—’
La modification propo(à l’article 401 du pjjet de loi est requise en raison du
non-assujettissement de la Commission d-t construction du9ciebec à la Loi sur
la gouvernanc,ds sociétés d’Etat. Epffet, le pouvoir de rrfiination du président
du conseil dadministration de la Çprfimission demeurea’frévu à l’article 3.3 de la
Loi sur leyfelations du travailp’formation professio9Kelle etla gestion de main
d’œuy6 dans l’industrie de} construction plutôt,.qiîe de se retrouver à lafticle 3.2

Loi sur la gouvern r(ce des sociétés d’E . /7

Article 401 du%oietde loi tel qu’a endé
//

401. Le,,riandat du directeur gnral de la Commissi9KJe la construction du Québec
en posle (indiquer ici la date,4e la sanction de la pr6sente loi) est, pour sa dure”non
éco,je, poursuivi aux mêp6s conditions à titre de président-directeur général de la
Conimission jusqu’à ce soit remplacé ou nmé de nouveau.

li assume la)Onction de présidejt’ conseil d’administratiorj,,d la Commission
jusqu’au (indiquep4’ci la date qui suit d7deux ans la date de la sann de la présente loi)
ou jusqu’à ce,4’ue ce poste soit p’urvu conformément à l’at6le 3.2 de la Loi sur—la
gouvernan9e”1es sociétés d’Etadicté par l’article 3 de la p,rsente loi l’article 3.3 de la
Loi sur IGs relations du traviIÇ la formation professiopIIe et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie,fe la construction (chapjtr R-20), édicté par l’article 243
de la présente loi, selon/la première de ces éventTités.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 407.1

Insérer, après l’article 407 du projet de loi, l’article suivant:

«407.1. Les sociétés d’État énumérées à l’annexe I de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat, telle que modifiée par l’article 22 de la présente
loi, disposent d’une période de deux ans suivant la date d’entrée en vigueur de la
première politique établie par le gouvernement en vertu du paragraphe 10 du
premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat, tel
que modifié par l’article 21 de la présente loi, pour se conformer aux dispositions
de l’article 3.7 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat, édicté par l’article
3 de la présente loi. ».

i\ry,Pk
COMMENTAIRE

L’article 407.1 du projete1ccorde aux socitéd’Etat assujetties à la L9i.-r
la gouvernance dessfiétés d’Etat un délajdeux ans à compter dej..enfrée en
vigueur de la prn’i1ère politique gouvwrmentale prise en matjede diversité
pour se ciiner à l’exigence c9.nernant la présence ay..s1f de leur conseil
cfadministion d’au m ,unlembre représe fd5_ diversité de la société



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 408

Ajouter, à la fin de l’article 408 du projet de loi, l’alinéa suivant:

«La Caisse dispose d’une période de deux ans suivant la date d’entrée en
vigueur de la première politique établie par le gouvernement en vertu du
paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat, tel que modifié par l’article 21 de la présente loi, pour se conformer
aux dispositions de l’article 5.3.3 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du
Québec, édicté par l’article 73 de la présente loi. ».

COMMENTAIRE

La modification proposée à rtfî 408 du projet de loicC6&1e à la Caisse de
dépôt et placement du 9rébec un délai de deux a2-- compter de l’entrée en
vigueur de la premêpolitique gouvernementajwrise en matière de diversjté
pour se confor3efà l’exigence concernant Jprésence au sein de son conseil

n d’au moins un membre r résentatif de la diversité de Ta société

Article 408 du projet de I tel qu’amendéz
408. La Caisse ddpôt et placement du Qu bé’c a jusqu’au (indiquer ici la date qu..
suit de deux anÂ-ia date de la sanction de—fa présente loi) pour se conformeja6x
dispositions articles 5.3.1 et 5.3.2 deja”[oi sur la Caisse de dépôt et plaerflént du
Québec(p’rpitre C-2), édictés par l’arLelè 73 de la présente loi.

/

La Caisse dispose d’u)1é’période de deux ans suivarjtTa date d’entrée en
vigueur de la première polit,ique établie par le gouvernemeitén vertu du paragraphe
10 du premier alinéa de I’ticIe 43 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat,
tel que modifié par l’article 21 de la présente loi, pote conformer aux dispositions
de l’article 5.3.3dela Loi sur la Caisse de dépôt.etplacement du Québec, édicté par
l’article 73 de là présente loi.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 409

Ajouter, à la fin de l’article 409 du projet de loi, l’alinéa suivant

« Hydro-Québec dispose d’une période de deux ans suivant la date
d’entrée en vigueur de la première politique établie par le gouvernement en vertu
du paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat, tel que modifié par l’article 21 de la présente loi, pour se conformer
aux dispositions de l’article 4.0.0.3 de la Loi sur Hydro-Québec, édicté par l’article
141 de la présente loi. ».

4,

La modification proposée à}ffde 409 du projet de-ftfaccorde à Hyro-Québecune période de deux as4 compter de l’entrée,,,,nigueur de la pr5nlfère politique
gouvernementale ,pi4 en matière de diyrité pour se conf,ormer à l’exigence
concernant la,pi’6sence au sein de soil”conseil d’admirjisttion d’au moins un
membret’4’sentatif de la dive3jté”d la société qucoise.

ArtiI09 du projet de Ipii qu’amendéz z ,/7
- -

Ç\ iO

COMMENTAIRE

“409. Hydro-Québee’ jusqu’au (indiquer,}cila date qui suit de deux ans laçJf de lasanction de la pj’ente loi) pour se confàrmer aux dispositions des artpIe’ 4.0.0.1 et4.0.0.2 de I,)i’ sur Hydro-Québec (pI’pitre H-5), édictés par l’article I41 de la présenteloi.
/ / Z/HyciroQuébec disp6se d’une période de deux ap”suivant la date d’entréen”vigueur de la prerpI’ere politique établie par ouvernement en vertu du“paragraphe, 1° du petnier alinéa de l’article 43 ,,çle”la Loi sur la gouvernance dessociétés d’Etat, tejue modifié par l’article 21,d la présente loi, pour se conformeraux dispositions”de l’article 4.0.0.3 de la oI’sur Hydro-Québec, édicté par l’article141 de la présente loi.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 409.1

Insérer, après l’article 409 du projet de loi, l’article suivant:

«409.1. La Commission de la construction du Québec a jusqu’au (indiquer
ici la date qui suit de deux ans la date de la sanction de la présente loi) pour se
conformer aux dispositions des articles 3.3.1 et 3.3.2 de la Loi sur les relations du
travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction, édictés par l’article 243 de la présente loi.

La Commission dispose d’une période de deux ans suivant la date d’entrée
en vigueur de la première politique établie par le gouvernement en vertu du
paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la gouvernance des
sociétés d’Etat, tel que modifié par l’article 21 de la présente loi, pour se conformer
aux dispositions de l’article 3.3.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction,
édicté par l’article 243 de la présente loi. ».

COMMENTAIRE

L’article 409.1 du projet d,e-ii accorde d’abord ,ur11élai de deuxari à la
Commission de la contftfEion du Québec pourselonformer à l’exJgeiice relative
à la représentativité ds femmes au sein desh conseil d’admi9Jstation ainsi qu’à
celle concernntta présence d’au moins-un membre âgé-5 ans ou moins lors
de sa no3intion. ,-‘

z — —

L9€reuxième alinéa de cet5,rWcle accorde par ailleurs à la Commission uneériode
v-6e deux ans à compter de l’entrée n’iIigueur de la première politique

gouvernementale pjjs en matière de,diversité pour se conrmer à l’exigence
concernant la pr,éence au sein dson conseil d’admini,tration d’au moins un
membre reprentatif de la diversi’té de la société québécôise.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 410

Ajouter, à la fin de l’article 410 du projet de loi, l’alinéa suivant:

«Il en est de même pour les mandats des membres de la Société
québécoise d’information juridique. ».

COMMENTAIRE

L’article 410 du projet de loJaè vise actuellement p9s-1andats des membres
de la Société québécois-cf’information juridiquepufque ces membres ne foj-p
partie d’un conseil dad’ministration. Il conviptlors de corriger cette o iion en
prévoyant une d osition spécifique pour-6ette société.

ArticW4lO du projet de loi t qu’amendé
y y

-4’lO. Aux fins de l’appjjzion de l’article 12 de lÀi sur la gouvernance des sgpiéf’és
d’Etat, les mandats d98’membres du conseil d’.dtfinistration des sociétés d’Ett—ifiscrites
à l’annexe I de cetjeloi en vertu de l’article 27de la présente loi, accomplisten cours à

s ction de la présente o sont pris en compte en ce concerne leur

en est de même pour s mandats des membre e la Société québécoise
d’irf6rmation juridique. /



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 410.1

Insérer, après l’article 410 du projet de loi, l’article suivant:

«410.1. Aux fins de l’application du quatrième alinéa de l’article 3.3 de
la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20), édicté par l’article
243 de la présente loi, les mandats des membres du conseil d’administration de la
Commission de la construction du Québec, accomplis ou en cours à la date de la
sanction de la présente loi, sont pris en compte en ce qui concerne leur
renouvellement. ».

COMMENTAIRE

L’article 3.3 de la Loi sur !ps1elatio2 du travail, la formati6n prfessionnelle et la
gestion de la main-d’t’re dans/industrie de la crftructiory”édicté par l’arti9’7
243 du projet de lofrlfmite le nobre de renouv9i+6ments de y(andat des merpbres
du conseil d’arrffnistration do4a CommissjçKde la constrtion du Qué6 autre
que le ent-directeur 9néral7Z

L’artlcté 410.1 du proje/de lo.ptévoit que les mand ts déjà,,,accomplis par ces
membres ainsi que l’s mrrdats en cours à cette date eront considérés au
moment de décider ou’’nn du renouvellement de leu dat.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 415.1

Insérer, après l’article 41 5 du projet de loi, l’article suivant:

«415.1. Les dispositions des articles 39 à 39.3 de la Loi sur la gouvernance
des sociétés d’État, tels que remplacés ou édictés par l’article 20 de la présente
loi, celles des articles 20.4 à 20.7 de la Loi sur Hydro-Québec, tels que remplacés
ou édictés par l’article 156 de la présente loi, et celles des articles 9.1 à 9.7 de la
Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction, tels qu’édictés par l’article 249.2
de la présente loi, s’appliquent aux rapports annuels de gestion produits par,
respectivement, une société d’Etat inscrite à l’annexe I de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat, Hydro-Québec et la Commission de la
construction du Québec à l’égard de tout exercice financier qui se termine après
le 31 mars 2022.

Les dispositions de l’article 13.10 de la Loi sur la Caisse de dépôt et
placement du Québec relatives au rapport sur la rémunération, tel que modifié par
l’article 87 de la présente loi, et celles de l’article 46 de cette loi, tel que modifié
par l’article 92 de la présente loi, s’appliquent, respectivement, au rapport annuel
du comité d’audit de la Caisse de dépôt et placement du Québec et au rapport
annuel de gestion de la Caisse produits à l’égard de tout exercice financier qui se
termine après le 31 mars 2022. ».

COMMENTAIRE

L’article 415.1 du projet e-iàÏ)précise que les rapport$-rïruels de gestion des
sociétés d’Etat énumj’s à/annexe I de la Loi ir4gouvrnance des sociétés
d’Etat, celui d’Hy$fr6-Québ,c et celui de la Qmmissio/de la constructn-6i
Québec devroptl’ndiquer I,s renseignem,toncernapf la rémunératiQntèls que
modifiés ou7édictées pa5yles dispositiops énumérées,u premier aié de l’article
415.1, Vrapport annel de gesjf couvrant l’ercice finanir postérieur au
31 mati 2022. Autreyfient dit,)’rapport annuel/de ces o’ciétés ne devra pas
indi’uer ces rensei’nemept s’il vise une anVée finan’àière qui se termine le
31 mars 2022 ou avnjette date.



Pra* 4kO

AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 416.1

Insérer, après l’article 416 du projet de loi, l’article suivant:

«416.1. Le gouvernement doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit
d’un an la date de la sanction de la présente loi) établir la politique en matière de
diversité prévue au paragraphe du premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat, tel que modifié par l’article 21 du projet de loi. ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 41 que la première politige- bur objfif que
les conseils d’ad!pifiistration skient, pour l’enseipbfé des socjtés/1Donstitués
notamment de,mémbres repréentatifs de la,d4rsité de la soéf québécoise
soit établie çtafis l’année suiva ‘t la date de1sanction de la présente loi.

/‘



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 417

À l’article 417 du projet de loi:

10 remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 10, «et « les membres
du conseil d’administration » » par « , « les membres du conseil d’administration
» et « Les autres membres» »;

2° remplacer le paragraphe 6° par le suivant:

«6° le deuxième alinéa de l’article 19.22 de la Loi sur l’encadrement du
secteur financier (chapitre E-61), édicté par l’article 83 du chapitre 34 des lois de
2021;».

7

COMMENTAIRE

La première modijjfion vié à ajouter une occurrenc-e ne couvre pas
actuellement l’tle 417 dy4rojet de loi. /

La deuxi’ e modificatidécoule de l’assujettde Ytorité des marchés
financ)efs à la Loi su!yla gouvernance des,s6ciétés d’Et postérieurement à la
pré,sntation du préént projet de loi. Ajii, le premie/ alinéa du nouvel article //

i4.22 de la Loi su,ç/I’encadrement du,6cteur financif (chapitre E-6.1) prévoit4w”
/détermination deconditions de tray1l du président-,directeur général de l’Au»rltédes marchés fir)énciers. Le deu’me alinéa de ce/article prévoit la rémupé’ration

des autres m’mbres du cosil d’administratio/i de l’Autorité sans/% exclure
expressémer( le présiden4recteur général. Çé deuxième alinéa,it donc être
modifié conf,rmément ce que prévoit l’artiç(e 417 du projet ‘loi de façon à
s’assurer ye le présjnt-directeur général soit pas visé,,9’ cet alinéa.

Par ailleur, la nS’dification proposée par learagraphe ‘e l’article 417 du projet
de loi à l’adiQ{é 16 de la Loi sur Héma-Q/iébec et sp(Ie Comité de biovigilance
n’est pas requise car le premier alinéa dq’ cet arti9l4 16 qui renvoie au président
directeur général d’Héma-Québec n’est sjndifié par le projet de loi. Seul le2ième alinéa est supprimé. Conséquemment, aucune adaptation du deuxième
alinéa n’est ici requise.



Extraits de l’article 417 du projet dekil qu’amendé

4

//
417. Jusqu’à l’entrée en vigueu,r/u preSier décret pris en vertu dey’eu/ièrne
troisième alinéas de l’article 3.4/dé la Loi sûr la gouvernance des sociéé’s d’E)tat, édicté
par l’article 3 de la présente l9i”ui s’appl)ue à la société d’Etat viséejar l’ur}é ou l’autre
des dispositions suivanteses dispositi’ons doivent se lire en y rep1’plaçan:< les autres
membres du conseil d’aWhinistration

»‘
« les membres du conØil d’adrrtinistration »

et « Les autres membrés » et « les yembres du conseil d’adm,iri’istration >/, selon le cas,,
par « les membres (onseiI d’ad7nistration autres que le p,ésident-diréteur général»:

10 deuxième alinéa de l’article 99 de la/Loi sur I’asAurance parentale
(chapitre A-,9.O1 1);

/ /
/ / /

,3/ le deuxième inéa de l’article 96 Loi sur le bâ7nent (chapitre B-11);
/30 le deuxièm alinéa de l’article 7/e la Loi sur la Cmmission de la capitale

nonale (chapitre C-334); / /
/ / / / /

4° le deux)me alinéa de l’atlcle 8 de la Loi su/ le Conseil des arts etdes
lettres du Québec (ch”apitre C-5702); ,/ / //

/ / /
50 l’artkle 28 de la Loi sdr le Conservatoire d musique et d’art dj matique du

Québec (chapitre16-62.1); /
/

60 I deuxième a,JHéa de l’article 16 de I Loi sur Hém Québec et sur le
Comité de bioyigilance (chapitre H 1.1)le deuxième linéa de l’article 19.22 de la Loi
sur l’encadrement du secteur financier (chapitr E-6.1), édijté par l’article 83 du
chapitre 34 7ces lois de’2021; /

7° / le de/xième alinéa de l’article 15 d la Loi str ‘Institut national de santé
publique d’ Québc (chapitre I-13.11); //

2 ck- 2



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 417.1

Insérer, après l’article 417 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«417.1. Le décret n° 1329-2000 (2000, G.O. 2, 7277) continue de
s’appliquer à Loto-Québec et à chacune de ses filiales dont elle détient plus de
50 % des actions ou des parts sauf en ce qui a trait aux dispositions concernant
l’acquisition ou la disposition d’équipements. ».

COMMENTAIRE

Le décret numéro 1329-3OYÔdu lA novembre 2000 établit à 19Otf $ le
montant maximal pouj,-téquel LotQuébec et certaines de filiales peuvent
acquérir ou dispoef d’équipenénts ou d’immeubles sr avoir à démander
l’autorisation prØafable du gou,Ørnement. //

Puisque l’le 342.1 du pet de loi retire l’oon pour Loto-débec et pour
certains’de ses filiales d’ybtenir l’autorisat9r1’préalable du gournement dans le
cas Øcquisition ou de çKsposition d’éqj,.i4Øements en considé tion d’un montant
qu,J/excède celui déterri,iné par le øùvernement, le décre doit être ajusté en
conséquence. Ce d rnier conti era de s’appliquer po r lac fisition ou la
disposition d’immeu es.



pQ .4

AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

NOUVEL ARTICLE 418.1

Insérer, après l’article 418 du projet de loi, l’article suivant:

«418.1. Le ministre responsable de l’application de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit
de sept ans la date de la sanction de la présente loi) faire un rapport au
gouvernement sur l’application des modifications apportées par la présente loi aux
dispositions de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat et sur l’opportunité
de maintenir ou de modifier ces dispositions.

Ce rapport est déposé dans les 15 jours suivants à l’Assemblée nationale
ou, si elle ne siège pas, dans les 15 jours de la reprise des travaux. ».

COMMENTAIRE

Le nouvel article 418.t—mande au ministre responsable de laLoi sur la.z_ ,‘ .igouvernance des soçretes dEtaj de faire rapport au gouverrmentoncernant
l’application des )1difications/apportées par la réloi en/matière de
gouvernance.,,/ / /

En raison période de tnsition de deuxvue pour la ne application
de plusiirs dispositions odifiant la Loi suj a gouvernance dés sociétés d’Etat,
le rap,p’ort sera déposé nq ans après cte période de tranition, soit sept ans—
apr la sanction de la i. Z
/ / / /9’ette mesure se vet une réøfise à une recommanda,ion formulors des

6onsultations particqlières p4 Institut sur la gouvernance”d’orga tions privées
et publiques. j Z



AMENDEMENT

Projet de loi n° 4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 419

À l’article 419 du projet de loi:

10 remplacer le paragraphe 10 par le suivant:

« 1° des dispositions de l’article 3 en ce qu’elles édictent l’article 3.7 de la
Loi sur la gouvernance des sociétés d’Etat (chapitre G-1 .02), de celles de l’article
4 lorsqu’elles édictent, dans l’article 8, les mots « ou 3.7 », de celles de l’article 19
lorsqu’elles édictent, dans le paragraphe 5° de l’article 38, les mots « et à celle
d’un membre issu de la diversité de la société québécoise », de celles de l’article
73 en ce qu’elles édictent l’article 5.3.3 de la Loi sur la Caisse de dépôt etplacement du Québec (chapitre C-2), de celles de l’article 74 lorsqu’elles édictent,
dans l’article 5.5.2, les mots « ou 5.3.3 », de celles de l’article 93 lorsqu’elles
édictent, dans le paragraphe 6° de l’article 46.1, les mots « et à celle d’un membre
issu de la diversité de la société québécoise », de celles de l’article 141 en cequ’elles édictent l’article 4.0.0.3 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), de
celles de l’article 142 lorsqu’elles édictent, dans l’article 4.0.10, les mots «ou
4.0.0.3 », de celles de l’article 155 lorsqu’elles édictent, dans le paragraphe 5° de
l’article 20.3, les mots «et à celle d’un membre issu de la diversité de la société
québécoise », de celles de l’article 243 en ce qu’elles édictent l’article 3.3.3 de la
Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de lamain-d’oeuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20), de celles de
l’article 246.1 lorsqu’elles édictent, dans l’article 3.9.1, les mots «ou 3.3.3 » et de
celles de l’article 249.2 lorsqu’elles édictent, dans le paragraphe 6° de l’article 9.3,
les mots « et à celle d’un membre issu de la diversité de la société québécoise»
qui entrent en vigueur à la date d’entrée en vigueur de la première politique prise
en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 43 de la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’Etat, tel que modifié par l’article 21 de la présente
loi; »;

2° dans le paragraphe 3°:

a) insérer, après «(chapitre C-62.1), », «de celles de l’article 130.1 en ce
qu’elles abrogent les deuxième et troisième alinéas de l’article 19.22 de la Loi sur
l’encadrement du secteur financier (chapitre E-6.1), »;

id3



b) supprimer «de celles du paragraphe 10 de l’article 244 en ce qu’elles
abrogent les deuxième et troisième alinéas de l’article 3.7 de la Loi sur les relations
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans
l’industrie de la construction (chapitre R-20), ».

COMMENTAIRE

Puisque la loi n’a pas été sanctionØ avfit le 7 décembre 2021, l’ntrée en
vigueur à cette date du nouvel ale 3.6/ue prévoit le paragraphyio doit être
supprimée. //

La politique sur la d étant,pessaire aux fins du epect de l’exigence
relative à la présenç d’au moi un membre représenttff de la diversité de la
société québécojse au sein de/conseils d’administrat9 des sociétés d’Etat, les
dispositions li ‘s à cette exjence entreront en vigu r deux ans suivant la date
d’entrée74fueur de laylitique.

//U

Par,aiurs, l’Autorité,,4es marchés financiejs” étant assujettie à la Loi sur la
gvernance des siétés d’Etat depuis le’ 8 décembre 2021, on doit ajy.ser

/t1entrée en vigueur/les dispositions relatives à la rémunération des memfr6s du
conseil d’adminit’ation de cette société autres que le Présidentdirec.n’énéral.

Enfin, les deumes et troisièmes alinéas de l’article 3.7 de la Lgi les relations
du travail, l/formation professionnelle et la gestion de la7in-d’oeuvre dans
l’industrie ç la construction ‘étant plus abrogés, il e)quis de supprimer la
disposi7p( d’entrée en vigu,e’ùr les concernant.

Extrdts de l’article 46 du projet de loi tel u’arnendéz
41W. Les dispositions de la présente l9*’ntrent en vigueur le (indiquer ici la date de lasanction de la présente loO, à l’exce5fi:
/

10 /des dispositions ‘article 3 en ce qu’elles édictent l’article 3.7 de la
/ Loi sur ja’ gouvernance desciétés d’Etat (chapitre G-1.02), de celles de l’artjØ.eiL— lorsqu”lles édictent, da,p6 l’article 8, les mots « ou 3.7 », de celles de li’tiIe 19

lorsqu’elles édictent, dns le paragraphe 5° de l’article 38, les mots « eJ4(celle d’un
/‘membre issu de la diversite de la societe quebecoise », de celles del’article 73 en/ ce qu’elles édictent l’article 5.3.3 de la Loi sur la Caisse de dep6t et placement du

Quebec (chapitre C-2), de celles de I article 74 lorsqu ell’’dictent, dans I article
5.5.2, les mots « ou 5.3.3 », de celles de l’article 93 prqu’elles édictent, dans le
paragraphe 6° de l’article 46.1, les mots « et à celled’tin membre issu de la diversité
de la société québécoise », de celles de l’artice-’f41 en ce qu’elles édictent l’article
4,JYô.3 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), de celles de l’article 142
Lorsqu’elles édictent, dans l’article 4.Q.tO, les mots « ou 4.0.0.3 », de celles de
l’article 155 lorsqu’elles édictent, dans le paragraphe 5° de l’article 20.3, les mots
« et à celle d’un membre issu de la diversité de la société québécoise », de celles



de l’article 243 en ce qu’elles édict t l’article 3.3.3 de la Loi sur les elations du
travail, la formation professioiy(elle et la gestion de la mairj7doeuvre dans
l’industrie de la construction (ç4i’apitre R-20), de celles de l’articly246.1 lorsqu’elles
édictent, dans l’article 3.9>1(les mots « ou 3.3.3 » et de cØYes de l’article 249.2
lorsqu’elles édictent, dapsie paragraphe 6° de l’article 9.3,,16s mots « et à celle d’un
membre issu de la diye’rsité de la société québécoise >,c(ui entrent en vigueur à la
date d’entrée en vjgieur de la première politique prJs en vertu du paragraphe 1°
du premier aliné/de l’article 43 de la Loi sur la gou/ernance des sociétés d’Etat, tel /que modifiéaf l’article 21 de la présente loi; -7_déoee-2024;

2/” des dispositions de l’article 3,4’ ce qu’elles édictent les deuxièp7et
troisièJ alinéas de l’article 3.4 de la LoL,Jr la gouvernance des sociétés dEfat, qui
ent7’nt en vigueur à la date de l’entrée T”vigueur du premier décret pris en ftu de ces
‘positions; ///

/ 3° des dispositions de’article 27 en ce qu’elles abrogentyicle 19 de la Loi
sur l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003), de celley’de l’article 45 en ce
qu’elles abrogent le deuxième alinéa de l’article 99 de la Loi l’assurance parentale
(chapitre A-29.011), de celles de l’article 55 en ce qu’elles a,fogent le deuxième alinéa
de l’article 96 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-11), Ø celles de l’article 63 en ce
qu’elles abrogent l’article 11 de la Loi sur Bibliothèque e/Archives nationales du Québec
(chapitre B-1 .2) de celles de l’article 97 en ce qu’el abrogent le deuxième alinéa de
l’article 7 de l.’Loi sur la Commission de la capitale/’iationale (chapitre C-331), de celles
de l’article )8 en ce qu’elles abrogent le deuxtiie alinéa de l’article 8 de la Loi su,4
Conseil d, arts et des lettres du Québec (chØitre C-5702), de celles de l’article 1,14 e,i
ce qu’Wes abrogent les deuxième et troisjKme alinéas de l’article 139 de la L/syYla
consvation et la mise en valeur de la fne (chapitre C-611), de celles de,P6rticW 122
en/e qu’elles abrogent l’article 28 d2’ia Loi sur le Conservatoire de mysique,,4t d’art
r’amatique du Québec (chapitre C2.1), de celles de l’article 130.yen cqu’eIles
abrogent les deuxième et troisième alinéas de l’article 19 de ) Loi sur/ l’encadrement du secteur financier (chapitre E-6.1), de celles s articl 140, 164 et

/ 173, de celles de l’article 185 en ce qu’elles abrogent le deuxièn,’alinéae l’article 15 de
la Loi sur l’institut national de santé publique du Québec (ch,itre l-13/T.1), de celles de
l’article 187 en ce qu’elles abrogent l’article 41 de la Lo’sur inve,tissement Québec
(chapitre 1-16.0.1), de celles de l’article 197 en ce qu’elles abrogent deuxième alinéa de
l’article 9 de la Loi sur La Financière agricole du Québec (chapie L-01), de celles de
l’article 204 en ce qu’elles abrogent l’article 34 de la Loi sur le min,itère de l’Enseignement
supérieur, de !aRecherche, de la Science et de la Technologi”(chapitre M-15.1.01), de
celles de l’a,çtlcle 215 en ce qu’elles abrogent l’article 16 de la I.76i sur les musées nationaux
(chapitre)1-44), de celles de l’article 229 en ce qu’elles a,rogent l’article 16 de la Loi
instituant l’Office Québec-Monde pour/ la jeunesse (chapity’e 0-5.2), de celles de l’article
232 en ce qu’elles abrogent l’article2’1 de la Loi sur la p9’Iice (chapitre P-13.1), de celles.
de l’article 240, de celles du paaraphe 1° de l’articl’244 en ce qu’elles abogejt-l
deuxième et troisième alinéa/de l’article 3.7 de lLoi sur les relations dtrail, la
formation professionnelle Y la gestion de la vain d’oeuvre dans l’industrie de la
construction (chapitre R 20), de celles de l’articlç/’255 en ce qu’elles abrogent l’article 23
de la Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3)/(...)

,) LJ<— )
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ANNEXE II 

 
Amendements non adoptés 

 



,L*-1
3

Projet de loi n 4

Loi renforçant la gouvernance des sociétés d’État et modifiant
d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE 3

L’article 3.4 introduit par l’article 3 du projet de loi est modifié
par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Aucune rémunération variable ne peut être accordée à un
membre du conseil d’administration, un dirigeant ou au personnel
d’encadrement».



L34)
Projet de loi n°4

Loi renforçant la gouvernance des sociétés d’État et modifiant
d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE 3

L’article 3.4 introduit par l’article 3 du projet de loi est modifié
par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant

«Aucune rémunération variable ne peut être accordée à un
membre du conseil d’administration, un dirigeant ou au personnel
d’encadrement. Cette mesure prendra effet lors du premier
renouvellement de contrat de travail suivant l’adoption de cette
loi.»



C

Projet de loi n°4
C; H)

Loi renforçant la gouvernance des sociétés d’État et modifiant
d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE 3

L’article 3.4 introduit par l’article 3 du projet de loi est modifié
par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant

«La rémunération la plus élevée ne doit en aucun cas être
supérieure à dix fois la rémunération la moins élevée à temps
plein.»



AMEN DEM E NT

PROJET DE LOI N°4

LOI RENFORÇANT LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 252.2

Insérer, après l’article 252.1, l’article suivant:

252.2. Cette loi est modifiée par l’ajout, après son article 26, de l’article suivant:

26.1. Toute personne reconnue coupable ou responsable, par toute instance, au Canada ou
ailleurs, de crimes, d’infractions, ou d’inconduites à caractère sexuel ou en matière de
harcèlement ne peut occuper une fonction de direction ou de représentation dans ou pour
une association visée par l’un des paragraphes a à c.2 du premier alinéa de l’article 1 ou
une association de salariés affiliée à une association représentative, ni être élue ou nommée
comme délégué de chantier, ni être membre du conseil d’administration de la Commission
ou d’un comité formé en application de la présente loi.

Le ministre détermine par règlement la durée de cette inéligibilité.



Projet de loi 4

Amendement du 3ième groupe d’opposition

Modifier l’article 194 en remplaçant dans e 2e paragraphe le mot « trois » par « quatre ».

Le paragraphe se hrait comme suit:



ii-\ %
Projet de loi 4

Amendement du 3ième groupe d’opposition

Nouvel article 194.1

Insérer, après l’article 194 du projet de loi, l’article suivant:

194.1. L’article 6 de la Loi sur La Financière agricole du Québec (Chapitre L-01) est modifié

1) En remplaçant dans le premier aliéna « 15 » par « 18»

2) En ajoutant, à la fin de l’article, le 3 alinéa suivant: Dans le cas de d’égalité lors d’un vote du

conseil, le président bénéficie d’un vote prépondérant en cas d’égalité des voix.

/
.Q)
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Documents déposés 

 



 

 

Documents déposés 

 

 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. Commentaires sur 

le projet de loi n° 4, Loi renforçant la gouvernance des sociétés d’État et modifiant 

d’autres dispositions législatives. 

 CFP-140 

Observatoire de la retraite. Mémoire sur le projet de loi n° 4, Loi renforçant la 

gouvernance des sociétés d’État et modifiant d’autres dispositions législatives. 

 CFP-141 

   

   

 

 

 

 

 

 




